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Ouverture

Introduction par Alain Outreman
Maire d’Achères, 	

Président de l’Obusass (Observatoire des Usagers de l’Assainissement)

C’est avec un réel plaisir que l’Obusass accueille ici même, dans ce bâtiment classé, 

haut lieu de l’histoire de l’assainissement, notre second colloque. Merci donc à tous 

d’avoir répondu présent à notre invitation pour le 3e événement que l’Observatoire des 

Usagers de l’Assainissement en Île-de-France organise : le colloque « Le prix de l’eau, 

aujourd’hui et demain ».

La mission que nous nous donnons en tant que membres de cette association est la suivante : 
jouer un rôle de médiateur entre usagers et acteurs de l’eau, afin de favoriser et mettre en place 
les conditions d’une gestion plus durable de l’eau et de l’assainissement, tout en préservant évidem-
ment l’environnement. Sujet d’actualité s’il en est.

Les problématiques sont nombreuses en ces domaines, tout comme les questions à soulever.

Le premier événement organisé par l’Obusass Île-de-France fut un colloque, ici même, sur les eaux 
pluviales au mois de mai dernier. Ce colloque avait permis de pointer des solutions palliatives, à 
l’époque, en attendant le vote de la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques, et aujourd’hui en atten-
dant les décrets d’application de cette loi. L’objectif : trouver les moyens de réduire les volumes à 
traiter, le plus en amont possible, afin de limiter au maximum les flux imputables aux eaux pluviales ; 
développer une coopération entre les différents acteurs et intensifier la conscience citoyenne sur 
ce thème.

Un deuxième événement a eu lieu en décembre dernier. Ce fut une réunion publique sur un thème 
auquel je tenais beaucoup, à savoir les rejets en Seine en cas de chômage d’ouvrage. Cette réunion 
a permis d’expliquer aux usagers présents l’intérêt de l’entretien des réseaux d’assainissement par 
le biais de l’auscultation des émissaires, et la planification des travaux pour transporter et traiter 
au mieux les effluents d’eaux usées avec un souci constant de préservation de l’environnement 
et une prise en compte des riverains et usagers. Le SIAAP (Syndicat Interdépartemental pour 
l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne) s’est engagé à cette occasion à ce qu’il n’y ait plus 
de rejets en Seine lors de prochains chômages. Réunissant usagers et assainisseurs, ce débat a 
permis d’ouvrir le dialogue sur des événements concrets. 

Aujourd’hui nous avons souhaité vous réunir pour un colloque sur le prix de l’eau. Ces derniers 
temps, le sujet est au cœur des débats avec la renégociation de nombreux contrats à venir pour 
les communes et une évolution croissante du prix de l’eau. 

La considération des usagers est de manière récurrente mise en avant par rapport au poids, non 
négligeable, que représente pour les ménages, cela dans une période déjà difficile, une hausse qui 
ne serait pas contenue du prix de l’eau. Une enquête de l’Institut National de la Consommation a 
montré que le souci premier des usagers portait sur la qualité avant le prix. Cette qualité maximale 
a un impact sur les coûts de fonctionnement. Des coûts croissants pour optimiser le fonctionne-
ment et des coûts également croissants en matière d’investissement concordent plus ou moins 
directement à la hausse de la redevance.

L’Observatoire s’est ainsi tout naturellement saisi de cette problématique pour mettre en présence 
les acteurs et les usagers de l’eau et de l’assainissement.
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Ainsi, en matinée, les coûts vont être présentés au regard de la facture d’eau, sujet traité par 
Arnaud Courtecuisse, de l’Agence de l’Eau Artois Picardie, François Leblanc, Directeur Adjoint de 
Eau de Paris, Catherine Barucq, Directrice d’études au BIPE, Guy Messager, Président du syndicat 
Croult Petit Rosne et Annie Jaudier, Directrice de l’Administration et des Moyens au SIAAP.

Cet après-midi, la question des facteurs influant sur le prix de l’eau sera le thème de la seconde 
partie du colloque. Christine Voisine, Directrice des études et de la programmation au SIAAP, Ariel 
Moryoussef, Directeur Général de Degrémont Services-Suez, Jean Pierre Tabuchi, responsable 
du pôle zone centrale Île-de-France à la direction des collectivités locales à l’AESN et Anne Rieth, 
Directrice Générale du syndicat Orge Aval, interviendront à cette occasion.

Matinée et après-midi seront clôturées par une table ronde suivie d’un débat. 

La première table ronde aura pour thème « Le traitement social dans les services publics de l’eau 
et de l’assainissement ». Les actions de solidarité pour l’accès à l’eau et à l’assainissement se mul-
tiplient, généralement sous la forme de coopération décentralisée, mais la question se pose égale-
ment dans nos villes. Alors comment y répondre, quelles actions sont à mettre en place afin que 
tout le monde puisse accéder à ce bien vital qu’est l’eau ?

La deuxième table ronde abordera la question « Comment faire face à l’augmentation inéluctable du 
prix de l’eau ? ». L’eau n’est peut-être pas un bien consommable comme les autres, alors comment 
contenir cette augmentation inéluctable ? 

Ce colloque va ainsi être l’occasion de mettre en commun les compétences de chacun afin de 
comprendre, de débattre, de trouver des solutions adaptées à tous et à l’environnement. Je vous 
souhaite donc un excellent colloque.

A facture unique, coûts multiples
Du prix des services de l’eau à la facture des ménages : 	
l’illustration du Bassin Artois-Picardie

Arnaud Courtecuisse
Économiste, Observatoire de l’eau Potable, Agence de l’Eau Artois-Picardie.

Je vais vous apporter quelques éléments de compréhension sur l’évolution du prix de 

l’eau, même si j’imagine que, pour beaucoup d’entre vous, ce sujet est bien connu. Je 

vais m’appuyer sur notre enquête annuelle dans le Bassin Artois-Picardie, laquelle per-

met de suivre l’évolution de ce prix payé par les ménages depuis 1994.

Vous savez que la France est divisée en six grands bassins hydrographiques. Le Bassin Artois- 
Picardie est le plus petit et le plus au nord. Il est composé des départements du Nord, du Pas-de-
Calais et la Somme et d’une partie de l’Aisne.
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Notre ami, ici le Capitaine Haddock, se rend compte que l’eau a effectivement un prix, même s’il lui 
préfère le whisky. Au cours des dernières années, ce prix a notoirement augmenté. Longtemps, la 
facture d’eau représentait une somme très faible pour les ménages. Elle ne leur était même pas 
envoyée puisqu’ils la payaient au travers de leurs charges, mais il est vrai que depuis dix ou quinze 
ans, le poids de facture d’eau a augmenté sensiblement, et cela conduit à s’interroger sur les motifs 
et l’évolution du prix de l’eau dans l’avenir.

Ma présentation s’articulera autour de trois parties : un rappel sur le cycle de l’eau et l’ensemble 
des services liés à la fourniture d’eau potable et à l’assainissement ; les résultats sur le Bassin 
Artois-Picardie ; enfin, les perspectives pour les années qui viennent. Nous sommes dans le temps 
de la mise en place d’une directive européenne appelée Directive Cadre sur l’Eau (DCE) qui donne 
des objectifs en terme de qualité des eaux de surface et des eaux souterraines à l’horizon 2015, 
et l’atteinte de ces objectifs va bien sûr nécessiter des actions et des investissements qui, eux-
mêmes, risquent d’avoir encore un impact sur le prix payé par les ménages. 

Nous allons examiner quelles sont les perspectives, notamment en s’appuyant sur une étude qui 
tente de mesurer le poids de cette facture d’eau par rapport aux revenus disponibles des ména-
ges. Juste un rappel : les ressources en eau de la planète sont immenses, 1 400 millions Km3 
d’eau mais seulement 39,2 millions de km3 (3 %) d’eau douce, dont une grande partie est dans les 
glaciers et seulement 1 % se retrouve au niveau des eaux de surface ou des eaux souterraines 
utilisables pour faire de l’eau potable. On voit donc que si nous sommes sur la planète bleue, seule-
ment une petite partie de ces ressources peut être directement utilisable. On utilise bien sûr aussi 
les eaux des mers et des océans, mais ceci a un coût extrêmement élevé. Si l’on regarde aussi à 
l’échelle des différents pays, on voit que la richesse de l’eau est très inégalement répartie. Certains 
pays disposent de quantités très importantes, d’autres très faibles, ce qui explique que, pour ceux-
là, on fasse des traitements d’eau de mer. Le plus souvent, la répartition est aussi inégale au sein 
de ces pays. À titre d’exemple, Malte, Israël, la Lybie, Singapour, les Emirats Arabes disposent de 
moins de 500 m3 par habitant. Norvège, Nouvelle Zélande, Canada, Islande disposent de 100 000 
m3 par habitant. La ressource en France est d’environ 3 000 m3 par habitant.

L’eau, c’est aussi beaucoup d’enjeux. On a souvent parlé de l’or noir, mais l’or bleu est peut-être 
encore plus précieux. L’accès à l’eau potable, la capacité des pays à gérer les eaux usées, à faire de 
l’assainissement, à préserver leur milieu… cela est lié à de nombreux enjeux : santé, environnement, 
développement économique, géopolitique. Rappelons que la mauvaise qualité de l’eau est la première 
cause de mortalité dans le monde, notamment pour les enfants. Bénéficier d’un environnement de 
qualité est aussi très important et l’on a vu que l’inégale répartition des ressources entre les pays 
peut entraîner des conflits territoriaux. L’eau est aussi un enjeu de développement économique. Un 
pays n’ayant pas d’eau de qualité ne peut pas développer son économie, économie de production de 
biens mais aussi économie du tourisme. 

En 2005, a été adoptée la loi «Oudin-Santini». Elle autorise l’action des collectivités locales et 
territoriales, des structures intercommunales, des agences de l’eau dans le domaine de la 
coopération décentralisée, notamment dans cette optique des objectifs du millénaire. Le constat 
actuel est que plus d’un milliard de personnes ne disposent pas d’un accès à une eau de qualité 
suffisante, que près de deux milliards et demi ne disposent pas de services d’assainissement 
appropriés. L’objectif du millénaire est d’essayer de diminuer considérablement ces inégalités de 
manière à ce que 1,5 milliard de personnes supplémentaires accèdent, d’ici 2015, à un service 
d’approvisionnement en eau approprié. Cela représente 100 millions de personnes supplémentaires 
chaque année, soit 274 000 par jour. Les collectivités locales et les agences de l’eau sont donc 
sollicitées pour concourir à l’atteinte de ces objectifs.

Dernier point sur les enjeux, on constate que, à l’échelle de la planète, la plus grande partie de l’eau 
utilisée (70 %) l’est pour des activités agricoles, particulièrement l’irrigation, ce qui entraîne une 
réflexion dans de nombreux pays sur des techniques plus économes. Il est préférable de gérer la 
demande plutôt que l’offre. Prenons l’exemple de notre Bassin Artois-Picardie : si on s’est long-
temps contenté, lorsqu’il y avait pollution de nappes, d’aller chercher autre part des ressources, il 
arrive un jour où l’on se rend compte que cet autre part n’existe plus. On ne peut pas indéfiniment 
étendre la recherche de nouvelles ressources et il vaut mieux gérer celles que l’on a aujourd’hui en 
essayant de veiller à ce qu’elles soient préservées au maximum.
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J’en arrive donc au cœur de notre sujet : le prix de l’eau. Tout d’abord, il faut rappeler que ce sont 
les services qui sont liés à la facture d’eau, alors que le public pense souvent que seule l’eau potable 
est concernée. La facture recouvre deux grands services qui sont, tout d’abord, le prélèvement 
et la distribution d’eau. On va chercher cette eau soit dans des eaux de surface, soit dans des 
eaux souterraines, puis on l’achemine chez les habitants. Le deuxième grand service, celui qui est 
notamment à l’origine de l’évolution forte du prix des services de l’eau et de la facture d’eau, c’est 
la collecte et le traitement des eaux usées. Cela englobe le système de réseau de collecte des eaux 
usées et les stations d’épuration qui font ce traitement avant que l’eau ne soit rejetée dans le milieu 
naturel.

Pour assurer l’ensemble de ces services, il faut les financer, c’est-à-dire financer les investisse-
ments et les coûts de fonctionnement, avec un enjeu qui leur est complètement lié — et notamment 
lié au service de collecte et traitement des eaux usées — qui est la préservation du milieu. Il s’agit 
de traiter le milieu à la fois pour lui-même, afin d’avoir des cours d’eau de bonne qualité, mais aussi 
en ayant bien conscience que les cours d’eau sont en général en relation avec les nappes et eux-
mêmes fournisseurs d’eau potentiellement potable. Bien gérer ces milieux, c’est donc s’assurer 
d’avoir toujours une ressource en eau pour faire de l’eau potable.

Quelles sont les grandes caractéristiques des services d’eau en France ? Tout d’abord, ce sont 
des services publics sous la responsabilité du Maire de la commune, lequel peut faire le choix 
d’organiser la gestion de ce service dans un cadre intercommunal en association avec d’autres 
collectivités et en mutualisant les moyens. Il peut aussi faire le choix de déléguer ce service à 
des sociétés privées dans le cadre d’un contrat de délégation. Il y a une dizaine d’années, l’Etat, 
par le biais d’une instruction comptable, la M49, a renforcé le principe d’autonomie des budgets 
“eau & assainissement”. La partie “eau & assainissement” doit être séparée du budget général et 
équilibrée, c’est-à-dire que les recettes liées au service d’eau et d’assainissement doivent permettre 
de couvrir l’ensemble des coûts. L’autre point important de cette M49 est de rappeler le principe 
d’amortissement des ouvrages, la facture d’eau doit donc non seulement permettre de couvrir les 
coûts de fonctionnement et d’investissement mais aussi de prévoir le renouvellement du patrimoine 
technique lié à ces services.

Autre point caractéristique de ce système : la solidarité financière qui s’exerce au niveau de chaque 
bassin hydrographique, où l’Agence de l’Eau perçoit d’une part les redevances, et utilise le produit 
de ces redevances pour aider au financement d’investissements, et donc verser des aides, sous 
forme de subvention ou d’avance, aux collectivités, afin de mettre en œuvre de nouvelles stations 
ou améliorer le fonctionnement de stations existantes.

Examinons rapidement, les trois principaux modes de gestion. Lorsqu’on est en régie, cela signifie 
que la commune gère elle-même ses services, soit les deux — eau potable et assainissement —, soit 
l’un des deux. En finançant d’une part les investissements et en assurant le fonctionnement de ses 
services avec du personnel. Evidemment, la facture d’eau adressée à l’usager revient en grande 
partie à la commune pour assurer le financement et le fonctionnement des services. Un des modes 
les plus répandus est l’affermage. Dans ce cas, la collectivité délègue à une société privée l’exécution 
du service. Le financement des investissements reste du ressort de la commune, mais ce sont 
les agents ou le personnel de sociétés privées qui, dans le cadre d’un contrat qui, en général, dure 
une dizaine d’années, vont assurer le fonctionnement, par exemple pour les stations d’épuration. 
On opère alors un partage de la facture entre ce qui revient à la commune pour rembourser les 
emprunts et assurer l’amortissement des investissements effectués, et une autre partie qui sert 
à rémunérer la société privée pour le fonctionnement qu’elle exécute. Troisième mode de gestion : 
la concession. Dans cette situation, la commune, par rapport à un investissement qui doit être 
réalisé, demande à une société privée, là encore dans le cadre d’un contrat, d’une part d’assurer au 
départ le financement de l’investissement, ensuite d’assurer le fonctionnement. Une grande partie 
de la facture revient alors à la société privée pour rembourser son avance, et pour lui assurer le 
coût de fonctionnement de l’exécution du service effectué. Une fois remboursé, tout ceci est dans 
le patrimoine technique de la commune.

Le mode de gestion le plus répandu est aujourd’hui la délégation.

Un petit point aussi sur le rôle de l’Agence de l’Eau. Que se passe-t-il concernant les factures 
payées par les habitants du bassin Artois-Picardie ? Dans cette facture, deux redevances apparais-
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sent : la redevance de pollution et la redevance de prélèvement, qui sont collectées en général par 

le gestionnaire du service et reversées à l’Agence de l’Eau. Avec le produit de ces deux redevances, 

l’Agence verse des subventions ou des avances pour l’investissement. Elle verse aussi des aides au 

fonctionnement.

Tout cela nous amène à une facture d’eau. Si l’on prend une facture type, le montant moyen est de 

415 € par ménage consommant 120 m3 par an. 120 m3 étant la référence qu’utilise l’Insee pour 

ses enquêtes. Ces 415 € se répartissent en une partie eau potable, avec un abonnement dont le 

prix moyen sur le Bassin est de 31 €, une partie consommation qui doit permettre de couvrir les 

investissements et le fonctionnement. Ce dernier montant va se répartir entre différents acteurs : 

la commune, la structure intercommunale, la société privée si on est en délégation, ou concession, 

ce qui fera autant de lignes supplémentaires, mais on a bien, au total, une somme qui sert à rému-

nérer le service de l’eau potable. Le troisième poste est la première redevance perçue par l’Agence 

de l’Eau, c’est-à-dire une redevance de prélèvement. La seconde partie de la facture concerne la col-

lecte et le traitement des eaux usées. Là encore, même principe : il peut y avoir une partie fixe qui 

n’est pas liée au nombre de mètres cubes consommés (pour notre Bassin, c’est presque 30 € TTC), 

et la partie consommation qui, là encore, va couvrir les coûts de fonctionnement et d’investisse-

ment du service d’assainissement, de collecte et de traitement des eaux usées avec une répar-

tition en fonction du mode de gestion de la commune. La troisième partie de la facture concerne 

les organismes publics. Elle comporte la deuxième redevance perçue par l’Agence de l’Eau, c’est la 

redevance de pollution, plus importante que la redevance de prélèvement. Chaque année l’Agence 

de l’Eau communique à chaque collectivité ce qu’elle appelle son taux de contre-valeur. Enfin, nous 

avons la taxe des voies navigables de France qui n’est pas perçue partout mais dans les communes 

où existent un canal ou des voies navigables. Tout cela nous conduit à un total, avec une TVA à 

taux réduit de 5,5 %, qui s’élève sur le Bassin à environ 400 € pour une consommation annuelle 

de 120 m3.

Quels sont aujourd’hui les éléments clé de l’évolution de ce coût ? Tout d’abord, la mise en œuvre 

des directives : la Directive Eaux Résiduaires Urbaines (DERU) qui a été adoptée en 1991 et a 

amené une augmentation très forte du prix de l’eau, les collectivités ayant dû se doter de stations 

d’épuration nouvelles et plus performantes. Ceci a impacté sur la facture d’eau, notamment à la 

faveur de l’instruction comptable M49 déjà évoquée. Aujourd’hui, nous sommes dans une logique 

de mise en œuvre de la Directive Cadre avec des objectifs ambitieux pour les eaux de surface et 

les eaux souterraines à l’horizon 2015. Cela signifie que beaucoup d’investissements vont encore 

être réalisés et, pour certains, impacter également la facture d’eau. Une directive sur l’eau potable 

est aussi à prendre en compte. Parallèlement, il faut aussi veiller au renouvellement du patrimoine. 

Dans ce cadre, toute une série de petits dispositifs ont été mis en place pour avoir une meilleure 

maîtrise du prix et de la qualité des services, notamment un décret en 1995 qui demande aux com-

munes et aux Maires de rédiger chaque année un rapport sur le prix et la qualité de leurs services 

en expliquant ce qui a été réalisé dans l’année. Dans les évolutions récentes de ce rapport des 

Maires, des indicateurs de performance sont intégrés qui permettent de suivre non seulement les 

évolutions, mais surtout de pouvoir comparer de commune à commune quelle est la performance 

du service. Il faut en effet ramener le prix de l’eau à la qualité des services qui sont produits, d’où 

l’importance de ce type d’indicateurs.

Dernier point important, notamment dans notre Bassin Artois-Picardie, où l’on constate une cer-

taine fragilité économique des ménages, c’est cette nécessité de prendre en compte les impacts 

sociaux. Avec une facture toujours plus élevée, le nombre de personnes ayant des difficultés à 

payer s’accroît. Par rapport à ce bien vital, l’élévation du poids de la facture d’eau est à prendre en 

compte dans les années qui viennent, car les travaux qui restent à faire et la mise en œuvre de la 

DCE vont sans doute encore amener des augmentations du prix de l’eau.
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Ceci m’amène à vous présenter quelques résultats issus de notre enquête.

On a mis en place en 1994 une enquête annuelle sur le prix de l’eau, c’est-à-dire qu’on interroge, 

soit directement, soit par leurs structures intercommunales ou leurs distributeurs, les 2 448 com-

munes de notre bassin. On leur envoie un petit questionnaire leur demandant le prix payé par un 

ménage, et la décomposition de ce prix, sur la base d’une consommation annuelle de 120 m3. Cette 

enquête fonctionne bien puisqu’elle permet de couvrir 95 % environ de la population du Bassin.  

En 1994, le prix moyen du mètre cube était de l’ordre de 2,42  € ; les derniers résultats de 2006 

placent ce prix moyen du mètre cube (eau potable, assainissement, redevances de l’Agence) à  

3,46 € TTC. Il est vrai qu’on dit souvent que nous sommes le Bassin le plus cher. A cela, différentes 

explications : la première prétendrait que nous sommes très en avance sur les travaux à réaliser, 

que nous allons plus vite que les autres. Une autre explication, plus technique, est que la consom-

mation par habitant est sans doute plus faible, notamment dans le Nord et le Pas-de-Calais, ce qui 

peut amener un renchérissement global de la partie concernant les éléments fixes dans la facture 

d’eau. Quant à la décomposition de ce prix de 3,46 €, le poste de loin le plus important est la partie 

assainissement (42 %), suivi par la partie eau potable (37 %). Quand on a commencé l’enquête, en 

1994, c’était bien sûr totalement différent. Les deux redevances de l’Agence de l’Eau représentent 

16 % de ce prix moyen du mètre cube. Nous avons ensuite le 1 % de la taxe VNF, et les 5 % 

restants concernent la TVA.

On a souhaité aller au-delà de l’approche du prix moyen du mètre cube, et l’on a essayé de regarder 

ce que cela représentait pour un ménage. On a donc lancé une enquête en 2004 en essayant de 

récupérer auprès de l’INSEE une notion de revenu disponible par ménage. Sur les quatre départe-

ments, le ratio est entre 1,5 % et presque 2 %. Dans les études menées en Europe, on considère 

que le seuil critique se situe à partir de 3 %. C’est là qu’il faut regarder, d’un point de vue social, si 

certaines parties de la population ont des difficultés à payer cette facture. C’est un indicateur qui 

est de plus en plus utilisé et commence à se développer comme on le verra plus tard.
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Composition du prix du m3 Valeur en euros
Distribution d'eau potable 1,28

Assainissement 1,45

Redevances de l'Agence de l'Eau 0,54

Taxe VNF 0,002

TVA 0,18

Total 3,46

Nous étions à l’échelle du département, il était intéressant de descendre à l’échelle des communes. 
On constate que dans les nombreuses communes de l’ex-bassin minier, ou sur la côte, le ratio dé-
passe largement les 3 %, atteignant même 4 % à 5 %. Ces communes cumulent parfois un prix de 
l’eau élevé et un revenu des ménages faible. A ces phénomènes peut également s’ajouter une forte 
consommation d’eau en bouteille qui grève d’autant le budget des ménages, nombreux étant en 
effet ceux qui considèrent que l’eau du robinet n’est pas bonne à boire et consacrent des sommes 
importantes à l’achat d’eau en bouteille. 

Au moment où s’est développée la polémique sur la Cristalline, nous réalisions une étude sur la 
perception de l’eau du robinet. On s’aperçoit que certains ménages, qui voient leur facture d’eau 
augmenter, perdent en même temps leur confiance dans l’eau du robinet. Chez nous, certaines 
communes cumulent ces trois handicaps : un prix de l’eau élevé, des ménages plutôt pauvres ayant 
une mauvaise perception de l’eau du robinet et qui, de ce fait, dépensent à l’année autant pour 
l’achat d’eau en bouteille que pour leur facture d’eau.

En 2000, 24,8 % des habitants du Bassin déclaraient boire de l’eau du robinet et de l’eau en bou-
teille, ils sont 31 % aujourd’hui. On note donc une augmentation de cette part de consommateurs 
mixtes. En 2000, seulement 2,3 % des gens ne buvaient que de l’eau du robinet. Ils sont plus du 
double aujourd’hui, soit 5,3 %. En 2000, 73 % des gens déclaraient ne boire que de l’eau en bou-
teille, leur nombre a diminué : il sont aujourd’hui 63,5 %.

Sur une période de 6 ans, on peut estimer que la connaissance sur l’eau du robinet a évolué, que 
les efforts de communication réalisés par les communes, les distributeurs et ont un peu porté 
leurs fruits. Notre idée n’est évidemment pas de ruiner le commerce des eaux en bouteille, mais 
simplement de donner aux gens les moyens d’effectuer un choix plus raisonné. Par rapport à des 
communications parfois agressives, il faut tout de même apporter suffisamment d’informations 
aux gens pour leur rappeler que l’eau du robinet est très contrôlée. Effectivement, elle peut parfois 
avoir un mauvais goût, mais il existe des techniques simples pour lui rendre une saveur normale et, 
quoi qu’il en soit, elle reste très largement moins chère que l’eau en bouteille.

On a ainsi constaté au cours de cette enquête que les gens ignorent le prix de l’eau du robinet, 
et pensent même parfois qu’elle est aussi chère que l’eau en bouteille. Cela prouve la nécessité de 
communiquer et d’informer le public afin de lui permettre de faire ses choix.

J’en termine par quelques propos sur l’avenir. Nous sommes dans la phase de mise en œuvre de la 
DCE qui va avoir un impact important en termes d’investissements et de travaux, dont deux-tiers 
au moins vont impacter la facture d’eau. Nous allons donc continuer à développer l’approche poids 
de la facture d’eau/revenu des ménages, de manière à avoir une bonne perception de l’effort qu’ils 
vont devoir fournir, de façon à envisager peut-être quelques délais supplémentaires dans certains 
sous-bassins de notre Bassin Artois-Picardie. 

   Distribution d'eau potable

   Assainissement

   Redevances de l'Agence de l'Eau

   Taxe VNF

   TVA

5%
<1%

16%

42%

37%

Source : Agence de l’Eau Artois-Picardie.



�

Concordance entre le service rendu et le prix payé

Catherine Barucq 
Directrice d’études au BIPE, conseil en stratégie spécialisé dans la prévision 
économique et la prospective appliquée

Etude : Comment le développement durable est-il pris en compte au sein des services 

d’eau et d’assainissement ? Quel impact sur la facture ? Analyse de huit capitales euro-

péennes.

Le BIPE travaille depuis plus d’une vingtaine d’années sur les problématiques liées à l’économie de 
l’eau, sur les déterminants des prix de l’eau, la structuration de ce prix et les modes de gestion. 
Comment le développement durable est-il pris en compte au sein des services d’eau et d’assainis-
sement ? Quel impact sur la facture ? Analyse de huit capitales européennes, tel est le titre de 
notre étude. En constatant une intégration progressive des principes du développement durable 
au sein des offices publics et de la stratégie des entreprises, nous avons mené une étude sur la 
traduction du concept de développement durable en termes concrets. Son objet est la mesure et 
la prise en compte du développement durable par les services d’eau et d’assainissement. C’est une 
étude européenne réalisée auprès de huit capitales. Nous avons été amenés à nous interroger sur 
l’impact possible de cette prise en compte du développement sur la facture.

C’est une étude originale car elle n’a pas d’équivalent, en tout cas pas à notre connaissance, en 
France et en Europe. C’est un travail qui a été mené avec huit capitales européennes : Amsterdam, 
Athènes, Berlin, Londres, Madrid, Paris, Rome, Stockholm. Nous avons réalisé cette analyse selon 
les quatre domaines du développement durable : économique, environnemental, social (ce que fait le 
service pour ses salariés), sociétal (ce que fait le service pour les parties prenantes, les usagers, la 
société civile). Cette étude a abouti à la création « concertée » d’un outil d’analyse dédié. « Concer-
tée » signifie que nous avons d’abord élaboré un outil que nous avons ensuite soumis à différents 
experts du secteur pour disposer d’un outil capable de fonctionner sur le terrain.

Je vais donner très peu d’éléments méthodologiques dans le cadre de cette présentation. Ce qui 
est important, c’est de montrer le panel de services que nous avons choisi et enquêté. Nous avons 
opté pour une certaine homogénéité économique, c’est pourquoi nous avons choisi des capitales 
d’Europe de l’Ouest. Nous avons diversifié le panel de services selon un certain nombre de critè-
res. Un critère de population qui va de un à dix, un critère de situation géographique en Europe en 
plaçant Paris au centre et en répertoriant des services au nord et au sud de Paris. Autre critère 
important, la mise en place ou non d’un Agenda 21 dans la collectivité pour savoir tout simplement 
si la politique générale de développement durable engagée au sein de la collectivité avait un impact 
sur les services d’eau et d’assainissement. Enfin, dernier critère, et pas le moindre, nous avons 
été attentifs à ce que tous les modes de gestion possibles soient représentés dans notre panel. Il 
regroupe des gestions complètement publiques, comme à Amsterdam ou à Athènes, et, à l’autre 
extrême, des gestions totalement privatisées, comme à Londres, sans oublier les modes de ges-
tion intermédiaires bien entendu.

Nous avons réalisé une synthèse de l’indice de performance mesuré. Cet indice est noté sur dix. 
Par exemple, la mesure de prise en compte du développement durable pour Amsterdam se situe 
entre huit et dix sur dix. Pour Londres, la performance se situe entre six et huit. Globalement, 
nous avons fait le constat de groupes de services aux performances homogènes qui s’avèrent ce-
pendant indépendantes du mode de gestion, ceci est valable pour l’eau potable. Nous n’avons pas 
établi de classement péremptoire car nous sommes conscients qu’il existe des marges d’erreur. 
Un des résultats forts de notre étude est qu’il n’y a pas de corrélation entre la prise en compte du 
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développement durable et le mode d’organisation du service. 

Concernant la gestion publique de l’eau potable, les performances sont différentes entre Stoc-
kholm, Amsterdam ou Athènes, Athènes ayant une performance moins bonne. Au regard de la ges-
tion mixte, on constate que Paris, Berlin, et Rome ont trois performances différentes, la meilleure 
revenant à Paris. Globalement, les villes bénéficiant des meilleures performances – Stockholm, 
Amsterdam, ou Paris – n’ont pas les mêmes modes de gestion. On observe que tous les modes 
de gestion peuvent générer de bonnes performances. Un des enseignements de l’étude consiste à 
dire, pour l’exemple de l’eau potable, que l’on est en présence de groupes de services aux perfor-
mances homogènes qui sont indépendantes du mode de gestion.

Autre élément qui va intéresser les usagers de l’assainissement, globalement, on a constaté un 
léger retard de la prise en compte du développement durable dans l’assainissement, comparé à 
l’eau potable, à l’exception des cas où un même opérateur va gérer les services d’eau potable et 
les services d’assainissement. Dans ce cas, les pratiques développées pour l’eau potable vont bien 
entendu être appliquées à l’assainissement. Ce résultat ne nous a pas réellement étonné. Dans le 
cadre de l’élaboration de notre analyse, nous avons inventorié et hiérarchisé une soixantaine d’indi-
cateurs dans l’eau potable et l’assainissement. Nous nous sommes interrogés sur la hiérarchisation 
de ces indicateurs et sur l’opportunité de les hiérarchiser. Nous avons sollicité les services enquê-
tés pour leur demander ce qu’ils considéraient comme important parmi ces indicateurs pour leurs 
services. Là, nous avons noté une nette différence pour les services d’eau potable et les services 
d’assainissement. 70 % des indicateurs présentés aux services d’eau potable étaient considérés 
par eux comme prépondérants alors que seulement un petit tiers des indicateurs étaient considé-
rés comme importants par les services d’assainissement. La prise en compte du développement 
durable reste donc assez éloignée des préoccupations actuelles même si ce retard s’avère léger au 
regard des performances. 

Autre élément de l’étude, nous nous sommes demandés si la prise en compte du développement 
durable avait un coût, si elle avait une répercussion sur le prix de l’eau. Nous avons essayé de ré-
pondre à cette question en retenant deux indicateurs : la facture moyenne et le taux d’effort des 
ménages qui implique des notions de pérennité et de durabilité. Quand on regarde le triangle des 
besoins d’investissement, des moyens de financement et des leviers d’action sur le prix de l’eau, on 
constate qu’en cas d’un taux d’effort élevé des ménages, on n’a pas vraiment de leviers d’action sur 
le prix de l’eau, ce qui impacte sur la durabilité et la pérennité du service.

Si le développement durable a un coût, une bonne performance du service engendre-t-elle une 
facture élevée ? Et inversement, dans le cas d’une mauvaise performance, aura-t-on une facture 
peu élevée ? Nous avons mis en perspective cette facture moyenne, élaborée à partir de carac-
téristiques locales. La facture moyenne, c’est la facture d’un ménage de taille moyenne qui a une 
consommation caractéristique de la capitale concernée. Une précision sur cet indicateur facture, 
les montants sont établis en euros PPA. PPA, c’est la Parité Pouvoir d’Achat car nous sommes 
bien conscients que lorsque l’on étudie les factures, le paramètre du niveau de vie intervient. 200 € 
à Athènes n’équivalent pas à 200 € à Stockholm. Nous avons supprimé ces différences de niveau 
de vie en réajustant les montants de facture en euros PPA. On constate une bonne performance à 
Amsterdam et un montant de facture élevé alors que l’on a de bonnes performances à Stockholm 
et Paris avec des montants plus faibles. Il y a des écarts. Concernant les performances plus fai-
bles, on note des écarts moins marqués et on constate que c’est exactement la même chose dans 
l’assainissement.

Quand on considère l’assainissement, l’analyse est rendue complexe par la prise en compte des 
eaux pluviales, à savoir dans quelle mesure les coûts de traitement des eaux pluviales sont pris 
en compte et facturés à l’usager ? Pour Berlin et Stockholm, c’est très clair puisqu’ils ont chacun 
deux facturations spécifiques. Pour Paris, c’est différent puisque le traitement des eaux est financé 
par l’impôt. Il faut toujours prendre des précautions avec cette prise en compte des eaux pluviales, 
c’est un constat que nous avons vraiment fait lors de la réalisation de cette étude européenne.

Nous constatons donc des montants de facture différents pour des performances développement 
durable différentes dans l’eau potable comme dans l’assainissement et une grande diversité de cas 
qui ne permet pas d’identifier une corrélation entre la prise en compte du développement durable 
et le montant de la facture et le taux d’effort des ménages. On a une très bonne performance de 
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Stockholm, Amsterdam et Paris avec des taux d’efforts des ménages très différents d’une collecti-
vité à l’autre. C’est la même chose dans le secteur de l’assainissement même si on a constaté qu’il 
y a quasiment un début de typologie qui s’établit mais nous ne sommes pas non plus en mesure 
de lier et de déterminer cette corrélation avec la prise en compte du développement durable et le 
montant des factures. Pourquoi ne sommes-nous pas capables, notamment dans le cadre de cette 
étude, de détecter dans quelle mesure la prise en compte du développement durable va peser sur 
la facture ? Tout simplement parce qu’il y a de nombreux autres éléments qui vont peser sur cette 
facture. Des éléments déjà évoqués par Arnaud Courtecuisse précédemment. On ne peut pas 
considérer une facture seule. En fait, il y a des éléments historiques, techniques, géographiques, 
économiques et puis aussi le choix des modes de gestion, des investissements réalisés qui vont 
peser sur la facture. Ces éléments vont peser de manière positive ou de manière négative. 

Nous avons détecté des facteurs qui influent sur la facture, à titre d’exemples et sans exhaustivité. 
Un des éléments du contexte technique qui pèse de manière positive sur la facture est d’avoir un 
linéaire de réseau dense, c’est le cas de Paris ou de Rome. Autre élément positif, disposer d’un 
réseau visitable, comme à Paris, pour détecter des fuites par exemple. Autre point positif, les 
économies d’échelles, avec comme exemple Londres qui a, dans notre étude, une configuration un 
peu particulière car le service de Londres ne gère pas seulement Londres et le grand Londres mais 
aussi une partie d’une région située à côté de Londres. De ce fait, le service qui gère Londres est 
énorme, ce qui permet de faire des économies d’échelles importantes. Autre élément positif, la bon-
ne qualité de la ressource, comme à Athènes, Berlin et Stockholm puisque le traitement nécessaire 
est moins coûteux que pour une qualité médiocre. La qualité médiocre de la ressource concerne par 
exemple la Ville d‘Amsterdam qui a un cycle de potabilisation complexe parce qu’elle reçoit les eaux 
du Rhin à traiter fortement, ce qui a un poids important sur la facture d’eau potable du service.

Autre élément impactant, négativement cette fois, le relief montagneux. Athènes a un service dont 
le périmètre géographique s’étend sur les montagnes avec des spécificités d’acheminement engen-
drant de grosses dépenses d’énergie qui vont peser sur la facture. On parlait également de diffi-
culté de gestion des équipements. C’est presque une résultante de facteurs existants. Si je prends 
à nouveau le cas d’Athènes, on constate une superposition de responsabilités dans la gestion des 
équipements, que ce soit la commune, le service, ce qui se ressent clairement lorsqu’on établit les 
taux de rendement du service.

Autre élément qui relève du choix du service, la durée d’amortissement. Elle est réduite à Berlin, 
ce qui peut expliquer en partie le montant de la facture. La facture assez élevée de Berlin s’explique 
par des investissements massifs qui ont été réalisés lors de la réunification Est-Ouest. Le réseau 
en Allemagne de l’Est étant dans un état assez déplorable, il a fallu relever le niveau technique et 
l’impact est encore présent aujourd’hui sur la facture d’eau potable. Pour l’assainissement, il y a 
un élément caractéristique des villes du Sud, ce sont les investissements subventionnés. Athènes, 
Madrid, Rome ont des équipements subventionnés, ce qui n’a pas de répercussion sur la facture et 
l’allège même. Autre élément qui pèse dans le domaine de l’assainissement, la taille du milieu récep-
teur. Sa taille restreinte va peser car il va falloir traiter de manière importante les affluents pour 
éviter les perturbations de l’écosystème. C’est notamment le cas de Berlin qui rejette ses eaux 
dans deux petites rivières et de Madrid, qui a la particularité d’avoir un milieu récepteur dont le débit 
est accéléré. Intervient également la question de dynamique faible du milieu récepteur. Stockholm 
rejette par exemple ses eaux dans un lac, avec peu d’entraînement des effluents et des traitements 
assez poussés en matière d’assainissement.

Ces exemples montrent qu’il est difficile de corréler la prise en compte du développement durable, 
le prix et la performance. On peut également dire que la facture n’est pas un élément fiable sur 
le degré de prise en compte du développement durable par le service. Ceci nous ramène à l’outil 
d’analyse pour apprécier le service rendu qui revient à analyser les résultats obtenus par le service 
suivant les différentes composantes de l’outil. J’ai parlé des quatre domaines du développement 
durable que nous avons définis et assortis d’une série d’enjeux. Par exemple, dans le domaine de 
l’environnement, un des enjeux correspondants sera la protection de la ressource en eau. Chacun 
de ces enjeux a été défini selon la soixantaine d’indicateurs évoqués précédemment. Il est toujours 
frustrant de présenter des indicateurs synthétiques. Nous avons analysé l’ensemble des compo-
santes de l’outil d’analyse, l’ensemble des performances des services et ce n’est pas parce qu’un 
service a une performance relativement faible sur un plan global que cette performance est faible à 
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tous les niveaux. C’est ce que je veux montrer avec le traitement des domaines pour terminer.

Pour le domaine économique, on constate une scission Nord-Sud, que l’on avait envisagé au préa-
lable de l’étude. Mais globalement, nous estimons que les services sont matures d’un point de vue 
économique. Dans le domaine sociétal, où l’on considère la prise en compte des préoccupations des 
usagers, la situation est la même. On voit par exemple qu’Athènes a une performance économique 
très faible mais une performance bien meilleure dans le domaine sociétal. Nous avons constaté qu’il 
y avait globalement une plus grande maturité des services au niveau sociétal, sachant qu’il y a des 
contrastes selon les domaines.

Dans le domaine social - l’un des plus difficiles à appréhender dans le système européen avec des 
règles et des contrats de travail différents - on constate qu’il y a encore des progrès à faire car 
nous ne sommes pas en présence de performances exceptionnelles, même si de bonnes pratiques 
sont développées.

Je voudrais finir par l’environnement car on assimile souvent le développement durable à l’envi-
ronnement. L’environnement est pour nous le domaine le plus complexe à traiter car il présente 
le plus grand nombre d’indicateurs. Ceci explique des résultats très contrastés. On voit une très 
bonne performance de Stockholm. Globalement, on constate que la performance environnementale 
est assez bonne concernant l’eau potable. Tout cela pour dire que les indicateurs synthétiques ne 
suffisent pas, il faut analyser dans le détail la qualité du service rendu suivant différentes compo-
santes.

Plusieurs points de conclusion. On ne peut pas mettre en évidence une corrélation entre la prise en 
compte du développement durable et un montant de facture donné ou un taux d’effort des ménages 
donné. La facture ne suffit pas à témoigner de la qualité du service rendu dans ce domaine. De 
nombreux autres facteurs influent sur la facture. Je tiens à ajouter aussi que le niveau de service 
rendu au regard du développement durable est défini par les résultats obtenus pour les différentes 
composantes de l’outil d’analyse que nous avons défini. C’est en utilisant cet outil que l’on peut 
réellement se faire une idée sur la façon dont est pris en compte le développement durable par les 
services.

Le prix facturé de l’eau à Paris

François Leblanc
Directeur Général Adjoint, Eau de Paris

Cette présentation devait être assurée par Anne Le Strat, Présidente Directrice Générale de Eau 

de Paris, qui ne peut être là aujourd’hui. Je la remplace donc pour évoquer le prix facturé de 

l’eau à Paris. Je commence par un bref rappel du contexte. Le service public de l’eau à Paris est 

assuré de façon mixte. D’une part par un producteur public, Eau De Paris, Société d’Economie 

Mixte de la ville de Paris. Sa mission est de produire et transporter l’eau potable consommée 

chaque jour à Paris et de la vendre en gros aux distributeurs. D’autre part, deux distributeurs 

privés, Eau et Force Parisienne des Eaux (EFPE) pour la rive gauche et la Compagnie des 

Eaux de Paris (CEP) pour la rive droite. Ils distribuent l’eau et facturent la consommation d’eau 

aux abonnés. Cette situation complexe est spécif ique à Paris et issue du passé puisqu’elle 

remonte à vingt ans et de nombreuses réflexions sont en cours pour faire évoluer ce contexte.  	
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Je voudrais revenir sur deux éléments techniques qui constituent des facteurs du coût de l’eau. 
D’abord, l’outil de production et de distribution, outil ancien de production d’eau à partir d’eau sou-
terraine, est constitué de captages et de pompages situés à une centaine de kilomètres au nord 
ou au sud de Paris, d’usines de production d’eau à partir d’eaux de surface sur la Seine ou sur la 
Marne. Il est aussi constitué de grands réservoirs à Paris ou en banlieue, à partir desquels l’eau est 
distribuée aux abonnés parisiens dans un réseau qui a pour particularité d’être visitable et dans un 
cycle urbain dense, ce qui entraîne un coût relativement élevé des travaux à effectuer. Cet ensem-
ble de patrimoine est considérable et le maintien en l’état de ce patrimoine, à travers les travaux 
de renouvellement, fait bien entendu partie du prix de l’eau. Autre spécificité parisienne, il n’y a que 
90 000 abonnés sur Paris, ce qui est paradoxal par rapport aux deux millions d’habitants et aux 
quatre millions de consommateurs estimés. 

Le prix de l’eau est un sujet très sensible, il n’y a qu’à voir le journal Les Echos récemment qui a 
donné l’information de l’augmentation de 3 % du prix de l’eau à Paris. C’est un sujet complexe et 
délicat car l’augmentation de 3 % s’est traduite dans la presse par des valeurs allant jusqu’à 15 % 
sur la facture de l’abonné. Je voudrais clarifier tout cela et revenir sur les différentes composantes 
du prix de l’eau à Paris. Le prix de l’eau à Paris, à l’instar d’autres régions, est constitué de trois 
grands services. Les services de production et de distribution d’eau potable représentent 37,10 % 
du prix de l’eau, les services d’assainissement 32,53 % et les taxes et redevances pour la protec-
tion de l’eau dans son milieu naturel correspondent à 24,88 %. 

Les choses se complexifient encore du fait que les différents services de l’eau sont eux-mêmes 
subdivisés en un certain nombre d’acteurs qui contribuent chacun au prix de l’eau. A l’intérieur de 
la production et de la distribution d’eau potable, il y a Eau de Paris mais aussi les deux distributeurs 
privés Eau et Force Parisienne des Eaux et la Compagnie des Eaux de Paris. Au sein de la partie as-
sainissement, il y a une taxe de collecte des eaux usées (Section d’Assainissement de Paris) et une 
redevance de transport et d’épuration des eaux usées qui va vers le syndicat interdépartemental 
d’assainissement pour l’agglomération parisienne, le SIAAP, ces budgets étant gérés séparément. 
Ensuite, il y a une part communale -  budget annexe de l’eau - qui revient à la commune et qui est liée 
à la distribution et à la production de l’eau. Il reste un certain nombre de redevances et de taxes, la 
redevance de préservation des ressources (Agence de l’Eau Seine-Normandie, AESN), la redevance 
pour la lutte contre la pollution (AESN), la taxe sur les voies navigables de France et la TVA. Cela 
donne un ensemble d’éléments qui évoluent à leur propre rythme et avec leur propre poids pondéré. 
La réalité du prix de l’eau pour l’abonné parisien aujourd’hui est de 2,6894 e taxes comprises, ce 
qui correspond à une augmentation de 7,4 % au 1er janvier 2007.

Je reprends les quelques éléments de composition du prix de l’eau. Pour la production et la dis-
tribution d’eau potable qui représente 37,1 % du prix du m3, il y a 36 % pour la production et la 
distribution d’eau et 1,12 % pour la part communale, c’est-à-dire le budget annexe de l’eau. Pour 
les services liés à l’assainissement – soit 32,53 % du prix du m3 -, la collecte des eaux usées repré-
sente 9,26 % qui sont attribués à la Section de l’Assainissement de la Ville de Paris et le transport 
et l’épuration des eaux usées s’élèvent à 23,27 % qui vont au SIAAP. Dans les différentes taxes et 
redevances liées aux solidarités régionales et nationales pour la protection de l’eau  dans son milieu 
naturel – soit 24,88 % - il y a 22,25 % pour la redevance pollution et 2,63 % pour la redevance 
prélèvement, ces deux redevances étant prélevées au bénéfice de l’Agence de l’Eau Seine-Norman-
die (AESN). On trouve enfin 0,28 % pour la redevance voies navigables et 5,21 % pour la TVA. 
Voici donc les différents composants du prix et le poids respectif des différents acteurs dans la 
composition du prix de l’eau. 

Le contexte général pour Eau De Paris est celui d’une réduction constatée de la consommation 
moyenne d’eau potable dans Paris qui s’inscrit dans une évolution régulière depuis près de vingt 
ans. Cette baisse correspond à une baisse de 12,5 % depuis 2003 et de 20 % pratiquement 
depuis 1990. Deuxième élément à noter, l’augmentation du rendement des réseaux de distribution 
dans Paris, en augmentation depuis 2001 et en stabilisation depuis 2005-2006, ce qui entraîne 
par exemple une baisse du nombre de fuites. Tout cela va dans le sens d’une meilleure maîtrise de 
la gestion de la ressource, en diminuant les gaspillages, en utilisant l’eau de façon optimale, et en 
préservant la ressource en la prélevant moins. C’est très louable et positif mais ça correspond 
pour Eau De Paris à une baisse de recettes proportionnelle aux m3 économisés, d’où une difficulté 
sur le chiffre d’affaires de l’entreprise.
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Autre point, nous constatons en parallèle une augmentation de nos obligations et de nos perspec-
tives de travaux d’investissements. J’ai évoqué les travaux de renouvellement, prévus de longue 
date, car ils s’inscrivent dans un programme de longue haleine. Par contre, nous mettons en œuvre 
tous les cinq ans un plan quinquennal prévoyant des extensions de nos installations. Ces extensions 
sont liées à la dégradation de la qualité de l’eau en général, au souhait d’être en conformité avec les 
règles de plus en plus sévères, et à la volonté d’apporter une qualité supplémentaire à l’eau pour le 
futur. Les programmes d’investissement sont donc assez lourds, au-delà des prévisions des pro-
grammes de renouvellement. On peut noter une augmentation des charges liée à la mise en service 
des investissements évoqués précédemment, à savoir des usines de traitement pour l’affinage des 
eaux souterraines. Nous mettons en route actuellement une des plus grosses usines d’Europe à 
Saint-Cloud. En 2008, une unité encore plus grosse sera mise en service à L’Haÿ-les-Roses.

Nous avons donc été amenés à souhaiter une augmentation de 3 % du tarif de vente de l’eau en 
gros au 1er janvier, augmentation votée par le Conseil de Paris. A Paris, au 1er janvier 2007, le prix 
du m3 consommé est donc de 2,6894 e  TTC. La part d’eau potable se répartit environ maintenant 
entre 56 % pour la production, le captage, le traitement et le transport de l’eau potable (Eau De 
Paris) et 44 % pour la distribution de l’eau potable, assurée par Eau et Force Parisienne des Eaux 
et la Compagnie des Eaux de Paris.

Guy Messager
Président du Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique de 

la Vallée du Croult et du Petit Rosne (S.I.A.H), Maire de Louvres, Conseiller 

Général du Val-d’Oise 

Le Syndicat du Croult et du Petit Rosne se trouve à l’Est du département du Val-d’Oise, 

près de l’aéroport Charles de Gaulle à Roissy et de celui du Bourget. Il regroupe 35 

communes, dont des communes très importantes - Gonesse, Goussainville, Garches, 

Sarcelles… - sur un territoire très étendu représentant au total l’équivalent de 300 000 

habitants, dont l’équivalent de 100 000 habitants pour les industriels. Il gère les eaux 

pluviales et les eaux usées. Le syndicat œuvre depuis des décennies pour la mise en 

place volontariste d’un réseau séparatif, c’est-à-dire que les eaux usées et les eaux 

pluviales sont collectées et transportées dans des réseaux distincts. 

En conformité avec les réalités techniques et réglementaires, deux budgets ont été instaurés. L’un 
retraçant les écritures comptables relatives aux eaux pluviales, obéissant à l’instruction comptable 
dite M14, et l’autre les écritures relatives aux eaux usées dans le cadre de l’instruction comptable 
dite M49.

Il convient de rappeler que la loi de 1964, qui marque la création des syndicats intercommunaux, 
et les lois de décentralisation de 1982-1983 ont posé les bases d’une gestion de l’eau très décen-
tralisée. Il est fixé que la production, l’adduction, la distribution de l’eau potable ainsi que la collecte 
et le traitement des eaux usées, l’assainissement, sont assurés par des Services Publics locaux 
Industriels et Commerciaux (SPIC) relevant de la compétence de chaque commune. A ce titre, ils 
doivent faire l’objet d’un budget annexe, être équilibrés en recettes et en dépenses, et être financés 
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par leurs usagers au moyen de redevances. Le service public des eaux pluviales relève également de 

la compétence des communes. Il s’agit d’un Service Public Administratif (SPA) relevant du budget 

général et financé par l’impôt.

Le budget annuel des eaux usées pour notre syndicat s’élève à environ 18 millions d’euros pour un 

volume traité par la station d’épuration d’environ 50 000 m3 d’eaux usées par jour. Pour ce qui est 

de la redevance d’assainissement - perçue sur la facture d’eau en fonction de la consommation des 

foyers en eau potable et donc imputée sur l’eau potable qui en assure le financement – a été fixée 

par le Comité syndical à 0,78 € / m3. Ainsi, un foyer composé de trois personnes, et qui consomme 

120 m3 d’eau par an, participe à hauteur de 31,2 € par an et par personne.

Quelques éléments concernant les recettes et les dépenses des eaux usées. Les recettes, pour 

les deux tiers, proviennent de cette redevance d’assainissement dont je viens de parler. Nous 

avons aussi un certain nombre de recettes - 17 % - venant des primes d’épuration AQUEX qui est 

l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. Pour les dépenses, l’exploitation de la station représente un bon 

tiers, à laquelle s’ajoutent des travaux d’équipement et des travaux d’entretien pour l’autre tiers.

Pour les eaux pluviales, puisque notre particularité consiste à gérer aussi cet aspect sur une partie 

de notre territoire, voici la répartition des grandes masses budgétaires. L’objectif pour les eaux 

pluviales est la lutte contre les inondations. Ainsi, nous sommes en mesure, via vingt-neuf bassins, 

de retenir 1,5 millions de m3 d’eau, soit 5 m3 par habitant. Nous nous sommes fixés comme ob-

jectif de doubler cette capacité dans les quinze ans à venir. Nous avons en effet des conventions 

de passage, des accords avec la Seine-Saint-Denis avec qui nous travaillons. Le budget annuel des 

eaux pluviales représente la moitié du budget annuel des eaux usées en volume, environ 9 millions 

d’euros. Les participations des communes sont majoritairement fiscalisées en ce qui concerne le 

syndicat. Plus des deux tiers des recettes des eaux pluviales proviennent de la contribution des 

communes ou plus exactement de la fiscalisation. Nous avons aussi des financements de partenai-

res qui représentent environ 15 %. En dépenses, l’entretien du réseau représente 32 % du budget 

et les travaux d’équipement 43 %. 

La dualité eaux usées - eaux pluviales pose un certain nombre de difficultés. Des difficultés d’ordre 

comptable car il n’est pas toujours facile de faire apparaître les dépenses qui relèvent de l’une ou 

l’autre de ces compétences dans chaque budget. C’est le cas par exemple avec les dépenses de 

personnel ou de certaines charges à caractère général. Cette configuration présente aussi des 

difficultés d’ordre technique. Malgré les efforts entrepris pour séparer les eaux usées des eaux 

pluviales, il existe toujours des inconvénients techniques, comme ce que l’on appelle les eaux pa-

rasites, à savoir que des eaux pluviales peuvent être déversées dans le réseau d’eaux usées. Cela 

entraîne un surcoût pour le traitement de ces eaux par notre station d’épuration. Inversement, 

certaines eaux usées peuvent échapper au traitement en station en se déversant dans le réseau 

d’eaux pluviales, il faut être toujours vigilant.  

Pour finir, il est à noter que les eaux pluviales font actuellement seulement l’objet d’une décantation 

en bassin de retenue avant déversement dans le milieu naturel. Dans un avenir relativement proche, 

il faudra certainement les traiter également.
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La redevance interdépartementale d’assainissement

Annie Jaudier
Directrice de l’Administration et des Moyens au SIAAP (Syndicat Interdéparte-
mental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne)

Le SIAAP est le syndicat interdépartemental chargé de l’assainissement de l’aggloméra-

tion parisienne, des départements de Paris, 92, 93 et 94. Pour assurer cette mission de 

service public d’assainissement, il est rémunéré par la redevance interdépartementale 

d’assainissement. Pour le SIAAP, cette redevance correspond à la fois à la redevance 

interdépartementale au titre du transport et de l’épuration des eaux usées pour les 

usagers de la zone SIAAP, mais aussi à la redevance d’épuration pour les eaux usées 

des syndicats et la redevance d’assainissement perçue auprès des industriels au titre 

de la pollution.

Cette redevance nous permet de rémunérer notre activité et on la retrouve donc en recette de 
fonctionnement du budget sur la base de la M49, budget équilibré, en fonctionnement et en inves-
tissement, mais aussi dans la section investissement entre les recettes et les dépenses. Donc, 
pour le budget 2007, la redevance d’assainissement correspond globalement à 72 % de notre sec-
tion de fonctionnement. On note aussi la prime pour épuration que l’on obtient auprès de l’agence, 
notamment, l’amortissement des subventions, ainsi que les recettes diverses. On voit aussi, dans 
nos dépenses, que notre charge de fonctionnement représente un poste très important (plus de 
57 %), avec l’amortissement des subventions et l’autofinancement.
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Les charges de fonctionnement sont de 172 millions d’euros au budget 2007. On suit dans le 
calcul l’augmentation du taux de l’inflation (+ 2 %), mais il faut savoir aussi que l’épuration est né-
cessaire et l’on arrive maintenant à des techniques d’exploitation de plus en plus coûteuses car nos 
rejets doivent être de plus en plus propres. On constate ce coût élevé sur notre usine de Colom-
bes, par exemple. Dans le cadre du fonctionnement des usines nouvelles, celle d’Achères avec la 
clarifloculation, la nitrification et dénitrification, mais aussi à Valenton.

Les coûts de fonctionnement sont aussi fortement grevés par l’augmentation du coût de l’énergie : 
les coûts de l’électricité et du gaz augmentent dans des proportions très importantes. Autres 
facteurs d’augmentation : les produits chimiques, le méthanol, les antimousses, etc, dont le coût 
s’accroît à proportion de la hausse des produits pétroliers. Parallèlement, nous avons aussi des 
quantités d’eau de plus en plus importantes à traiter tant du fait du stockage, avec les bassins de 
rétention, qu’en raison de la diminution des rejets diffus. Donc, toute l’eau usée arrive dans nos 
stations.

Nous avons également des charges d’amortissement en augmentation du fait des dépenses de 
fonctionnement, et de la construction d’usines nouvelles de plus en plus performantes techni-
quement. Les plus récentes sont : Seine Aval, Seine Centre Colombes, Seine Grésillons et Seine 
Amont dont nous achevons actuellement l’extension.

Pour autant, dans le budget 2007, le SIAAP a fait en sorte de présenter un autofinancement ré-
duit au maximum et un endettement faible, ce qui montre que notre syndicat essaie d’éviter toutes 
les dépenses excessives. La redevance permet d’équilibrer la section de fonctionnement. Le Conseil 
d’administration a pourtant voté un taux d’augmentation de 4 %, ce qui est inévitable compte tenu 
des dépenses exposées plus haut. Aujourd’hui, la courbe de la redevance interdépartementale 
évolue en parallèle des investissements du SIAAP. Le Syndicat va poursuivre ses investissements, 
notamment la refonte d’Achères. En fonction de l’équilibre trouvé entre l’endettement et notre 
autofinancement, la redevance aura de toute façon légèrement tendance à augmenter.

Pour terminer, j’évoque la redevance interdépartementale d’assainissement dans le prix de l’eau. 
A Paris, elle représente une très faible part par rapport au coût de l’eau et l’on retrouve bien ce 
même chiffre de 2,68 € par m3 pour 2007. La redevance interdépartementale est quant à elle de 
0,62 € pour 2007.

TABLE RONDE : Doit-on introduire un traitement social dans les 
services publics de l’eau et de l’assainissement ?

Henri Smets
Membre de l'Académie de l’Eau

Le problème de l’eau est un problème qui ne se pose pas vraiment pour la plupart des 
personnes. L’eau ne représente que 1 euro par jour et par ménage, c’est 7 minutes de 
travail au SMIC. Ce n’est pas une dépense absurde que de travailler 7 minutes pour 
gagner son eau. Mais cela, ce sont les chiffres moyens qui concernent les gens qui 
gagnent le SMIC ou plus. Le problème et le malheur veulent qu’il y ait des gens qui 
gagnent moins que le SMIC. C’est à ces personnes-là, et uniquement elles, que mon	
exposé va être consacré.
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Nous n’aimons pas le savoir, mais nous devons le savoir : il y a en France 3,6 millions de personnes 
qui sont en dessous du seuil de pauvreté, c’est-à-dire qui disposent de moins de 657 € par mois 
pour vivre. Il s’agit de chômeurs, de travailleurs pauvres avec des petits boulots, de titulaires de 
petites pensions qu’il faut compléter par solidarité nationale. Pour toutes ces personnes au faible 
revenu, le prix de l’eau est un problème.

Il faut d’abord apprécier le fait de devoir vivre avec 10 € par jour, car c’est tout ce qui reste lors-
qu’on aura payé le loyer, et le chauffage, et les assurances. C’est avec ces 10 € qu’il faut se dépla-
cer, se nourrir, s’habiller, et payer son eau. Payer son eau, c’est 1 euro, une petite somme comme 
on l’a dit au début, mais quand on n’a que 10 €, ça commence à peser lourd ! Et cela pèse d’autant 
plus lourd que la facture arrive à la fin du trimestre. C’est alors 90 € qu’il faut sortir.

Le prix de l’eau est un problème bien réel pour un tout petit nombre de personnes : 3 % de la po-
pulation maximum, 1,8 millions de personnes. Petit nombre mais nombre important quand même. 
Pour les plus démunis, l’eau représente une part très significative de leurs dépenses, soit au delà de 
5 %, et cela concerne 1 % de la population, alors que la moyenne est à environ 1 % des dépenses. 
Les plus pauvres dépensent donc cinq fois plus que la moyenne de la population. Les personnes 
aisées, elles, ne consacrent à l’eau que 0,5 % de leurs revenus.

On voit donc que le problème du poids des dépenses d’eau se pose très différemment selon le ni-
veau de revenus où l’on se trouve. Le problème se réduit donc à savoir ce que l’on va faire pour les 
exclus. Les exclus de la croissance, les personnes au faible revenu. 

475 000 ménages ont un compteur, mais ils n’ont pas de revenus, alors que vont-ils faire ? Plu-
sieurs possibilités s’offrent à eux. Ils peuvent s’adresser au Centre Communal d’Action Sociale, au 
Fonds de Solidarité Eau, et dans certains cas plaider leur cause auprès du distributeur qui, peut-
être, n’encaissera pas la facture. On a donc toute une série de petites stratégies possibles, mais 
la seule qui soit vraiment mise en avant et qui corresponde aux besoins de ces ménages, c’est le 
volet Eau du Fonds de Solidarité au Logement. Après dix ans d’efforts, on peut arriver maintenant 
à constater que ce fonds apporte une aide à 50 000 ménages. 50 000 ménages, mais il y en a 
300 000 qui paient leur eau et doivent se serrer la ceinture pour y arriver ! Vous voyez l’écart qu’il 
y a entre ce que la société fait et ce que les gens ont à supporter.

La situation pourrait perdurer comme elle est, mais il y a désormais - depuis le 30 décembre 2006 
- la Loi sur l’eau, et la France dispose maintenant du « droit à l’eau », c’est-à-dire du droit pour cha-
cun à disposer d’une certaine quantité d’eau pour ses besoins essentiels, cela à un prix abordable.

Le fait que cette eau doit être livrée dans des conditions tolérables pour ces personnes pose un 
problème, du fait du tout petit nombre de personnes concernées. Lorsque, dans le domaine de 
l’électricité, on a voulu étudier le problème de la précarité et offrir des prix abordables, on a créé 
un système pour traiter un million de foyers. C’est énorme. Dans le domaine de l’eau, on n’a pas 
agi encore au-delà des 50 000 ménages et la suite reste à envisager. Que faire ? Il s’agit bien sûr 
d’aller plus loin, arriver à 100 000, 200 000 ménages. Cela dépend essentiellement de la volonté 
des municipalités, c’est à elles de choisir les méthodes. Ce sont les élus locaux et départementaux 
qui fixent les modalités de fonctionnement du Fonds de Solidarité, c’est donc à ce niveau-là que la 
décision politique se prend. On aurait certes pu l’envisager au niveau national, mais justement, il y 
a eu un défaussement et l’on s’est refusé à mettre en place les mécanismes.

On évoque également la notion de « prix abordable », mais personne n’a dit exactement ce que cela 
signifiait, ni combien de personnes seraient concernées. Les chiffres que j’ai donnés sont raison-
nables, mais ce ne sont pas des objectifs. Il faut donc améliorer la situation. Aujourd’hui, notre 
générosité se chiffre ainsi : chaque ménage français donne 30 centimes d’euros par an pour “l’eau 
des pauvres”. Il faut faire mieux. Il faut peut-être faire trois fois plus, donner 1 euro par an et 
par ménage. Cette proposition n’est pas illusoire puisqu’elle est déjà mise en œuvre à Vannes, par 
exemple, où chaque ménage verse 1,5 euro par an pour l’eau des personnes démunies. C’est donc 
réalisable. Le nombre de personnes aidées est de 25 pour mille, soir 2,5 %, alors que l’objectif 
français moyen actuel est de 2 pour mille. Vannes fait donc dix fois mieux que l’objectif actuel.

La proposition qui consiste à renforcer considérablement le volet Eau du Fonds Social de Solidarité 
Logement est non seulement nécessaire à mes yeux, mais tout à fait réalisable comme le démontre 
l’exemple de Vannes.



19

Tristan Mathieu
Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau, FP2E

Je suis délégué général de la Fédération Professionnelle des Entreprises de l’Eau. Elle 

réunit les entreprises privées qui gèrent par délégation les services publics d’eau et de 

l’assainissement. Je voudrais remercier l’Obusass de son invitation, car le thème de ce 

jour est un sujet sur lequel nous, les entreprises, sommes finalement assez peu interve-

nues. Il est donc important pour nous de le faire.

Relativement à la question posée « Doit-on introduire un traitement social dans les services publics 
de l’eau et de l’assainissement ?», je crois qu’il n’y a pas de débat aujourd’hui en France. La réponse 
est évidemment oui. Il faut mettre en place ce traitement social pour une raison majeure : ce sont 
des services qui délivrent un bien essentiel qui est l’eau potable. C’est sûr, et on l’a dit ce matin, 
que le prix de l’eau peut encore être jugé comme modéré. On l’a vu à travers les comparaisons 
internationales, on l’a vu aussi dans les chiffres. Aujourd’hui, en France, le prix de l’eau représente 
en moyenne un peu moins de 1 % des budgets des ménages, ce qui est sensiblement moins que 
les autres services publics locaux comme l’énergie (environ 3 %), ou l’électricité (autour de 3 % 
également). Néanmoins, au-delà de cette vision moyenne qui tend à dire que 1 % reste un taux 
supportable, il est vrai que l’analyse d’Henri Smets, disant que l’on doit finalement viser un certain 
quota de la population qui n’a pas les moyens de payer l’eau, est tout à fait partagée. On va voir 
que la question sera encore plus cruciale dans les années à venir avec l’évolution et l’augmentation 
inéluctable du prix de l’eau. 

Vous avez raison de souligner que le premier traitement social du prix de l’eau est bien la maîtrise 
des coûts et des prix facturés au consommateur. Aujourd’hui, on dit que le prix moyen représente 
0,8 % des revenus des ménages, c’était également vrai il y a dix ans. On voit donc que collective-
ment, entre les collectivités organisatrices, les opérateurs publics et privés et les agences de l’eau, 
on a réussi à maintenir ce ratio. Il est vrai qu’on voit malgré tout un fléchissement vers le haut.

Comment agissons-nous sur le volet social ? Les entreprises de l’eau, dans le milieu des années 
1990, sont intervenues à la demande des pouvoirs publics  pour entrer dans le système des fonds 
de solidarité. Ces fonds de solidarité eau incluaient un volet dédié aux opérateurs privés portant 
sur la prévention en matière de consommation, c’est-à-dire consistant à alerter les gens sur les 
économies à faire, sur le bon usage, sur les gestes qui permettent de maîtriser sa consommation. 
Ils comprenaient également un volet d’aide directement attribuée aux personnes en difficulté. Il y a 
eu plusieurs étapes dans cette action solidarité eau. Après une dizaine d’années où l’on a déployé 
un certain nombre de conventions sur le territoire français, nous avons opéré une grande refonte 
du système pour unifier les fonds de solidarité eau, électricité, gaz et logement. Ces fonds ont été 
fusionnés il y a deux ans. Nous nous sommes attelés au déploiement du nouveau système qui crée 
en fait des guichets uniques au sein des départements pour que les personnes en difficulté puissent 
se faire aider. On voit aujourd’hui que l’on a une performance satisfaisante en déploiement de ces 
conventions puisqu’on en est à 58 conventions déployées en 2 ans, et une vingtaine d’autres sont 
bien positionnées pour être appliquées dans les prochains mois. 

Il reste un effort à faire et, au sein de ces conventions, les entreprises de l’eau s’engagent à aider 
les personnes défavorisées, dans un plafond national qui est de 3 millions d’euros, en abandonnant 
les factures. Il y a donc un travail social à faire, prioritairement dans les services sociaux, lequel 
consiste à traiter les dossiers, et dès lors qu’un dossier a une réponse favorable des services so-
ciaux et du Fonds de Solidarité Logement, les opérateurs abandonnent leur facture. Ce dispositif 
est également couplé à une interdiction de coupure d’eau. 
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Aujourd’hui même, la loi pour le droit au logement opposable en discussion à l’assemblée nationale 
inclut une nouvelle disposition qui touche les services d’eau et d’assainissement. C’est l’extension 
de la période d’interdiction de coupure d’eau à l’ensemble de l’année, là où les autres services ont 
une période d’interdiction de coupure qui va de novembre à mars.

Le message que je souhaite faire passer est celui-ci. Il me semble important d’optimiser avant tout 
les dispositifs en place. On n’imagine pas combien il est difficile de déployer ces dispositifs sur le 
terrain. C’est une action lourde chez nous, mais aussi pour les collectivités locales et au sein des 
conseils généraux. La question est vraiment « comment optimise-t-on le nouveau dispositif légal ? » 
avec des intervenants comme Gaz de France, EDF, les entreprises de l’eau, etc. On est en train 
d’essayer de cadrer ce dispositif-là pour éviter que les conseils généraux et les travailleurs sociaux 
soient inondés de demandes d’aide et pour faire en sorte que le système fonctionne correcte-
ment. 

Les collectivités locales peuvent mettre en place un certain nombre d’actions. Il n’en reste pas 
moins que le vrai sujet est de savoir à partir de quel seuil on aide, et qui le fait. Pour résumer : le 
coût de l’aide doit-il être supporté par les fournisseurs ou par le contribuable ? En effet, il ne faut 
pas trop déséquilibrer les tarifs de l’eau. C’est un peu dangereux, à un certain moment, que ce soit 
une certaine classe de population qui paie pour l’ensemble des autres.

En conclusion, le dispositif monte en puissance assez fortement. Il faut l’optimiser, ce qui n’empêche 
pas les initiatives locales et un engagement quotidien.

Caroline Landeau
Expert social à l’Union HLM

Nous sommes, nous, dans une configuration assez particulière puisque nous logeons 

10 millions de personnes au sein de l’Union HLM et que ces personnes, majoritairement, 

ne sont pas des abonnées du service de l’eau. Nous avons une relation privilégiée 

avec nos locataires et nous gérons donc ces questions de facture d’eau en direct.

Je vais vous présenter un peu les différents types d’intervention, mais relativement à la question 
que vous posez, la réponse est là aussi évidente. De fait, à l’Union HLM, on a une vocation sociale. 
Vous le disiez, la problématique des charges d’eau touche avant tout les plus modestes parmi ceux 
que nous logeons. La dernière occupation sociale a démontré que le niveau de revenu des entrants 
dans le parc social est aujourd’hui de 70 % des plafonds, qu’ils ont des revenus à 74 % en dessous 
de ces plafonds, donc on parle bien de ces familles modestes qui rencontrent des difficultés par 
rapport à leurs charges d’eau et qui risquent de les voir s’accroître en raison de l’augmentation 
des tarifs.

Nos locataires sont « les invisibles » des fournisseurs d’eau et des collectivités par rapport au trai-
tement de ces questions. Ce sont également des consommateurs invisibles qui ne pourront pas 
bénéficier des dispositifs évoqués précédemment, notamment les abandons de créances. On parle 
quand même de 10 millions de personnes dont, majoritairement, des publics en grande difficulté. 
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De longue date, les bailleurs HLM se sont saisis de cette question du traitement social de l’eau. Ils 
interviennent dans un souci d’équité. Aujourd’hui, on est aussi sur une échelle de solidarité qui est 
celle des locataires. Les modes d’intervention et les savoir-faire que vont développer les bailleurs 
pour maîtriser, sur le plan de l’investissement, la consommation, sont divers. Nous sommes inter-
venus très fortement sur les travaux d’économie d’eau en termes d’équipements et de réajuste-
ment des équipements avec des contrats d’entretien autour de la robinetterie. 

Nous sommes également maintenant à près de 80 % de logements sociaux équipés de compteurs 
d’eau divisionnaires, ce qui permet au locataire d’avoir un rapport à sa propre consommation. C’était 
une attente forte des locataires qui nous permet de les accompagner dans la responsabilisation de 
leur consommation, mais qui se révèle très complexe dans la gestion, du fait de la répercussion des 
tarifs auprès de chaque locataire et du décalage de relevé de comptage. Enfin, la Loi SRU article 
93 nous permet maintenant d’individualiser les contrats de fourniture d’eau, individualisation qui se 
met en marche mais se révèle assez lente. Un rapport récemment publié sur les expérimentations 
en cours démontrait que, même les organismes qui se sont engagés dans cette voie se heurtent 
parfois à certaines positions de blocage et de difficultés d’ajustement avec les collectivités locales 
et les fournisseurs, au regard d’une pratique à construire ensemble.

Par ailleurs, le traitement social est globalisé, c’est-à-dire qu’on traite le loyer et pas seulement la 
question des charges. Dès lors qu’il y a un impayé de loyer, des dispositifs normalisés sont mis en 
œuvre autour de la prévention de l’impayé et de l’expulsion, nous permettant d’intervenir très en 
amont. Les organismes HLM se sont, pour certains, dotés de travailleurs sociaux ou ont formé 
leurs personnels autour de l’accompagnement social et sur les questions de la relation, de l’ac-
compagnement et de la mobilisation des différentes aides, avec les conseils généraux notamment. 
On évoquera la problématique du FSL aujourd’hui. On intervient aussi plus spécifiquement par des 
initiatives menées par les bailleurs sociaux au regard des problématiques sociales qui sont les leurs, 
plus spécifiquement en direction des plus démunis, avec notamment la possibilité d’attribuer des 
logements à faibles charges. L’accompagnement social passe également par des régulations autour 
de l’équipement, par exemple l’équipement au fioul pour avoir une meilleure maîtrise de la consom-
mation énergétique. De même un effacement-écrêtement de certaines charges est réalisé par 
certains bailleurs au regard des difficultés particulières parmi les populations logées. 

A côté de cela, il existe le levier des aides publiques qui nous pose aujourd’hui problème au regard 
de la solvabilité de l’APL. Il y a eu récemment quelques débats sur la question, puisque le droit au 
logement opposable a fait actualité. La solvabilité de l’APL aujourd’hui pose un vrai problème puisque 
l’effet solvabilisateur est moindre d’année en année. Se pose également la problématique du forfait-
charges qui est très peu revalorisé. On note en effet un écart de 30 % par rapport au coût réel des 
charges. Depuis deux ans, le FSL s’est élargi puisqu’il y a une fusion des fonds : le Fonds Energie 
dans certains départements et le Fonds Solidarité Logement dans d’autres. Ce Fonds de Solidarité 
Logement englobe maintenant l’ensemble des dettes, qu’elles soient loyer, eau, charges, électricité, 
téléphone. De fait, on a constaté une baisse des fonds qui vont vers le maintien en logement. Quand 
on mobilise le fonds, c’est sur la dette globale et pas seulement sur le fonds énergie.

Il y a une vraie problématique du fonctionnement du FSL pour articuler intelligemment et de manière 
équitable les interventions en direction de l’ensemble des citoyens, qu’ils soient locataires du parc 
social ou du parc privé.

Quelques pistes et leviers pour agir sur le traitement social et sur l’enjeu d’équité et de solidarité. 
On rejoint complètement le propos de M. Smets sur la responsabilité de la collectivité. Je revien-
drai aussi sur l’individualisation des consommations d’eau qui est pour nous une des voies d’avenir 
permettant de responsabiliser le locataire et d’être dans une transparence souhaitée par les diffé-
rentes parties.
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Patricia Savonneau
Chargée de mission de la consommation à la Confédération Nationale du 

Logement.

Je me permets de remercier les professionnels nous ayant donné ce matin des informa-

tions qui vont nous permettre de redescendre vers les usagers et les consommateurs. 

Nous sommes la Confédération Nationale du Logement et sommes tout à fait favorables 

à l’ouverture d’un volet social car il y a des travaux très importants à mettre en œuvre 

pour les locataires.

Les locataires et les consommateurs d’eau sont aujourd’hui différenciés. Le particulier peut être 
en pavillonnaire ou sur un logement spécifique, et le locataire captif quand il bénéficie du logement 
social. Ces derniers sont souvent en grande difficulté quant à la gestion de l’eau. D’abord parce que 
la facture d’eau n’existe pas pour eux, puisqu’elle est comprise dans les charges locatives. Nous 
allons commencer à organiser des premiers travaux avec de nombreux bailleurs sociaux, et aller 
vers une éducation à la consommation d’eau des locataires dans le sens de l’individualisation et de 
la responsabilisation.

Les évolutions de l’eau posent question par rapport aux professionnels. On sait très bien que 
d’énormes travaux restent à faire. L’eau est un produit de vie, pas un produit quelconque, et ne 
peut donc être, pour nous, un produit marchand. Tous les débats portant sur la mise en place de 
la Loi sur l’eau, qui pour notre organisation a posé beaucoup de problèmes, ne répondent pas aux 
attentes des consommateurs sur le terrain.

Bien qu’invisible, la facture d’eau a un poids énorme pour nos locataires. Nous voyons arriver dans 
nos permanences des familles en grande difficulté financière, prioritairement pour la part du loyer. 
Là, on retrouve bien entendu la dette de l’eau, mais comment l’identifier puisque tout est confondu 
dans les charges ? Paris a fait des efforts considérables puisque nous avons été enfin invités à un 
groupe de travail sur le suivi social de l’eau, avec des intervenants très performants, nous pouvons 
donc commencer à travailler. 

Cette non-lisibilité de la facture ne permet pas au bailleur social d’aborder la question de la gestion 
de l’eau avec l’usager consommateur qui, lui, est captif. Certains vont jusqu’à un avis d’expulsion 
pour une dette locative qui n’est pas une dette de loyer mais une dette de charges, qui comprend 
l’eau. Quand on s’adresse aux services sociaux, il est très difficile de décomposer cette dette, car 
la quittance de loyer ne comporte pas d’informations suffisantes pour gérer cette situation. Nous, 
associations, souhaitons donc accueillir des intervenants, et travailler plus profondément avec les 
services sociaux. On souhaite également que les professionnels soient formés à cette lisibilité de 
la facture d’eau.

Ce qui nous préoccupe aussi dans la gestion de l’eau, ce sont les réhabilitations. Nous n’arrivons 
pas, par exemple, à faire mettre en place, dans le cadre des réhabilitations, des chasses d’eau 
à double contenance. De même pour la douchette qui s’arrête et permet de réguler les excès de 
consommation. 

On a quand même fait des progrès. Le droit opposable, nous y avons travaillé. On franchit encore 
aujourd’hui un pas supplémentaire pour éviter les coupures d’eau, ce qui aurait dû être effectif de-
puis longtemps. L’eau est un produit de vie. Tout foyer a le droit à l’acquisition d’un robinet et d’un 
point d’eau.
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DEBAT (1)

Questions de la salle

Jean-Pierre Genestier, 
Président du collectif d’associations Seine Vivante 

Je voudrais parler d’un nouveau concept pour l’avenir qui pourrait peut-être éclairer les débats. 
Lors de la consultation publique qui a eu lieu en 2005 suite à, et imposée par, la DCE, un question-
naire proposé par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie suggérait l’idée de rendre les premiers mètres 
cubes d’eau gratuits pour toute personne. Bien sûr, les mètres cubes ultérieurs étant renchéris. 
Il semble que cette idée présente deux avantages précis : le premier est de concrétiser l’idée de 
solidarité, cela dans le sens évoqué par M. Smets sur le droit à l’eau pour tous. Le second avantage 
est d’obliger les grands consommateurs d’eau à faire des économies, et finalement à concrétiser 
les effets d’une fiscalité écologique. Dernier avantage : une économie sur toutes les procédures 
administratives liées à la gestion des aides.

Florence Genestier, 
Association Seine Vivante

Je voudrais revenir sur la première table ronde. Nous partons toujours d’une situation qui consi-
dère comme acquis et incontournable l’assainissement largement chimique. Ne pourrait-on penser 
l’eau de manière non polluée à la source, ce qui permettrait de réaliser des économies ? Pour résu-
mer : pourquoi laisser polluer, puis nettoyer derrière ?

Maïté Massart, CLCP

Ma question porte principalement sur la première présentation de ce matin et l’augmentation du 
prix de l’eau relative à la baisse de consommation et de recettes. S’il y a baisse de consommation, 
y a-t-il également baisse des volumes d’eau à assainir, ce qui pourrait compenser ? Concernant l’as-
sainissement qui doit être de plus en plus performant par rapport aux nouvelles normes, pourquoi 
est-ce le consommateur qui doit assumer ces coûts de dépollution ? Ne peut-on plutôt chercher à 
identifier les pollueurs ?

Danielle Cadeau, 
Association PARUSS

Je voudrais connaître le prix d’un litre d’eau potable à Paris, car j’en entends beaucoup parler, no-
tamment par rapport au prix de l’eau en bouteille. 
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Réponse de Myriam Constantin, Adjointe au Maire de Paris chargée de l’eau et de 
l’assainissement : 0,269 centime d’euro le litre.

Autre question concernant l’étude sur l’eau par rapport au développement durable. Toutes les villes 
ont-elles le même Agenda 21 et la même démarche ?

Olivier Delourme, 
Délégué général du Grand Prix de l’Environnement

Ma question s’adresse à M. Messager qui nous a présenté une double gestion : la gestion des eaux 
de pluie et la gestion de l’assainissement. Je ne crois pas avoir entendu le prix de l’eau offert par le 
Syndicat. Quelle est, dans ce prix, l’influence de la gestion de l’eau de pluie ? Est-ce un facteur de 
réduction du coût ? Enfin, quelle est sa prévision de hausse des coûts en fonction de cette double 
gestion ?

Intervention de Marc Laimé, 
Journaliste

Je voudrais faire une remarque sur la synthèse. Henri Smets nous dit, à juste titre, que tout le 
monde se fiche des pauvres. J’entends Tristan Mathieu dire qu’il serait assez dangereux, et je lui 
demande de confirmer, que seule une partie de la population paie pour les autres — et si les riches 
ne paient pas pour les pauvres, je ne vois pas comment les pauvres vont pouvoir s’en sortir. Pour la 
dame des HLM, je voudrais vous inviter à réfléchir au passage : si, à Paris, nous avons aujourd’hui 
90 000 personnes abonnées et près de 2 millions qui ne le sont pas mais le deviennent demain 
au titre de la loi SRU, cela va certes faire des rentes de situation considérables pour nos amis 
distributeurs, mais je ne suis pas sûr que cela soit de nature à contribuer à aller davantage vers 
une gestion sociale de l’eau.

Eric Defretin, 
Service de l’Eau de la Ville de Paris

Petit rectificatif quant au prix du litre d’eau à Paris : le prix du mètre cube est de 2,69 €, soit 0,26 
centimes d’euros le litre.

M. Mathieu, vous avez dit que pour régler certains problèmes d’impayés, les opérateurs abandon-
naient leurs créances. On a vu ce matin que le prix de l’eau comprenait plusieurs composantes. Les 
autres entités qui entrent dans le prix abandonnent-elles également leurs créances dans la mesure 
où vous-même les abandonnez ?

Emmanuel Adler, 
Consultant et Expert judiciaire, chercheur associé à l’EHESS

Ma question va faire un peu l’effet d’un pavé dans la mare, mais s’agissant d’assainissement, c’est 
plutôt bienvenu. Plutôt que l’individualisation de la consommation par la mise en place généralisée 
de compteurs, ne serait-il pas plus intelligent d’aller dans l’autre sens, c’est-à-dire de supprimer les 
compteurs et créer une part fixe de manière à optimiser les coûts ?

Réponses
Catherine Barucq, 
sur l’Agenda 21 et le Développement durable

Je vais faire une réponse relativement décevante pour Madame, car dans le cadre  de notre étude, 
il nous intéressait de savoir s’il existait une sensibilité au développement durable au travers de la 
mise en place des Agendas 21. On ne les a pas étudiés en détail, sachant qu’il s’agit aussi d’agendas 
locaux, donc fonction des caractéristiques de chaque collectivité. Il est donc difficile de les comparer 
aux Agendas 21 français et la moitié seulement des collectivités en disposait. Je ne peux donc pas 
répondre précisément à cette question.
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Guy Messager, 
sur le prix de l’eau

La question posée est très intéressante car je vous ai bien dit que notre Syndicat avait pris, depuis 
des décennies, l’option des réseaux séparatifs pour capter l’eau pluviale et l’eau usée. Ce n’est pas 
le cas d’un certain nombre d’autres syndicats où l’on met tout dans le même tuyau et où tout arrive 
à la même station. Dans notre Syndicat, nous avons depuis longtemps séparé les choses en deux. 
Seules les eaux usées qui sont traitées à la station — pour nous, 300 000 habitants, 50 000 
m3 d’eau par jour — sont répercutées par une taxe sur le prix de l’eau. Les eaux pluviales, qui ne 
passent donc pas par la station, ne sont pas taxées sur le prix de l’eau mais fiscalisées. L’objectif 
n’est plus tout à fait le même puisqu’il s’agit là d’éviter les inondations, de construire des bassins 
de retenue, etc. Au bout du compte, entre les eaux qui ruissellent et les eaux usées qui passent 
dans la station, tout cela se retrouve dans la Seine. Cette option de séparation des réseaux pose 
néanmoins des questions : par exemple, ne pourrions-nous pas avoir malgré tout un seul budget et 
ne pas être obligés de tenir compte de deux comptabilités différentes (M14, M49) ?

Tristan Mathieu, 
sur l’abandon de créances

On ne peut pas affirmer que tout le monde abandonne sa créance au même niveau. Ce type de 
disposition est souvent inclus dans des règlements départementaux de fonctionnement des FSL. 
Il existe aussi de petites contraintes administratives au sein des collectivités locales pour pouvoir 
abandonner des créances. S’il y avait une amélioration à apporter, ce serait de donner un peu plus 
de souplesse en la matière aux collectivités locales.

Caroline Landeau, 
sur la question des compteurs et l’individualisation de la consommation

Le mouvement HLM s’interroge aussi sur la légitimité de faire porter cette solidarité par les loca-
taires. On retourne au mouvement HLM un certain nombre de responsabilités qui se reportent sur 
le locataire qui est bien souvent en difficulté. Concernant l’individualisation, le mouvement HLM a 
tendance à retourner la proposition en disant : ne faudrait-il pas trouver des modulations pour que 
les plus modestes soient mieux accompagnés, notamment en réduisant la part fixe de la facture, 
en étant davantage dans une logique progressive au regard de la consommation. Pourquoi pas, 
enfin, s’inspirer d’EDF ou de France Télécom qui ont créé des abonnements sociaux. Il y a là une 
marge d’innovation et d’intervention qui n’a pas été débroussaillée pour l’instant par les opérateurs 
de l’eau.

Tristan Mathieu, 
sur l’installation des compteurs et des charges supplémentaires

Installer des compteurs, émettre des factures implique un coût supplémentaire indéniable pour les 
services publics de l’eau. C’est une décision qui appartient avant tout à l’autorité organisatrice et 
à la collectivité locale. Je trouvais très intéressant le débat sur forfait, progressivité, etc. On est 
là entre deux extrêmes : la vision purement économique qui consisterait à dire qu’il n’y a que des 
coûts fixes dans le service public de l’eau, et ce qui serait acceptable par les consommateurs, soit 
une certaine action sur le montant de leur facture par une réduction de la consommation. 

Patricia Savonneau, 
sur l’individualisation des contrats et la maîtrise de la consommation

Pour l’individualisation des contrats, il faut faire très attention à la situation. Concernant les comp-
teurs, notre situation est très claire : les compteurs individuels posent problème. A Paris, par 
exemple, il peut être difficile techniquement de multiplier les compteurs sur les colonnes montantes. 
Les professionnels expliquent en outre que ce sont les locataires qui devront payer à la fois les 
compteurs et la télérelève. Le locataire va bientôt avoir plus de facturation relative à son compteur 
et la télérelève que pour sa consommation d’eau. Pour nous, cette situation est inadmissible et 
ingérable. Pour notre organisation, la solidarité du poids de l’eau doit être nationale. Ce ne doit pas 
être « les uns contre les autres ».
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Myriam Constantin, 
sur la solidarité nationale

Je suis d’accord avec cette approche. La question des contrats et de l’individualisation est un sujet 
auquel nous devons tous réfléchir. La loi SRU fait obligation aux collectivités locales de prévoir l’in-
dividualisation des abonnements d’eau pour qui en fait la demande. Toutes les collectivités locales 
de France sont mises en demeure d’appliquer cette disposition de la loi SRU qui s’appuyait sur des 
exigences environnementales : parvenir à devenir plus vertueux en matière de consommation. Pour 
autant, on ne peut ignorer les effets pervers et les risques sur le plan économique et social de 
cette disposition. Il ne faut pas non plus transférer sur l’ensemble des locataires d’une copropriété 
ou d’un ensemble de logements sociaux des charges, indues, qui viendraient du non-paiement de la 
consommation d’eau de certains. C’est un débat difficile. 

A Paris, nous avons pris le temps d’y réfléchir et nous avons tranché en essayant de minimiser 
le coût de l’individualisation des compteurs, en tout cas de prévoir des dispositions à coût moyen, 
maîtrisé, et nous avons mis en place un suivi social pendant trois ans, de façon à pouvoir réorien-
ter le dispositif si les effets pervers s’accentuaient ou si des opportunités fortes se déclaraient. 
On suit également les nouvelles dispositions de la Loi sur l’eau, dont l’obligation de compteurs dans 
les logements neufs. Mais tout cela est assez problématique et il me semble que l’on vit sur des 
mythes, n’ayant pas réellement évalué les impacts de nos choix.

Arnaud Courtecuisse, 
sur l’individualisation des contrats

Juste une remarque sur la question des compteurs.

Il ne faut pas oublier qu’un compteur permet à celui qui en dispose de savoir combien il consomme. 
De cette connaissance peuvent naître de nouveaux comportements, notamment une réduction de 
consommation. La facture d’eau est une chose très compliquée, mais depuis que les consomma-
teurs disposent de petits graphiques retraçant leur consommation mois par mois ou par trimestre, 
ils déclarent avoir prise sur leur consommation.

Toutes les études montrent que la pose de compteurs individuels a toujours entraîné une baisse de 
consommation de 10 à 20 %. Ils ont donc une réelle fonction pédagogique.

Henri Smets, 
sur la progressivité des coûts et la gratuité des premiers mètres cubes

Comme il a été dit par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, on a demandé aux gens s’ils préféraient 
avoir une première tranche d’eau dite gratuite. De façon très “curieuse”, une majorité écrasante a 
répondu « Oui ». De cette observation d’opinion générale, on n’a cependant tiré aucun effet. Je n’ai 
pas vu une seule commune, dans cette zone, réagir dans ce sens. Quand on cherche quelle munici-
palité française a eu l’audace de mettre en place cette première tranche gratuite, on en trouve peu. 
Je n’en connais qu’une, c’est Vedène, près d’Aix-en-Provence. D’autres en parlent mais ne l’ont pas 
fait. J’attends donc de voir de nombreux exemples, mais je peux vous dire que cette approche est 
utilisée pour toute la Flandre depuis dix ans sans que quiconque ait songé à revenir en arrière.

La première tranche d’eau dite gratuite est donc une chose envisageable, comme d’autres solu-
tions. Mais cela passe par le dialogue avec les usagers, concernant notamment la tarification. 
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L’EVOLUTION DES FACTEURS INFLUANT 
SUR LE PRIX DE L’EAU POTABLE ET DE 
L’ASSAINISSEMENT	
Les investissements prévus au 9e programme

Jean-Pierre Tabuchi
Responsable du Pôle Zone Centrale Ile-de-France 	
à la direction des collectivités locales à l’AESN (Agence de l'Eau Seine-Normandie)

Les redevances des agences représentent environ 20 % du prix de l’eau, c’est donc 

une composante importante dans la détermination de ce prix. Le 9e programme de 

l’Agence s’est bâti sur un certain nombre d’objectifs. Les deux principaux sont, d’une 

part, l’atteinte du bon état des masses d’eau, soit l’application de la Directive Cadre sur 

l’Eau (DCE), d’autre part, la poursuite de la mise en conformité des stations d’épuration 

concernant la Directive Eaux Résiduaires Urbaines (DERU) de 1991 toujours pas tota-

lement appliquée. Ce qui vaut également pour la DCE, parue en 2000 avec un objectif 

de bon état en 2015. On a quinze ans, comme on avait quinze ans pour la DERU et 

finalement, il faut toujours plus de temps que ce que l’on prévoit. 

Comment construit-on un programme ? Cela repose sur trois pieds, les tripodes sont plus stables. 
Tout d’abord, évaluer le montant de travaux à financer et voir comment il se détermine. Ensuite, il 
y a des aides à apporter et, enfin, les redevances nécessaires. L’exercice consiste à équilibrer ces 
trois points entre montants de travaux à financer, les taux d’aides souhaitables et, par ailleurs, les 
possibilités financières de l’agence.

Pour éclairer un peu l’exercice, lorsque nous avons construit le 8e programme qui allait de 2003 à 
la fin de l’année 2006, on avait évalué le montant de travaux à réaliser annuellement en moyenne 
à un peu plus d’un milliard d’euros, et les capacités financières de l’agence étaient légèrement infé-
rieures, ce qui a conduit à certaines tensions. Pour le 9e programme, le montant de travaux que 
l’on a évalué à financer en moyenne annuelle se situe aux environs de 1 350 millions d’euros. Les 
capacités financières, là aussi, compte tenu des hausses de redevances que l’on a pu obtenir, nous 
mettent à un montant de travaux de 1 240 millions d’euros. On voit que nous avons un décalage 
entre la capacité financière et l’évaluation des besoins qu’on a pu établir. Pour arriver à se jouer 
de cet écueil, on a été amené à fixer un certain nombre de règles de sélection. Parvenir à établir 
cet équilibre nécessite que nous jouions sur une sélectivité plus importante des projets à financer 
et sur l’ingénierie financière. Il s’agit de transformer une partie des avances que l’on accordait aux 
collectivités sous la forme de subventions, ce qui permet de réduire la masse d’argent à engager 
financièrement. nous avons également dû réduire les taux d’aide et enfin nous avons pu augmenter 
le produit des redevances de manière à équilibrer l’ensemble. 

En ce qui concerne le volet des taux d’aide, on a transformé les 20 % d’avances en 
5 % de subventions pour toutes les stations d’épuration de plus de 2 000 équiva-
lent habitants. Cela a permis de gagner 15 % des volumes d’engagements financiers.  
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Compte tenu des priorités qu’on a établies en choisissant de mettre l’accent sur la réalisation des 
stations d’épuration, on a été amené à baisser les taux d’aide sur les réseaux d’assainissement, et 
avec une baisse encore renforcée sur toutes les stations qui ne sont pas conformes à la DERU. 
Cela de manière à ce que les collectivités ne se trompent pas de priorité, c’est-à-dire qu’elles met-
tent bien toutes leurs capacités financières sur la mise en conformité de leurs stations d’épura-
tion.

En ce qui concerne les pollutions industrielles, il y a également une légère baisse des taux d’aide, 
avec un maintien de l’effort sur la mise en œuvre des technologies propres dans les PME et les PMI. 
Pour la protection de la ressource et les mesures agricoles (périmètres de captage et protection 
des eaux souterraines, mesures agro-environnementales pour la protection de ces ressources), 
les taux d’aides sont maintenus par rapport au 8e programme. On a choisi de mettre l’accent sur 
la préservation des milieux aquatiques, en conformité avec la DCE qui vise le bon état des masses 
d’eau et, parmi les composantes majeures de l’atteinte de ce bon état, figure la renaturation des 
cours d’eau. C’est pour cette raison que l’on a mis des moyens beaucoup plus importants sur la 
protection des milieux aquatiques, avec en parallèle un pari sur la capacité à générer de nouvelles 
maîtrises d’ouvrages pour démarrer ces travaux. Dans le domaine de l’eau potable, on a maintenu 
les taux d’aide sur l’ensemble des actions, mais il faudra faire un choix entre travaux relatifs à la 
qualité des eaux distribuées et réhabilitations puisque nous avons des travaux en quantité plus im-
portante que les capacités financières de l’agence.

Au niveau des redevances, l’objectif était de les augmenter de manière à couvrir les dépenses et à 
ne pas trop baisser les taux d’aide. Nous avons proposé aux Comités de bassins et aux instances 
de décision d’augmenter les redevances de 26 % et, finalement nous avons obtenu en 2007 une 
première augmentation de 15 % de l’ensemble des redevances de l’agence, une deuxième aug-
mentation en 2009 de 3,8 %, une troisième augmentation en 2011 de 4,1 %, soit au total une 
augmentation de 24 % des redevances sur la durée du programme. 

Les hausses des redevances de prélèvement sont uniformes sur tous les secteurs. Par contre, 
concernant la redevance de pollution, on a été amené à réviser entièrement le zonage des défini-
tions de ces redevances et à travailler également sur les paramètres.

Face à l’augmentation de toutes ces redevances, un dispositif d’écrêtement a été mis en place au 
cas par cas pour faire en sorte que, la première année du programme, l’augmentation des redevan-
ces, en particulier pour les collectivités, n’excède pas 25 %.

On a essayé de caler tout ce système en anticipant au maximum la parution du pro-
jet de loi dont on ne connaissait pas le devenir lors de la préparation du programme.  
Ce projet de loi a été adopté en décembre 2006 et je vais vous expliquer ce qu’il change par rapport 
au programme.

Pour ce qui concerne les zonages des redevances de pollution, il s’agit d’une évolution importante. 
On a calé le nouveau zonage par rapport à la DCE et aux secteurs, où il y avait les plus grands en-
jeux par rapport à l’amélioration de la qualité des masses d’eau et ceux où l’on avait les plus grands 
risques de ne pas atteindre le bon état à l’horizon 2015. Par rapport aux pratiques antérieures 
de l’agence, cela a conduit en quelque sorte à une inversion de la logique des zonages. La logique 
de zonage antérieure était en effet de mettre les zones à plus forte redevance sur les parties en 
meilleur état ; nous avions donc considéré pendant un temps que c’était les secteurs sur lesquels 
l’effort à faire pour préserver la qualité de l’eau était le plus important. Cette fois ci, on a mis les 
secteurs qui avaient le plus de problèmes, donc en particulier l’agglomération parisienne et la Basse 
Normandie, dans les zones à forte redevance, car c’est là où se trouvent les travaux les plus im-
portants à conduire.

Tout cela génère des recettes. Voyons maintenant la répartition des différents acteurs sur le finan-
cement de l’agence et leurs contributions. Dans le domaine du prélèvement comme dans le domaine 
de la pollution, les principaux contributeurs au système sont les habitants puisque leur contribution 
sur l’ensemble des recettes, pour l’année 2005, s’élève à 90 %. Ensuite vient l’industrie, qui est 
un petit contributeur à 9 %, et enfin l’agriculture, qui contribue au système de manière totalement 
marginale.
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La redistribution de cet argent se fait aussi dans les mêmes proportions, c’est-à-dire que les fonds 
collectés auprès des habitants pour la redevance de prélèvement et la redevance de pollution,  
retournent quasiment intégralement à des travaux réalisés par les collectivités. Même chose dans 
le domaine de l’industrie. Seule l’agriculture, finalement, reçoit un peu de la part des habitants, car 
lorsqu’on regarde les aides attribuées au secteur agricole en 2005, elles s’élèvent à 15 millions 
d’euros, ce qui montre un léger transfert. Cela reste malgré tout très marginal dans la mesure où 
les dépenses de fonctionnement de l’agence se montent à 40 millions d’euros.

Pour mettre l’accent sur la question des eaux résiduaires urbaines et en particulier des stations 
d’épuration, on est dans le cadre d’un contentieux portant sur leur mise en conformité. On tra-
vaille donc avec l’administration pour établir un échéancier officiel de travaux, lequel, s’il n’est pas 
respecté, verra donc les aides diminuer en fonction des retards accumulés par les collectivités au 
regard du programme établi. Tout cela fait l’objet d’une circulaire datée du 8 décembre 2006 et 
publiée au JO à la fin du mois de janvier.

Comme je l’ai dit pour les milieux aquatiques, il est nécessaire de procéder à une forte accélération 
sur les aménagements de rivières et le premier objectif de l’agence est de faire émerger des maî-
trises d’ouvrages pour lancer ces travaux.

Plus en détail, par rapport à l’action sur un certain nombre de paramètres, le 9e programme met 
l’accent sur les paramètres azote, phosphore et matières toxiques dont le traitement, tout au long 
de ce programme, va augmenter progressivement par rapport à ce qu’on a connu dans le passé. 
La raison en est que ces trois paramètres sont des facteurs prépondérants pour l’atteinte du bon 
état physicochimique, notamment sur le contrôle de l’eutrophisation, et concernant les matières 
toxiques, sur la maîtrise de l’état chimique. Enfin, toujours dans l’optique du projet de Loi sur l’eau, 
on savait qu’on aurait à intégrer la notion de solidarité envers les milieux ruraux, et l’on a procédé 
au renforcement des prix de référence sur les ouvrages d’assainissement dans les zones rurales.

Autre volet qui a connu des évolutions : la politique contractuelle de l’agence. Elle vise à définir des 
objectifs sur les milieux et ne plus essayer d’avoir simplement des contrats par domaine d’action 
de travail. Il s’agit de réunir autour d’un contrat les acteurs qui pourraient influer sur la qualité du 
milieu aquatique et de faire entrer dans ce contrat l’ensemble des acteurs. Cela représente une 
évolution importante par rapport aux contrats d’agglomération que l’on a beaucoup pratiqués dans 
les années précédentes. Parallèlement à cela, on va maintenir la politique de contrats d’animation 
comme on l’a conduite au cours du 8e programme et développer également des contrats de par-
tenariat avec les autres partenaires financiers, qui sont en particulier les conseils généraux et les 
conseils régionaux.
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Une évolution sur la durée du programme dépend également du rythme des travaux des différents 
maîtres d’ouvrages, et en particulier du SIAAP. C’est pourquoi certaines évolutions ne sont pas en 
hausse continue d’une année sur l’autre. 

Un point important : la prime pour épuration des collectivités va augmenter de manière significative 
puisqu’on démarre en 2006 avec une enveloppe globale de 85 millions d’euros, et l’on doit finir 
le programme à 144 millions d’euros. Deux facteurs expliquent cette évolution. Le premier est le 
changement de zonage sur lequel je ne m’appesantirai pas puisque c’est relativement complexe. Le 
second est relatif aux paramètres polluants - en l’occurrence l’azote et le phosphore. Les taux par 
kilo de polluant vont être multipliés par deux sur la durée du programme, et c’est cette augmenta-
tion progressive des taux sur l’azote et le phosphore qui explique cette évolution de la prime pour 
épuration.

Nous avons essayé de faire tout cela en tenant compte au maximum de la Loi sur l’eau qui était en 
cours de préparation. Elle est aujourd’hui parue et je vais vous présenter les incidences qu’elle peut 
avoir sur le programme à l’avenir. 

La partie Agence de l’Eau et redevance doit être mise en œuvre pour le 1er janvier 2008, ce qui 
signifie qu’on va devoir s’engager dans une période de révision du programme alors que celui-ci est 
à peine lancé. Cela pour caler au moins l’incidence financière de tout ce qui figure dans la Loi sur 
l’eau par rapport au programme qu’on vient d’élaborer. Dans le cadre de cette loi, on a une capacité 
de collecte de fonds, pour l’ensemble des agences, sur les six ans que dure le 9e programme, qui 
est de 14 milliards d’euros. C’est une bonne chose puisque c’est légèrement au-dessus du total 
des besoins des agences. Ces 14 milliards d’euros s’entendent hors prime pour épuration et hors 
contribution à l’Onema, l’Office National sur l’Eau et les Milieux Aquatiques.

Parmi les points importants, par ailleurs, cette loi comporte une modification profonde des re-
devances de l’agence et la création de trois nouvelles redevances. Sur les modifications des re-
devances, la principale porte sur la redevance de pollution qui se trouve scindée en deux parties, 
avec une redevance de pollution et une redevance pour modernisation de la collecte. Parallèlement, 
tout ce qui concerne les redevances sur les ressources et les prélèvements a été modifié, avec la 
suppression de la redevance dite de consommation. Jusqu’à maintenant, la redevance de pollution 
était assise sur la pollution produite par les habitants, et c’est le changement complet puisqu’on 
va passer à des assiettes correspondant aux volumes d’eau consommés par les habitants avec 
un taux plafond de 0,5 e par mètre cube. Là, ce sont tous les consommateurs domestiques qui 
paieront cette redevance. 

A côté, nous avons un deuxième volet qui est la redevance de collecte. Là, c’est le volume d’eau 
qui est soumis à la redevance d’assainissement. Pour les communes dans lesquelles une partie des 
habitants sont en assainissement non collectif et ne paient pas de redevance d’assainissement, 
ceux-ci ne paieront donc pas cette partie de la redevance. Deux taux sont mis en œuvre : un taux 
plafond de 15 centimes d’euro par mètre cube pour les industriels raccordés, et un taux plafond 
de 30 centimes d’euro par habitant raccordé au système d’assainissement.

Globalement, pour Paris et la petite couronne, nous avons aujourd’hui une redevance autour de 
0,598 e par mètre cube qui devrait rester sensiblement identique dans le cadre du programme 
modifié suite à la Loi sur l’eau. On va se retrouver un peu dans la même situation que toutes les 
collectivités : quand les consommations d’eau vont diminuer, nos recettes diminueront d’autant. Et 
inversement. Il y a donc là un petit facteur d’instabilité, mais par ailleurs on se retrouve avec un 
système de redevance beaucoup plus simple à expliquer et beaucoup plus compréhensible.

Pour les prélèvements, on a donc l’abandon de la redevance de consommation. Il ne reste plus que 
la redevance de prélèvement qui est assise sur le volume prélevé par les fabricants d’eau potable 
sur l’année. Là, on aura également des taux variables, d’une part selon les usages et selon les zones 
où seront effectués les prélèvements, de 0,06 à 0,08 €/m3.

Autant, pour la pollution, on a la capacité de maintenir nos recettes par rapport à ce qui était prévu 
dans le cadre du 9e programme à l’origine, autant sur la partie prélèvements, on risque d’avoir des 
difficultés à trouver le même niveau de recettes.
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Trois nouvelles redevances sont mises en œuvre. La première concerne les ouvrages de stockage 
et particulièrement les stockages constitués pendant la période d’étiage. L’assiette, c’est le volume 
stocké en étiage sur le bassin. Je pense qu’il doit y avoir un ou deux ouvrages, mais guère plus. 
La deuxième redevance concerne les obstacles sur les cours d’eau ; c’est le dénivelé entre l’amont 
et l’aval de l’ouvrage concerné qui sert d’assiette pour la redevance. Là aussi, je crois qu’un ou 
deux ouvrages sont concernés sur le Bassin, ce n’est donc pas avec ces redevances-là que l’on va 
augmenter sensiblement les recettes de l’agence. La troisième redevance est appelée « Protection 
des Milieux Aquatiques ». C’est l’ancienne redevance liée aux permis de pêche. Ces recettes sont 
destinées à financer le CSP dans le cadre de l’Onema.

L’une des transformations importantes de la Loi sur l’eau est la prime pour épuration. Actuelle-
ment, les stations d’épuration des collectivités sont calculées directement sur le poids de pollution 
éliminé par l’ouvrage d’épuration. La loi induit un changement important : l’assiette de la redevance 
des industriels raccordés au réseau d’assainissement est désormais la pollution produite moins 
la pollution rejetée au milieu naturel. Cela signifie que dans le cas d’un industriel raccordé à une 
station d’épuration d’une collectivité, on va tenir compte de la pollution éliminée par la collectivité 
et l’intégrer dans le calcul de la prime pour épuration. A l’inverse, pour la collectivité, il est écrit 
que l’assiette est la pollution d’origine domestique éliminée, et donc on va retirer de l’assiette de la 
prime pour épuration la pollution comptée pour l’industriel. L’argent lié au travail fait par la station 
d’épuration pour éliminer la pollution industrielle devra être récupéré par la collectivité au travers 
des conventions de raccordement. Cela va donner aux collectivités un travail important de mise en 
œuvre des conventions de raccordement, si elles souhaitent retrouver la différence entre ce qui a 
été non-comptabilisé ici et reporté sur les industriels.

Pour donner un ordre de grandeur, dans le cadre du SIAAP, toutes choses égales par ailleurs, 
la prime pour épuration est actuellement aux environs de 40 millions d’euros, et le fait de tenir 
compte de ces dispositions conduit à une baisse de cette prime de 10 millions d’euros, qu’il faudra 
donc récupérer auprès des industriels.

Dernière chose. J’ai parlé des 14 milliards affectés aux agences. Il s’agit en fait d’un arrêté du  
Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable qui précisera la répartition de cet argent en-
tre les différentes agences et l’affectation des crédits sur les objets à financer. Là aussi, il s’agit 
d’un changement très important au niveau de l’autonomie des agences qui passent, d’une certaine 
manière, sous une tutelle renforcée. 

Les grands travaux du SIAAP et leurs impacts sur la facture 
d’eau

Christine Voisine
Directrice des études et de la programmation au SIAAP (Syndicat Interdépar-

temental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne)

Je vais vous présenter les grands investissements du SIAAP sur les années futures.

Les grands travaux du SIAAP sont basés sur un schéma directeur d’assainissement qui va 

de la période 2007 à la période 2021. Il prend la suite du scénario C bien connu, que l’on 

a actualisé. Aujourd’hui, les objectifs sont les mêmes : amélioration du niveau d’épuration 

des eaux usées de tout temps, donc une conformité à la DERU. Il est important de noter que 

les usines ne doivent pas seulement avoir un niveau de traitement important par temps sec 

mais également par tout temps, et donc intégrer les eaux résiduaires de temps de pluie.	
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La protection du milieu naturel et la suppression des rejets permanents de temps sec font 
évidemment partie des objectifs principaux. La qualité du milieu naturel et la mise en œuvre de 
la DCE sont des objectifs à un peu plus long terme puisqu’on vise 2015. Nous avons également 
conservé l’objectif de stockage et traitement des eaux excédentaires de temps de pluie pour les 
événements pluvieux de retour de 6 mois environ, qui figurait dans le scénario C. Ce stockage 
donne ensuite lieu à un traitement, et l’on sent bien là que nous allons être amenés à traiter 
beaucoup plus d’eau.

Le programme d’ouvrages qui a été défini pour répondre à ces objectifs comporte un certain 
nombre de travaux sur les usines. C’est l’amélioration du traitement et le redéploiement pour 
répondre aux objectifs du scénario C. Aujourd’hui, nous sommes en train de travailler sur les 
usines de Marne Aval, Grésillons, la Morée, Achères et Valenton. Nous effectuons également 
des travaux de stockage et traitement des eaux excédentaires de temps de pluie. Un certain 
nombre d’ouvrages ont été déterminés :  des tunnels réservoirs, des réservoirs, et des unités 
de traitement des eaux pluviales. Ce sont peut-être un peu moins des ouvrages SIAAP, puisqu’ils 
sont partagés probablement avec les départements et quelques communes. L’axe de travaux 
suivant concerne la mise en conformité des réseaux séparatifs de trois grands secteurs : Stains, 
Fresnes, Choisy et Bords de Marne. D’une façon plus générale, l’objectif est d’essayer que tous les 
réseaux séparatifs soient mis en conformité, notamment dans l’élimination de temps sec. Cela est 
plutôt de la compétence départementale et communale, et revient même jusqu’aux branchements 
particuliers.

Les investissements à venir sur la zone SIAAP sont estimés à 4 milliards d’euros, pour l’ensemble 
des intervenants, pour les quinze ans à venir. Pour les STEP (stations d’épuration), on estime à 1,6 
milliard d’euros le montant à investir. Pour les stockages, c’est 1,2 milliard d’euros, avec un enjeu 
également sur le contrôle du ruissellement. En effet, si l’imperméabilisation se poursuit comme on 
l’a constaté depuis 1997, les stockages à prévoir seraient de 40 millions d’euros supplémentai-
res. On sait qu’on dispose d’instruments plus communaux, comme les PLU et les rétentions à la 
parcelle, soit un certain nombre d’actions pour limiter l’imperméabilisation et donc le ruissellement. 
Pour les réseaux et divers, on évalue le montant à 240 millions d’euros, et l’ensemble des travaux 
que je vous décrivais, qui sont plutôt de la compétence communale ou particulière : sur les réseaux 
séparatifs, 228 millions d’euros, et sur les mises en conformité de branchements, 611 millions 
d’euros. Soit un rythme soutenu d’investissement de l’ordre de 300 millions d’euros par an pour  
les maîtres d’ouvrages de la zone SIAAP.

Je vais quand même faire un zoom sur les usines d’épuration puisque c’est le domaine principal du 
SIAAP. Nous avions deux objectifs : la reprise des eaux par temps de pluie et l’amélioration des trai-
tements. Aujourd’hui, nous visons le niveau de la Directive des Eaux Résiduaires Urbaines (DERU). 
Pour 2015, il faudra rentrer dans le cadre européen de la DCE, ce qui nécessite la poursuite d’in-
vestissements importants. 

La raison de ces travaux est que nous aurons davantage d’eau à traiter. On a beaucoup parlé de la 
réduction de la consommation des usagers, mais la réduction de la consommation en eau potable 
ne signifie pas la réduction des charges à traiter ; ce sont les mêmes charges qui arrivent dans 
les usines. De plus, nous aurons cette partie d’eaux résiduaires urbaines captée par les ouvrages 
de stockage qui sera renvoyée en usine et qu’il faudra traiter également. Cette eau, nous aurons 
une obligation de la traiter mieux, non seulement par temps sec, mais également de tout temps, 
jusqu’à un niveau de référence qui comprend une certaine partie des eaux de pluie. Nous sommes 
maintenant sur un seuil de traitement qui vise à extraire des pollutions de plus en plus difficiles. 
C’est à la fois, sur des pollutions classiques que nous savons traiter, des niveaux de rendement 
beaucoup plus importants et de nouveaux polluants puisque, dans la DCE, sont visées également 
toutes les substances prioritaires dangereuses qui ne font pas aujourd’hui l’objet d’un traitement. 
Elles peuvent déjà être éliminées, mais un traitement raisonné n’existe pas vraiment.

Pourquoi cela coûte-t-il de plus en plus cher ?

On en a abondamment parlé, mais je crois qu’un petit rappel historique peut être utile. Au XIXe 
siècle, on avait déjà amélioré les choses en jetant les eaux non plus dans la rue mais à l’égout, 
lequel se déversait dans la Seine. Cela n’a duré qu’un temps. Il a fallu envoyer les effluents un 
peu plus loin. Les effluents étaient donc repris dans les stations de relevage et envoyés dans les 
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stations d’épandage et servaient de façon très directe à l’agriculture. Les quantités d’eau produites 
par l’agglomération parisienne ont conduit ensuite à un besoin de traitement. Apparaissent donc 
au XXe siècle les premières usines d’épuration, ce qui entraîne à la fois des investissements bien 
supérieurs et des coûts d’exploitation qui se répercutent directement sur les usagers. Aujourd’hui, 
on a deux échéances d’amélioration des niveaux de traitement : DERU, DCE. Les chiffres nous 
montrent que, lorsqu’on est arrivé à un certain seuil de traitement, le coût, pour aller un peu plus 
loin, est exponentiel. C’est vrai pour tous les polluants qui sont à extraire désormais. 

A cela s’ajoute une certaine pression locale. On a une implantation des usines qui, dans les années 
précédentes, était relativement excentrée et se trouve aujourd’hui dans des zones nettement plus 
urbanisées, ce qui nécessite un traitement très poussé des nuisances et concourt à l’augmentation 
du prix de l’eau. 

Les usines sur lesquelles les travaux ont été effectués (Seine Aval, Marne Aval, Grésillon, Achères, 
Colombes) vont produire des boues supplémentaires : + 55 % évalués à l’horizon 2009, + 85 % 
à l’horizon 2015. Ces boues, on le sait, sont un nouveau facteur de préoccupation puisque 
l’acceptabilité en agriculture est très difficile. La région parisienne étant ce qu’elle est, on ne peut 
guère épandre les boues dans une limite très proche, donc on est obligé d’aller faire des plans 
d’épandage dans des départements un peu plus éloignés, qui ont également leur limite d’acceptabilité. 
Une diversification des filières de traitement, qui est donc nécessaire, ne va pas malheureusement, 
sans coûts supplémentaires.

L’ensemble de ces investissements génère des coûts de fonctionnements beaucoup plus importants. 
L’énergie : on n’en est pas maître ; entre 2004 où elle était facturée au SIAAP 3 centimes d’euro et 
le prix actuel de 5,6 centimes d’euro, on voit que l’augmentation est importante, à la fois sur le coût 
unitaire et sur la quantité d’énergie nécessaire. Les nouvelles usines sont en effet conçues de façon 
beaucoup moins extensive et beaucoup plus compacte, d’où la nécessité de faire un grand nombre 
de relevages et certains traitements comme des membranes. Quand on n’est pas en membrane, 
on sait qu’il faudra augmenter les réactifs, d’où augmentation des coûts afférents. J’ai mentionné 
également le personnel mais il est vrai que les usines sont conçues aujourd’hui avec beaucoup 
d’automatisme, c’est néanmoins un poste à prendre en compte. Le poste traitement et évacuation 
des déchets deviendra également très important à terme.

Pour le SIAAP, ces charges nouvelles peuvent s’élever d’ici 2015 à plus de 60 millions d’euros 
(2007 : + 11M€, 2011 : + 23M€, 2015 : + 60M€). Ce sont les charges directes de fonctionnement, 
et je n’ai pas compté en déduction la prime pour épuration supplémentaire du fait que le SIAAP aura 
un meilleur traitement général, mais ce sont des choses qui ne vont sûrement pas se compenser.

Rigueur des normes
faisabilité technique

DEMANDE SOCIETALE
ABSENCE DE NUISANCES

DEVELOPPEMENT DURABLE
COûT SOUTENABLE

Source : SIAAP (Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne)
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Ensuite il y a les ouvrages sur lesquels le SIAAP intervient au niveau du stockage et du traitement 
des eaux, ce qui constitue, on l’a vu, un programme important. Ce sont 4 tunnels (260 000 m3), 
14 réservoirs (878 000 m3) et 5 unités de traitement des Eaux Pluviales – SDEP. 

L’ensemble est évalué aujourd’hui à un impact en fonctionnement de 20 millions d’euros. Le SIAAP 
ne sera pas le seul à le supporter puisqu’il peut s’agir aussi d’ouvrages partagés.

Globalement, le budget de fonctionnement du SIAAP est tiré fortement à la hausse et l’impact sur 
la redevance est inéluctable. Aujourd’hui, nous sommes dans une dynamique d’effort pour réussir 
le pari que nos nouvelles usines soient conçues dans des aspects de développement durable, 
permettant des traitements à des coûts soutenables, tout en répondant à une demande sociétale 
et à une absence de nuisance qui constitue pour le SIAAP une priorité. Par contre, il faudra 
également répondre à toutes les nouvelles normes imposées en utilisant les procédés techniques 
qui existent. Il est vrai qu’on n’a pas forcément le choix lorsqu’on va chercher la pollution la plus 
microscopique, ce qui impacte nécessairement la facture d’eau.

Les perspectives d’évolution concernant les eaux pluviales et 
l’assainissement

Anne Rieth
Directrice générale du SIVOA (Syndicat mixte de la Vallée de l’Orge Aval)

On n’est plus ici à l’échelle du SIAAP mais à celle d’un syndicat beaucoup plus local, 

qui se situe au sud de Paris, entre Athis-Mons et Arpajon, et regroupe l’activité de 

32 communes. Communes qui, pour une partie d’entre elles, se sont regroupées en 

communautés d’agglomérations. 

Deux compétences principales, puisque nous sommes sur ce secteur en réseau dit séparatif : les 
eaux usées d’un côté, les eaux pluviales d’un autre côté. Une compétence « Rivière » qui concerne 
la gestion de l’Orge entre Arpajon et Athis-Mons, c’est-à-dire la prévention des inondations, laquelle 
passe notamment par l’acquisition et l’aménagement des terrains de fond de vallée. Terrains qui 
sont aussi ouverts au public. La seconde compétence est l’assainissement, avec le transport des 
eaux usées et leur traitement, celui-ci étant bien sûr conventionné avec le SIAAP.

Le Syndicat de l’Orge Aval représente 280 km2 de bassin versant, 370 000 habitants, 70 Km de 
cours d’eau, 250 hectares de propriétés syndicales puisque, depuis une trentaine d’années, il a 
mis en œuvre une politique d’acquisition foncière. Cela pour protéger le fond de vallée, d’une part 
de la construction, et surtout pour protéger les zones inondables afin de permettre justement 
à la rivière de les occuper pendant les périodes de crue. C’est également 119 Km de réseau de 
transport des eaux usées, 31 Km de transport des eaux pluviales, 23 stations de relevage, 4 
unités de dépollution des eaux pluviales, 6 stations de mesures en continu de la qualité de l’eau, et 
13 bassins de retenue  qui correspondent à 2,5 millions de m3 de capacité de rétention. On peut 
y ajouter les zones inondables qui correspondent à une capacité à peu près identique. Nous avons 
64 délégués, un bureau composé de 19 présidents et 88 agents pour faire fonctionner l’ensemble 
de ces dispositifs. A cela s’ajoute une particularité : l’ensemble des travaux, entretien de la vallée 
et entretien des réseaux, sont gérés en régie.
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Nous avons deux compétences, mais trois budgets. Un budget « Rivière » pour les compétences 
afférentes, dont les recettes sont constituées par les cotisations des communes et les aides et 
subvention “entretien” octroyées par l’Agence de l’Eau et le conseil général 91. Pour les chiffres, 
le fonctionnement en 2007 s’élève à un peu plus de 3 millions d’euros et l’investissement à 2,52 
millions d’euros. Le budget « Assainissement » est, lui, alimenté par une redevance syndicale qui, au 
taux de 2007, a été votée à 1,248 €/m3 d’eau consommée, et pour une consommation annuelle 
moyenne d’eau de 19,9 millions de m3. Il faut noter la participation des syndicats de l’amont, puis-
que nous gérons la rivière et l’assainissement seulement sur une partie du territoire, lequel est 
aussi composé d’autres syndicats : le Syndicat de l’Yvette, le Syndicat de la Rémarde et le Syndicat 
de l’Orge supérieure. Donc, nous conventionnons pour transporter l’ensemble de leurs eaux usées, 
qui correspond aussi à 20 millions de m3, vers la station d’épuration de Valenton. Entrent égale-
ment dans les recettes la participation pour raccordement à l’égout, et puis la prime Aquex (prime 
AESN) tant qu’elle existe. Pour ce budget, le fonctionnement 2007 est de 15,747 millions d’euros, 
4,736 millions d’euros pour l’investissement. Sur le fonctionnement, une partie d’environ 7 millions 
d’euros est reversée au SIAAP au titre de l’épuration. 

Reste le budget « Régie », puisque nous sommes amenés à faire des facturations internes de nos 
bureaux d’études Assainissement, Paysage, mais aussi des activités du terrain, ces factures nous 
permettant d’entrer dans le calcul des dépenses subventionnables. Sans factures, nous n’aurions 
pas de subventions. Ce budget Régie est équilibré par des subventions des budgets Rivière et As-
sainissement. Cela représente un fonctionnement de 621 884 €.

La troisième partie de mon propos est effectivement d’étudier quels sont les grands facteurs qui 
nous obligent à avoir un budget de plus en plus important, que l’on essaye de réduire au maximum 
par des économies sur certains postes. Il faut néanmoins clarifier quels sont les postes en augmen-
tation et les réfactions constatées. 

Les postes en augmentation correspondent à l’entretien et la sécurisation du patrimoine, à l’aide 
aux communes que nous développons, à la rénovation des collecteurs, à la mise en conformité des 
branchements d’assainissement, également à l’intégration des ouvrages de dépollution des eaux 
pluviales. Pour les réfactions, il s’agit des baisses de recette relatives à la prime Aquex, la dimi-
nution des subventions de l’Agence de l’Eau pour la réhabilitation, notamment des collecteurs, la 
baisse des volumes d’eau potable consommée. J’ajouterai aussi une petite flèche verte relative aux 
recettes possibles et théoriques des industriels, lesquels ne sont pas si aisément mobilisables.

Pour la redevance transport, on voit un certain nombre de pics, en 2005 et 2006, et qui corres-
pondent effectivement à l’augmentation des dépenses précédemment citées.

Je reviens sur l’augmentation des postes en dépenses. 

C’est tout d’abord l’entretien et la sécurisation du patrimoine. Nous avons des ouvrages qui vieillis-
sent, des ouvrages qui subissent les malversations d’un dégagement gazeux (H2S), ce qui nous 
oblige à faire des travaux d’entretien et de rénovation importants. Obligations liées également à la 
nécessité de sécurisation des personnels intervenants du fait de notre certification ISO 14001 et 
OHSAS 18001, relative à la santé et la sécurité des personnels. L’ensemble de ces prestations 
d’entretien et de sécurisation du patrimoine ne reçoit pas de subventions des éventuels partenaires 
financiers.

La rénovation des collecteurs. Aujourd’hui, 45 % du linéaire total de notre réseau est réhabilité 
puisque nous avons mis en place une politique en ce sens depuis 1981. Il apparaît toujours primor-
dial de poursuivre ces opérations au vu de l’importance de la persistance des eaux claires parasites 
permanentes. Nous voyons également que l’augmentation du coût de ces opérations est liée aux 
conditions d’intervention : travaux sans tranchées, pompage, augmentation des diamètres des 
sections à traiter dans des zones de plus en plus urbanisées et avec des volumes de plus en plus 
importants. Nous sommes aussi amenés à faire des études préalables toujours plus pointues, liées, 
et c’est normal, aux exigences de l’Agence et du Conseil Général par rapport à la réalité des travaux 
exécutés, mais aussi pour sécuriser les ouvrages futurs relativement aux sols dans lesquels ils sont 
placés. Et j’insiste encore : il est vrai que nous ne sommes que transporteurs d’eau et n’avons pas 
à bénéficier des subventions sur la rénovation des stations d’épuration.
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La deuxième obligation est la mise en conformité des branchements d’assainissement. 

S’il y a 19,9 millions de m3 d’eau consommée, il y a beaucoup plus d’eau transportée et éventuel-
lement traitée à la station d’épuration de Valenton. Cela parce que, bien qu’en réseau séparatif, 
nous constatons aujourd’hui qu’un branchement sur trois est non conforme. Et quand je dis non 
conforme, c’est qu’il est inversé. Sinon, de réellement non conforme, il y en a un sur deux. Cela 
signifie que les eaux usées vont dans les eaux pluviales et les pluviales dans les eaux usées, l’en-
semble entraînant d’une part la pollution du milieu naturel par rejet direct dans la rivière, d’autre 
part la saturation de la station d’épuration de Valenton. La difficulté réside dans le fait que ces 
branchements sont situés en partie privative, il faut donc trouver les moyens d’obliger les riverains 
et les habitants à mettre leur installation en conformité. C’est très long et très procédurier dans 
la mesure où nous disposons de peu de moyens efficaces. 

Le devoir, pour les syndicats comme le nôtre, est d’essayer d’être innovant et de mettre en œuvre 
des opérations longues et coûteuses. Ainsi la mise en place, puisque nous venons d’avoir l’arrêté 
préfectoral, d’une déclaration d’intérêt général pour la remise en conformité des branchements 
d’assainissement d’un sous bassin versant de 470 habitations. Pour améliorer également les sys-
tèmes d’assainissement et la qualité de la rivière par la dépollution, il est nécessaire que notre syn-
dicat, qui est transporteur et n’a donc pas la compétence de collecte, travaille avec les communes 
adhérentes pour les aider, elles aussi, à mettre en conformité leurs réseaux de collecte. Nous som-
mes donc conduits à mettre en œuvre des dispositifs incitatifs pour accélérer les travaux sur les 
collecteurs communaux. Il s’agit notamment d’aides financières de 5 % pour les réhabilitations, des 
assistances à maîtrise d’ouvrage gratuites, le reversement de la prime Aquex pour certaines opé-
rations phares comme la mise en conformité des branchements des bâtiments publics. L’ensemble 
de ces dispositifs implique le recrutement de personnels pointus et compétents, tels les ingénieurs 
référents qui sont chargés, chacun, d’opérer sur une partie du territoire pour être vraiment des 
facilitateurs auprès des communes et des assistants techniques.

Autre difficulté que nous rencontrons : nous sommes amenés à gérer de plus en plus d’ouvrages 
de dépollution des eaux pluviales qui relèvent des compétences techniques du budget de l’assainis-
sement, nous les basculons donc sur ce budget-là. La question est donc : quelle est la compétence, 
rivière ou assainissement ? Le constat qui s’impose : les ouvrages de transport des eaux pluviales 
hérités des années 1960/70 sont en mauvais état et apportent au milieu naturel des pollutions au 
moins aussi importantes que les dysfonctionnements des réseaux d’eaux usées.

La réhabilitation des ouvrages qui s’écroulent dépend exclusivement de l’autofinancement du syndi-
cat, et le traitement des eaux pluviales nécessite également de créer des unités de dépollution, ce 
qui implique des coûts de création et surtout des coûts d’exploitation importants puisque récur-
rents. Nous avons notamment mis en œuvre en 2003 une unité de traitement des eaux pluviales 
pour la qualité des lacs, donc un ouvrage assez unique en France qui traite en ligne par décantation 
via un bassin de 7000 m3, un bassin versant de 450 hectares qui se déverse dans le plus grand 
ensemble lacustre d’Ile-de-France, les Lacs de Grigny-Viry. C’est un milieu lacustre complètement 
fermé qui, par l’arrivée de ce collecteur et d’autres collecteurs communaux, parvenait à un niveau 
d’eutrophisation et de dégradation sur lequel il était important d’agir. Il y a un pré-traitement qui 
permet de traiter 12 m3 par seconde et un traitement de 2,2 m3 par seconde, et un coût annuel 
d’exploitation établi à 120 000 €.

Je passe maintenant au budget Rivière. Effectivement, nous pourrions avoir des recettes des in-
dustriels puisque leurs déversements relèvent d’un arrêté d’une autorisation de branchement, et 
il peut y avoir derrière un conventionnement pour réellement évaluer le coût du transport et de 
l’épuration. Or, nous sommes confrontés à des difficultés de mise en œuvre de ces conventions 
et avec peu de moyens pour forcer les industriels à signer ces conventions. Je sais que je ne suis 
pas la seule à rencontrer ce type de problème, le minimum pour parvenir à la signature étant deux 
ans de travail assidu. 

Je reviens sur l’évolution des cotisations concernant le budget Rivière. Les postes en augmentation 
sont la lutte contre les inondations, parce que c’est une petite rivière qui passe sur la fin dans un 
milieu très urbanisé, avec un débit d’étiage très faible (1 m3/seconde) et des débits d’orage pou-
vant atteindre 40 m3/seconde, donc pas facile à gérer au quotidien. Les postes en augmentation 
concernent aussi l’amélioration de la qualité de l’Orge. Quelquefois, à Savigny-sur-Orge, on circule 
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en barque. Il y a eu toute une politique de lutte contre les inondations avec la création de bassins de 
retenue qui aboutissent à 2,5 millions de m3 de retenue ; nous continuons à en créer lorsque des 
réserves foncières le permettent et nous poursuivons aussi une politique d’acquisitions foncières 
de fond de vallée. La lutte contre les inondations et aussi l’amélioration de la qualité de la rivière 
passent également par une reconsidération de son cours ; cette rivière a été calibrée, canalisée, 
rectifiée dans les années 1930. Aujourd’hui on fait l’inverse, on recrée des méandres, on crée des 
pentes douces sur les berges pour pouvoir lui permettre de mieux inonder les zones réservées à 
cet effet et recréer des milieux favorables à l’autoépuration de la rivière. 

Cette lutte passe aussi par des aides techniques et financières aux communes. En 2003, a été 
voté un règlement d’assainissement syndical, qui a été repris par les communes instaurant le re-
jet zéro. C’est-à-dire qu’aujourd’hui, toute construction a interdiction de se raccorder au réseau 
existant. Nous participons aussi aux travaux des communes pour la rétention des connexions des 
eaux pluviales à hauteur de 10 % à 20 % du montant des travaux. Et nous assistons aussi les 
communes pour appliquer l’ensemble de ces mesures auprès des aménageurs en instruisant les 
permis de construire, et en travaillant avec eux pour leur montrer qu’il est tout à fait possible, et 
dans des coûts tout à fait acceptables, de gérer autrement les eaux de pluie (par des puisards, par 
l’ensemble des techniques alternatives possibles).

Enfin, d’autres problématiques apparaissent, qui induisent un fort investissement des personnels 
pour communiquer auprès des communes adhérentes. C’est le constat de la permanence des 
résidus des produits phytosanitaires et des pesticides dans la rivière. Il reste également un lourd 
travail de reconquête des écosystèmes puisque nous avons encore quelques morceaux de rivière 
très canalisée qui vont impliquer de lourds travaux.

L’évolution des facteurs inffluant sur le prix de l’eau potable et 
de l’assainissement

Jean de Vauxclairs
Directeur général d’OTV France, Veolia Water Solutions et Technologies

Je vais revenir sur cette problématique des facteurs d’évolution du prix de l’eau de ma-

nière un peu plus théorique et abstraite que dans les exemples précédents. 

D’abord, je compte identifier certains facteurs externes qui ont un rôle important, de mon point 
de vue, dans la hausse structurelle du prix de l’eau. Ensuite, à partir d’une décomposition du prix 
de l’eau, je vous parlerai de l’évolution des grands postes de coût. Puis j’essaierai de vous montrer 
comment l’innovation dans les technologies de traitement et les méthodes d’exploitation permet au 
moins de tenter de maîtriser la hausse du coût de l’eau. 

Le premier facteur externe de hausse dont je voudrais vous parler est l’évolution des normes qui, 
dans le domaine de l’eau potable, sont de plus en plus sévères. J’ai identifié différents facteurs 
comme la turbidité, l’arsenic, le plomb et le nickel. On voit qu’entre 1989 et 2003, la concentration 
maximum admise dans l’eau potable a été divisée par un facteur 2. Au niveau des pesticides, on 
suivait en 1989 uniquement les molécules-mères, on suit maintenant les sous-produits. Au niveau 
des parasites, ils n’étaient pas suivis en 1989, on doit gérer leur absence dans l’eau distribuée en 
2003.
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Pourquoi les normes se renforcent-elles ? Le progrès des connaissances en matière d’impact 
toxicologique dans certaines substances conduit à faire progresser les normes. De même, les 
outils de mesure de ces substances se développent. Enfin, il faut citer l’application du principe de 
précaution. 

Tout cela conduit à définir des normes de qualité toujours plus sévères sur les paramètres exis-
tants, et qui peuvent concerner de nouveaux paramètres. Une bonne illustration de ce processus 
est donnée par la DCE précédemment citée, qui prévoit de suivre d’ici 2013 la présence de 33 
substances qualifiées de prioritaires dans la ressource. On peut imaginer que, si le législateur s’in-
téresse à ces substances, c’est qu’il considère qu’elles présentent un risque. Et sans doute dans le 
futur, en fonction des résultats de cette surveillance, se verra-t-on imposer des normes de qualité 
sur ces substances qui n’en font pas l’objet aujourd’hui. En effet, seules sept d’entre elles (les pes-
ticides) font à ce jour en France l’objet de normes dans l’eau potable. 

On doit tenir des normes de qualité toujours plus sévères, mais la ressource dont on part est elle-
même vulnérable puisque beaucoup de points de captage ne bénéficient pas d’un périmètre de pro-
tection, et que les mesures de protection ne sont pas toujours extrêmement efficaces. Au niveau 
des points de surveillance qui sont mis en place, 90 % se révèlent contaminés par les pesticides 
au niveau des eaux de surface et 58 % au niveau des eaux souterraines. La moitié du territoire 
national se situe en zones vulnérables aux nitrates. On se rend compte du risque récurrent de 
contamination de la ressource par des parasites tels que Cryptospridium, Giardia, etc. 

Autre point de vulnérabilité de la ressource, les situations récurrentes de sécheresse que l’on 
rencontre de plus en plus régulièrement en été sur une partie du territoire national. La diminution, 
durant ces périodes, de la ressource disponible, accroît mécaniquement la concentration des pol-
luants dans les rivières et donc, génère des difficultés de traitement dans les usines.

Autre facteur externe, l’attente croissante des consommateurs en terme de qualité. Les différen-
tes enquêtes menées montrent que les Français consomment de plus en plus souvent de l’eau du 
robinet comme une boisson. Les Français font en général de plus en plus confiance (84 %) à leur 
eau du robinet et sont convaincus de son innocuité sanitaire à 55 % en 2006. La conséquence en 
est qu’en 2006, 54 % des foyers déclaraient consommer souvent de l’eau du robinet contre 46 % 
en 2000.  Consommant de plus en plus souvent de l’eau du robinet, l’attente des consommateurs 
se renforce au niveau du goût de l’eau, et on le voit assez bien en ce moment dans le débat qui se 
développe entre eau en bouteille et eau du robinet. 

Enfin, je voudrais citer un certain nombre de contraintes nouvelles qui s’imposent aux gestionnaires 
des services de l’eau. Par exemple, dans le domaine de la sûreté, l’application du plan Vigipirate a 
conduit à adopter des mesures de surveillance et de protection des lieux de production et stockage 
et a conduit également à adopter des normes de concentration minimale en chlore libre résiduel 
dans les réservoirs et les points du réseau. On souhaite de plus en plus de transparence et de 
communication, comme on le fait aujourd’hui d’ailleurs, sur le service de l’eau. La loi «Barnier» de 
1995 a imposé un rapport de gestion sur le prix et la qualité du service au niveau des Maires, et 
un décret modificatif à paraître en 2007 va imposer 30 indicateurs de performance à suivre dont 
beaucoup sont nouveaux pour un certain nombre de services. 

Après les facteurs externes, comment évoluent les grands postes de coût du service de l’eau ? Je 
vais repartir d’une décomposition du prix de l’eau : en 1995, la part eau potable représente au plan 
national 46 % à peu près du prix de l’eau, la part eaux usées progressant depuis cette date pour 
des raisons évidentes. La décomposition que l’on peut opérer sur le prix de l’eau potable dépend 
des situations des sites etc. Dans l’exemple donné ici, qui peut être considéré comme représentatif 
d’un certain nombre de cas, 30 % seraient liés à la couverture des investissements et au renou-
vellement, 30 % correspondraient à la main d’œuvre des exploitations du service et 35 % au poste 
achat d’électricité, de consommables, différentes sous-traitances de travaux, et 5 % d’autres 
coûts. On a également souligné depuis ce matin que, dans une telle décomposition, 80 % du coût 
peut être considéré comme fixe et 20 % comme variable, c’est-à-dire proportionnel au m3.

L’économie de l’eau n’est pas indépendante de l’économie générale, il est donc utile de voir com-
ment évoluent ces différents postes de coût. Si l’on prend l’indice des prix de référence depuis 
1998, on voit que le poste main d’œuvre a augmenté de plus de 30 % sur la période, c’est-à-dire  
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significativement plus vite que l’inflation. C’est également vrai d’un poste mesuré par l’indice TP10A 
qui correspond à la fonte, donc abondamment utilisée au niveau des réseaux. C’est également vrai 
des indices de frais et services divers. Finalement, le poste qui a été le plus sage sur la période est 
l’électricité, toutefois, il faut tempérer puisqu’il s’agit ici du tarif régulé, et les gestionnaires qui ont 
fait le choix, il y a quelques années, de passer en tarif dérégulé subissent actuellement des hausses 
extrêmement importantes, ce qui induit bien sûr un coût sur le service de l’eau. On a cité ce matin 
l’exemple d’un contrat où l’on subit, en neuf ans, 10 % sur le poste transport et 20 % sur le poste 
consommation relativement au prix de l’électricité. On peut aussi citer le poste Inox, matériau abon-
damment utilisé dans la construction des usines et dont le prix a doublé entre 2003 et 2006.

On a également cité depuis ce matin la baisse structurelle des volumes, et il est bien évident que 
pour un service dont les coûts sont à 80 % fixes, elle a un effet mécanique à la hausse, au moins 
à court terme, sur le prix de l’eau. 

Après avoir montré que l’on doit faire face à des normes de qualité toujours plus sévères en partant 
d’une ressource vulnérable, je pense qu’atteindre des objectifs à un coût acceptable impose une 
innovation permanente dans des technologies de traitement toujours plus performantes. On peut 
l’illustrer avec quelques exemples. On voyait tout à l’heure l’évolution de la norme en matière de 
turbidité. Les technologies de décantation ont beaucoup évolué depuis le décanteur couloir qui était 
une technologie classique dans les années 1950 ; on est passé en 1970 à la décantation lamellaire, 
beaucoup plus compacte, puis, en ce qui concerne OTV, à l’Actiflo, dont la dernière génération est 
sortie en 2006. On peut retenir qu’entre 1950 et 2006, la compacité des ouvrages a progressé 
d’un facteur 100. Autre exemple d’évolution technologique, on connaît classiquement, pour traiter 
turbidité, manganèse et pesticides, une technologie utilisant trois types de filtres avec des maté-
riaux filtrants différents. On a aujourd’hui à disposition des technologies qui permettent de coupler 
ces trois types de traitements dans un même filtre. Dernier exemple, l’atteinte des objectifs de 
traitement et de qualité, notamment en termes de goût, peut faire appel à des technologies mem-
branaires d’ultra-filtration. On peut retenir que, depuis 1990 où sont apparues ces technologies, 
la politique menée par les industriels a permis de diviser par deux le prix des membranes et permis 
au marché de ces technologies de se développer.

Evolution comparée de la consommation d'eau à Berlin et à Paris

Source : Crédoc, 2005 et Berliner Wasserbetribe.
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«La baisse des volumes, pour un service dont les coûts sont à 80 % fixes, a un effet à la 
hausse sur le prix de l’eau.»
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Je traitais là de la partie construction, mais je pense que ce type de problématique est également 
vrai dans l’exploitation, et que des méthodes performantes et efficaces faisant appel à des techno-
logies très modernes peuvent également contribuer à la maîtrise des coûts d’exploitation, donc des 
coûts du service. Quelques exemples, là aussi. On dispose aujourd’hui de système de cartographie 
des réseaux, de systèmes d’information géographique. On dispose aussi d’outils de supervision et 
de gestion en temps réel des usines et des réseaux, comme le Centre des Mouvements de l’Eau 
du SEDIF. Ils permettent de tirer parti des installations de la manière la plus efficace et pertinente 
possible. On dispose également d’outils de gestion patrimoniale des réseaux, permettant d’opti-
miser les programmes de renouvellement, avec pour objectif d’améliorer la qualité de service aux 
usagers, et ce en essayant d’avoir le meilleur coût dans la durée. Des technologies de recherche 
et localisation précise de fuite pour des réparations, le moins destructives possibles, ont égale-
ment été développées, permettant de travailler à moindre coût l’amélioration des rendements des 
réseaux. Sur la banlieue de Paris et du SEDIF, on atteint aujourd’hui des rendements de réseau de 
90 % en utilisant ce type de techniques contre une moyenne nationale de 74 %.  Pour Paris Rive 
Droite, en faisant progresser le rendement des réseaux, on a économisé depuis 1985 plus de deux 
années de consommation. 

En conclusion, on ne peut que constater que le prix de l’eau depuis 1994 a augmenté significati-
vement plus vite que l’inflation. On peut y voir l’effet des différents postes de coûts dont j’ai parlé 
sur la main d’œuvre, l’énergie, etc.  Je crois cependant que ce sont vraiment les effets structurels 
- évolution des normes, etc. - qui expliquent cette différence. Je n’ai pas parlé de l’assainissement, 
qui est le sujet suivant, mais il est évident que dans le prix de l’eau, l’augmentation de la part assai-
nissement est un facteur très important de hausse. Aussi bien, les efforts, à la fois d’innovation 
dans les techniques nouvelles de traitement et les efforts de productivité réalisés par les gestion-
naires de services, avec des méthodes d’exploitation toujours plus efficaces, ne suffisent-ils pas à 
annuler les effets de ces facteurs structurels mais permettent toutefois de les tempérer.

Evolution des facteurs inffluant sur le prix de l’eau résiduaire 
urbaine

Ariel Moryoussef
Directeur Général de Dégremont Services - Suez

J’ai décidé de développer quatre facteurs d’évolution : d’abord des eaux brutes de plus 

en plus concentrées, ensuite une réglementation qui se renforce, puis la problématique 

d’intégration et de développement durable et enfin, l’évolution vers la réutilisation des 

eaux. 

C’est un fait constaté depuis cinq à dix ans, les eaux se concentrent, en particulier sur le paramètre 
azote. Je sais que 30 % à 40 % de concentration en plus n’est pas forcément exact, mais c’est 
un ordre de grandeur. On assiste à une prise de conscience collective sur les économies d’eau. On 
note une amélioration nette de l’étanchéité des réseaux, ainsi qu’une diminution de la dilution par les 
eaux de nappes puisque le niveau des nappes phréatiques baisse, les eaux brutes sont donc moins 
diluées, ce qui rend plus difficile aujourd’hui le traitement des eaux usées.
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La réglementation se renforce. Si avant 1991 il ne fallait traiter que la pollution carbonée, il faut 
aujourd’hui traiter l’azote et le phosphore. Demain, il faudra traiter les substances prioritaires avec 
les métaux lourds, les pesticides et une évolution de plus en plus marquée vers le traitement des 
eaux pluviales. 

Troisième point, la question d’intégration et de développement durable. Aujourd’hui, les villes s’éten-
dent et la problématique architecturale se pose de façon accrue. On disposait hier d’un espace 
foncier suffisant pour construire des stations qui occupaient de l’espace. Aujourd’hui, elles en 
occupent moins et l’on s’oriente vers des technologies plus compactes avec les technologies de 
réacteurs alternatifs qui combinent différentes étapes de traitement, ou des technologies de biofil-
tration ou encore des bioréacteurs à membranes. Donc des stations qui prennent moins de place 
et, pour les traiteurs d’eau que nous sommes, la nécessité systématique de s’associer à un archi-
tecte pour réfléchir à la meilleure intégration possible en matière d’urbanisme et d’architecture. Les 
coûts sont plus élevés en matière de génie civile puisque, les stations étant plus compactes, on est 
obligé de les construire sur plusieurs étages avec la nécessité de faire des constructions sur pieux, 
plus chères en investissement.  

Autre évolution significative, la sensibilité aux odeurs. Les stations d’épuration étant plus proches 
des villes, nous devons être extrêmement performants sur le traitement des nuisances olfactives.  
Si on mesurait hier des concentrations en sortie de désodorisation, on mesure aujourd’hui des 
unités d’odeur, il y a donc des jurys de nez, ce qui entraîne des procédés de désodorisation plus 
poussés et plus performants.

De la même manière, les stations d’épuration sont traitées pour que les nuisances sonores soient 
maîtrisées à l’extérieur du périmètre de la station et à l’intérieur, car nous évoluons de plus en plus 
vers une ergonomie. Je rappelle que l’ergonomie c’est « anticiper la présence de l’homme dans un 
environnement industriel, et adapter cet environnement industriel à la présence de l’homme ». Les 
évolutions réglementaires sur le bruit et la protection des travailleurs sont donc de plus en plus 
contraignantes.

Sur le traitement des boues, on constate également une évolution très marquée puisque nous tra-
vaillons sur des technologies de plus en plus poussées afin d’en réduire les volumes : le séchage, la 
pyrolyse, l’incinération, la digestion des boues. On évolue aussi vers une logique de produit. Aupara-
vant, la boue était considérée comme un déchet, on est davantage aujourd’hui dans une logique de 

Source : Dégremont Services - Suez

Avant

Maintenant
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valorisation, qu’elle soit agricole ou que les boues soient utilisées en co-combustibles en cimenterie, 

ou qu’on utilise le biogaz en valorisation énergétique.

Dernier facteur, une véritable prise de conscience que l’eau est un bien précieux à réutiliser, à ne 

pas gaspiller, et l’on se rend compte qu’on a de plus en plus de demandes sur les grandes stations 

d’épuration de réutilisation d’eau. Cela, soit pour des besoins process inhérents à l’usine, soit pour 

de l’irrigation. Dans ce cas, on utilise soit des procédés membranaires, soit de la filtration sur sable 

comme c’est le cas pour notre usine de Milan en Italie. 

Aujourd’hui, les ouvrages sont couverts, traités architecturalement. Sur le traitement des boues, 

on a des procédés mécaniques ou thermiques afin de les valoriser en multi filières. Demain, en plus 

de ces traitements, on traitera les micro-polluants et les pathogènes avec une réutilisation des 

eaux pour les besoins process ou pour l’arrosage. On envisagera également très certainement une 

valorisation énergétique de la biomasse. 

Dernier chiffre concernant les coûts : avant 1991, une station qui traitait uniquement le carbone 

coûtait 150 € l’équivalent habitant, on est aujourd’hui plutôt entre 300 € et 400 € l’équivalent ha-

bitant en termes d’investissement, soit plus du double.

TABLE RONDE (2)
Comment faire face à l’augmentation inéluctable du prix de 

l’eau ?

Myriam Constantin 
Adjointe au Maire de Paris chargée de l’eau et de l’assainissement

A l’évidence, c’est perceptible pour chacun, on est dans une relative crise, je n’hésite pas 

à employer ce terme, du financement de l’eau en France. Actuellement, on est pris en 

ciseau entre une baisse des consommations, à la fois sous le coup du développement 

durable et sous une pression de réduction des charges pour les gros consommateurs. 

Nous sommes donc confrontés à une baisse des recettes et une hausse des exigen-

ces, que ce soit en fonction des nouvelles normes environnementales et sanitaires ou 

des demandes de la population, fort légitimes d’ailleurs, qui entraînent une hausse des 

coûts. Hausse des coûts en investissement et en fonctionnement face à une ressource 

dégradée.
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La question est en effet : sommes-nous pour autant confrontés à une hausse inéluctable ?

J’ai envie de répondre « oui si… ». Oui si l’on poursuit le “toujours plus”, et à ce titre-là les exemples 
fournis cet après-midi - je ne parle pas là des politiques mises en œuvre par les syndicats, ou l’Orge 
Aval qui m’ont beaucoup impressionnée -, montrent qu’on est confronté à une logique de répara-
tions. Toujours plus de réparations, toujours plus d’investissements, plus de traitements, plus de 
coûts d’exploitation… Au regard de quoi il me semble qu’on n’envisage pas assez une attitude géné-
rale de prévention qui toucherait à nos comportements. Et l’on n’envisage pas assez actuellement, 
me semble-t-il, la notion de coût global, ce qui conduit inévitablement à une hausse du coût de l’eau 
tant que l’on ne parviendra pas à infléchir cette attitude. Peut-être faut-il faire la part des choses 
entre ce qui est une externalisation des coûts pour certains agents économiques, et donc, pour le 
service de l’eau, une internalisation des coûts qui ne lui appartiennent pas forcément. 

En tout cas, sans remettre en cause du tout la nécessité de nettoyer l’eau, et de nettoyer l’eau 
potable ou nettoyer l’eau usée, en tout cas de donner une eau toujours plus potable à la consom-
mation et de rejeter une eau tout à fait épurée, je voudrais quand même qu’on s’interroge sur cette 
logique et sur le fait de la dimensionner, et de lui donner, justement, une dimension raisonnable. 
Autrement dit ne pas croire qu’on est forcément conduit à mieux traiter parce qu’on en mettra 
plus. C’est un véritable sujet. Il faut absolument réfléchir à la réduction des pollutions à la source. 
On sera quand même - je vous rassure, ou je ne vous rassure pas du tout - confronté malgré tout 
à de très fortes logiques d’investissements et de hausses des coûts d’exploitation dans les années 
à venir. Mais on peut peut-être redimensionner ces éléments-là. De même si l’on reste dans une 
logique de couverture des coûts par l’usager, et même par la consommation.

On ne doit pas se dispenser de réfléchir sur les couvertures de cette part fixe et sur ce qui revient 
aux usagers de l’eau, quels qu’ils soient, ce qui revient également aux contribuables, ou ce qui re-
vient à d’autres formes. On peut s’interroger sur ce qui est la prise en compte d’investissements 
exceptionnels — dûs par exemple à une pression très forte, en ce moment, des besoins en termes 
de mises aux normes pour la DERU ou pour la DCE - de ce qui est une espèce de niveau normal ou 
structurel en investissement ou en fonctionnement et qu’on doit absorber, là, par le coût du ser-
vice. Donc, réellement, je pense qu’on est actuellement à un moment où l’on doit se poser toutes 
ces questions. En tout cas, si l’on reste dans cette logique de couverture de l’ensemble des coûts 
par l’usager, et spécialement par l’usager domestique avec un prix assis uniquement sur la consom-
mation, alors oui, le prix de l’eau ne peut qu’augmenter.

D’autre part, il ne peut également qu’augmenter si l’on considère que le prix de l’eau - pardonnez-
moi, c’est une simplification, il s’agit bien sûr du prix du service de l’eau - est une cagnotte, autre-
ment dit si l’on se met dans une logique de guichet (du genre « j’ai droit à une subvention de… », pour 
couvrir tel type d’investissement), c’est un facteur d’inflation. Le prix de l’eau, dans ces conditions, 
ne peut qu’augmenter. À ce titre, je pense que je peux remercier l’Agence de l’Eau, car on est 
passé, dans le 9e programme, d’une logique de guichet, avec des droits, à une logique de projet. On 
mesure l’opportunité, on mesure les conditions, et l’on se met dans une logique de réflexion.

Il me semble qu’on peut avoir un rôle de frein, et peut-être même espérer inverser la tendance à la 
hausse si l’on se met dans une attitude collective et individuelle de responsabilité.

D’abord, en matière de transparence, nous avons besoin plus que jamais d’outils d’observation, 
d’évaluation, d’information, d’injonction, de régulation. Je crois qu’il nous faut une Haute Autorité, 
ou quelque chose qui en tienne lieu à un niveau national, et qui nous permette de nous comparer 
- je parle là des collectivités locales responsables des services publics d’eau et d’assainissement - de 
parler le même langage et d’user d’indicateurs sur lesquels on met les mêmes éléments. Or, pour 
l’instant, nous sommes en France dans une multitude de petits royaumes ou de petits territoires 
qui fonctionnent comme ils peuvent. On a des réseaux de collectivités locales, des réseaux de re-
lations ; les fonctionnaires ont aussi leurs propres réseaux, et chacun lance ses antennes pour 
essayer de comprendre comment les choses se font ailleurs, quels sont les éléments d’appréciation 
des coûts, etc. Malgré tout, cela reste des cercles un peu fermés où l’on échange des données et 
où l’on essaie de trouver l’attitude la plus conforme à ce qui nous semble être l’intérêt général et 
le service public. 

Nous avons besoin de nous comparer de manière sereine, tranquille, tout simplement parce que 
c’est l’intérêt général. On a donc absolument besoin de quelque chose qui tienne lieu de Haute Auto-
rité. Il existe un tout petit embryon avec la Loi sur l’eau, mais pour l’instant, aucune prérogative de 
régulation ou d’injonction, ou même de capacité d’investigation attachée à ce genre d’instrument. 
Or on en a besoin ! C’est un premier point.
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On a vu que la facture d’eau était très compliquée. Grosso modo, il y a trois grandes parties : l’eau 
potable, l’assainissement et les taxes et redevances de toutes sortes. Derrière ces parties se trou-
vent des acteurs, chacun ayant sa propre logique. Et chaque fois l’un de ces acteurs a un compte 
de bilan à équilibrer — recettes, dépenses, investissements, sources de financement… — il raisonne 
dans une sphère relativement autonome. Parmi ces acteurs, certains sont directement en contact 
avec le public, les usagers et les citoyens ; d’autres le sont moins et, du coup, se sentent un peu 
moins obligés de rendre des comptes en direct à la population. Il faudrait changer cela. Les élus 
municipaux, eux, sont en première ligne pour rendre des comptes à la population. Chacun doit donc 
se mettre en mesure d’expliquer ses choix et de rendre des comptes en direct. Ceci me semble 
extrêmement important par rapport à l’avenir du prix de l’eau.

Il faut un volontarisme politique très fort pour parvenir à maîtriser, voire baisser ou du moins faire 
en sorte que le prix de l’eau n’augmente pas. Des solutions très pragmatiques sont à mettre en 
œuvre et à conforter. C’est, par exemple, la maîtrise et le contrôle renforcé des prestations de 
l’ensemble des opérateurs, qu’ils soient publics ou privés. Ce volontarisme politique, ces solutions 
pragmatiques, passent par une capacité de maîtrise d’ouvrage réelle, de responsabilité réelle, d’éva-
luation, de contrôle, d’impulsions, d’injonctions, de fixation d’un cahier des charges, de contrôle du 
travail effectué, et qui ne peut se faire que par la personne publique responsable, c’est-à-dire la 
collectivité locale elle-même. C’est très important, et, là encore, de nombreuses dérives d’augmen-
tation du prix de l’eau peuvent s’expliquer par une déficience de cette capacité de contrôle.

Je pense également qu’il nous faut un encadrement des coûts et de l’ingénierie financière. Par 
exemple, des prix de référence au-delà desquels on ne prend pas en compte le montant de l’inves-
tissement. Il ne faut pas non plus hésiter à utiliser des prêts, des avances ou un allongement des 
temps d’amortissement. Et puis, nous ne pourrons parvenir à une attitude réellement responsable 
si on en reste à des slogans. Des slogans qui ont certes pu correspondre à une période de facilité 
et de ressource abondante mais qui, maintenant, ne conviennent plus. Le slogan « l’eau paye l’eau » 
a tout à la fois bien des vertus et d’énormes limites. D’abord parce que c’est un mythe : les col-
lectivités locales financent très largement les investissements liés à l’eau. Ensuite parce que l’eau 
n’est pas une cagnotte dans laquelle on peut tirer, et je rappelle par exemple qu’en ce qui concerne 
les agences de l’eau en général, l’Etat, il n’y a pas si longtemps, a prélevé 230 millions d’euros pour 
le budget général, puisant des sommes qui devaient revenir théoriquement à des investissements 
sur l’eau. 

Enfin, dans la période qui est la nôtre, il faut qu’on monte à la hauteur des enjeux et qu’on s’adapte 
à l’évolution d’un contexte de plus en plus difficile en acceptant de réfléchir à ce qui doit être financé 
au-delà de la facture d’eau, peut-être en mobilisant un énorme emprunt sur la durée nécessaire à 
la prise en compte de la cloche à absorber. Les perspectives sont larges, mais on ne peut pas en 
rester là.

Reste la question des impacts, c’est-à-dire « qui paie ? ».

Je voudrais qu’on se mette en mesure, pour aller dans le sens d’une maîtrise de l’évolution du 
prix de l’eau, de rééquilibrer les contributions. Je rappelle qu’actuellement l’usager domestique 
paie l’essentiel de la facture d’eau. Il faudrait qu’on ait un meilleur partage des coûts pour tous les 
usagers de l’eau, et la Loi sur l’eau, à ce titre, a été un rendez-vous raté. Il me semble également 
qu’on devrait mettre en œuvre une politique de différenciation des tarifs, chose à laquelle nous 
réfléchissons très sérieusement à Paris dans le cadre de l’avenir du service public de l’eau. D’abord, 
quelle tarification pour les premiers mètres cubes d’eau ? Et puis a-t-on besoin d’une qualité d’eau 
égale, et donc un prix de l’eau attaché au service d’épuration égal, pour tous les usages ? Est-ce 
qu’on ne pourrait pas penser, pour certains usages (arrosage, etc) à réutiliser de l’eau non épurée 
qualité eau potable ? Il y a un vaste champ ouvert ici : celui des tarifications progressives mais, 
encore une fois, il s’agit ici d’une différenciation des tarifications selon les usages.

Dernier point : en fonction d’un contexte évolutif, où l’on a bien du mal à maîtriser le prix de l’eau 
et à faire qu’il n’augmente pas très vite, nous avons vraiment à réfléchir sur une véritable politique 
sociale qui mette en œuvre réellement un droit à l’eau pour tous. Cela passe par des fonds de 
solidarité pour aider les usagers en difficulté, on le met en œuvre à Paris, cela passe par des 
tarifications sociales qui ne sont toujours pas permises dans un cadre légal. Cela passe aussi par 
des dispositions particulières, notamment dans les Règlements des Eaux, qui permettent qu’on 
évite les coupures d’eau dans le cadre des situations de précarité ou de difficultés économiques.
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Daniel Arnault
Directeur de l’Eau et de l’Environnement 	

Conseil Général de Seine-et-Marne

Il faut replacer les choses dans un certain contexte historique. Si les départements in-

terviennent en matière d’eau et d’assainissement, c’est parce qu’ils ont été longtemps 

le porte-monnaie de l’Etat, comme on peut le constater sur l’exécutif du budget départe-

mental, et cela n’est pas si vieux puisque cet état de fait a perduré jusqu’en 1982.

Je n’ai pas la conviction que les choses soient inéluctables. Je ne crois pas que le prix de l’eau soit 
une fatalité. D’abord quand on parle du prix de l’eau, comme cela a été dit par le Président Santini, 
on ne sait pas si on parle du prix global de la facture d’eau ou si on parle du prix de l’eau potable. 
Il y a toujours cette confusion. Quand on parle du prix de l’eau, il n’est pas égal partout, donc on a 
des inéquités territoriales très importantes. Sur le Bassin Seine-Normandie, le prix de l’eau n’est 
pas du tout le même d’un bout à l’autre du bassin. Si on descend encore, on a une superposition 
d’entités administratives qui ne sont pas cohérentes avec les bassins versants ; qui, chacune, en 
ce qui les concerne par le fait de l’histoire et par le fait de la proximité de la ressource ou du milieu 
naturel où l’on peut rejeter les eaux, se sont organisées.

Depuis ce matin, on a vu aussi toutes les composantes, les impacts géographiques, historiques, 
sociaux, qui concourent à construire le prix de l’eau. Ainsi, j’ai bien noté que le prix de l’eau à Paris 
était de 2,69 € par mètre cube. Pour la Seine-et-Marne, le prix moyen aujourd’hui est de 3,53 €. 
C’est le prix global de la facture d’eau avec une variation d’une commune à l’autre de 1 à 15. Il 
faudra aussi se pencher sur cette question qui est un réel souci. En fait, je ne crois pas à la fata-
lité d’un prix de l’eau toujours plus élevé, mais comme cela a été dit par Madame Constantin, il y 
a absolument nécessité de décortiquer ce prix, de savoir quels services on met en face et d’avoir 
une véritable transparence. 

Les départements de la Petite Couronne représentent entre 30 et 50 communes, chiffre gras-
sement arrondi. Le département de Seine-et-Marne, c’est la moitié de l’Ile-de-France géographi-
quement, soit 514 communes dont 400 communes rurales de moins de 2 000 habitants, pour 
environ un million et demi d’habitants. C’est un département à forte croissance et avec de grandes 
difficultés en matière d’eau. Cela a déjà été évoqué. L’eau de lavage de la Ville de Paris provient en 
grande partie du Canal de l’Ourcq. Sur les rivières qui, en amont, alimentent le Canal de l’Ourcq, il 
y a des restrictions d’eau. Aujourd’hui, le Préfet de Seine-et-Marne a signé un arrêté qui restreint 
l’usage de l’eau pour 184 communes du département. Face à cette situation, nous avons mis en 
place un plan départemental de l’eau qui a l’originalité d’être signé par l’ensemble des acteurs : l’Etat, 
le Conseil régional, le Conseil général, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, la Chambre d’agriculture 
de Seine-et-Marne et l’Union des Maires de Seine-et-Marne, ceux-ci étant les premiers acteurs.

Trois objectifs à ce plan : assurer une véritable sécurisation de l’alimentation en eau potable pour 
tous les habitants de ces communes ; reconquérir la qualité de l’eau, qui va aussi être un véritable 
souci, et non seulement s’attaquer à la reconquête de la qualité de l’eau mais aussi à une gestion 
mesurée des eaux souterraines et des eaux de surface. C’est un enjeu majeur aujourd’hui, car la 
croissance de population escomptée pour la Région Ile-de-France passe par sa capacité à donner à 
boire à ses habitants et la capacité à pouvoir traiter ses eaux. Le troisième objectif est d’informer, 
de communiquer, et d’avoir un véritable rôle pédagogique aussi bien avec les enfants (au collège, au 
lycée) qu’avec les habitants, mais aussi avec les élus. Il faut effectivement que les élus de toutes les 
communes soient complètement conscients — ce qu’ils sont —, mais aussi qu’on les accompagne 
dans leur rôle de gestionnaires de l’eau.
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Le département s’est engagé dans cette voie là. Les aides financières apportées par le départe-
ment de Seine-et-Marne aux communes ne sont pas neutres puisque leur montant est de 15 à 
20 millions d’euros par an. C’est une opération qui est engagée depuis plusieurs années en Seine-
et-Marne avec une association où l’on forme gratuitement les personnels communaux sur l’usage 
des phytosanitaires - on ira même jusqu’à financer des désherbeurs thermiques —, tout cela pour 
qu’on ait, à terme, une véritable gestion raisonnée de l’eau, et surtout une gestion collégiale. On 
met tout le monde autour de la table. Ainsi, on n’a pas voulu stigmatiser la profession agricole. 
On a préféré l’associer à la réflexion sur les pratiques (réduction des pesticides, etc.). C’est une 
opération engagée depuis le mois de septembre qui repose sur un comité technique. Il s’agit de 
la Mission Inter Services de l’Eau, la MISE, élargie à l’ensemble des financeurs et d’un Comité de 
pilotage formé de l’ensemble des élus. Le suivi est confié à l’Observatoire de l’Eau départemental, 
qui a été évoqué par Madame Constantin. Nous y développons un certain nombre d’indicateurs qui 
n’ont pas été décidés seuls mais collégialement, et scientifiquement bien sûr, avec l’ensemble des 
partenaires. Ils seront aussi soumis aussi aux autres acteurs dans le cadre de l’Agenda 21 qui est 
en train de se mettre en place. 

Avec cet Observatoire, le plan étant sur cinq ans, nous évaluerons tous les ans les progrès qui ont 
été faits et l’impact sur le prix de l’eau. Il faut savoir en effet qu’en Seine-et-Marne, les marges de 
manœuvre sur certaines communes sont excessivement faibles, puisque dans certaines d’entre 
elles, on atteint déjà 7 € du m3.

Jean-Marie Blin
Président de l’Association ADEVAM, Vice Président d’Environnement 92

Je vais vous parler en tant que consommateur puisque je ne suis pas un professionnel 

de l’eau, mais je m’intéresse à ce problème de très près, m’occupant par ailleurs d’une 

ONG internationale qui s’appelle SOS Sahel. Je me rends donc pratiquement tous les 

mois dans un pays du Sahel où nous installons des milliers de puits, à pompes solaires 

maintenant, faisant la preuve d’une technologie tout à fait évoluée. Ce qui me frappe en 

vous écoutant depuis ce matin, c’est le différentiel extraordinaire qu’il peut y avoir entre 

l’utilisation de la ressource eau par ces populations du Sahel — dont une grande partie 

du territoire est en voie de désertification, comme vous le savez tous — et les problèmes 

très sophistiqués, technologiques, que nous évoquons à propos du prix de l’eau, chez 

nous, dans un pays où la ressource est là, et en principe pour longtemps encore.

Il y a eu un rapport de la Préfecture de région, en juillet 2006, sur « la qualité de l’eau au robinet du 
consommateur ». Il est évident, quand on lit ce rapport, que nous sommes sans aucun doute parmi 
les plus performants d’Europe, et nous avons une qualité d’eau au robinet qui est tout à fait excep-
tionnelle. Cela étant, si l’on rapproche cette qualité du prix payé par le consommateur, on passe sur 
un autre registre. À Environnement 92, c’est un sujet dont nous débattons très souvent.
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Ainsi, la compréhension d’une facture d’eau est assez complexe pour ceux qui ne sont pas des 
professionnels de l’eau, et j’ai d’ailleurs apporté ma propre facture pour coller au plus près du 
concret. Je reprends en exemple ce que vous disiez tout à l’heure : 2,69 € le mètre cube à Paris, un 
peu plus de 3 € à Ville-d’Avray qui est distribué par la SEDEC, 3,5 € en moyenne pour ceux qui sont 
distribués par le SEDIF. Les trois postes les plus importants sont d’une part la distribution avec la 
redevance interdépartementale, la redevance par syndicat - et là on a déjà un peu plus de difficultés 
à comprendre - et ensuite un poste qui concerne les organismes publics : la lutte contre la pollution 
(l’Agence de l’Eau donc), qui est également très important. Il est évident que, à partir du moment 
où l’on fait appel à des technologies de plus en plus coûteuses, à des investissements de plus en 
plus lourds, on ne peut pas garder un prix de l’eau éternellement stable. Maintenant, il faudrait 
peut-être réfléchir, effectivement, à un meilleur contrôle des professionnels de l’eau, et c’est un peu 
en ce sens que nous travaillons, à Environnement 92, depuis déjà quelque temps. Les associations 
doivent être vigilantes, et nous pensons aussi qu’il faut mettre en place une Haute Autorité - nous 
parlons d’un Haut Conseil de l’Eau - qui fixerait des prix normatifs et proposerait des comparaisons. 
Il faudrait qu’il y ait un avis obligatoire du Conseil de la Concurrence pour les renouvellements des 
grands contrats, et pour faire vivre la concurrence, il faudrait faire vivre beaucoup mieux la régie 
municipale qu’on ne le fait actuellement. Il semble en effet qu’elle rencontre certains freins au 
contrôle dans la négociation des coûts des contrats qu’elle signe avec les prestataires extérieurs. 
Notre association est une mission d’information parlementaire, sur la concentration industrielle 
dans le secteur de l’eau.

Gérard Fourneuf
Adjoint au Maire de Bry-sur-Marne chargé de l’assainissement

Je vais vous parler de ce que nous, modestement, avons tenté de réaliser. Tout d’abord, 

pour planter le décor, il faut savoir que Bry-sur-Marne est une commune de 16 000 

habitants, qui était jadis dans l’ancien département de la Seine, et qui est maintenant 

dans le Val-de-Marne.

Nous avons bénéficié de l’inaptitude d’un Maire qui, pendant très longtemps, n’a strictement rien 
fait. Cela nous a permis de passer au travers de l’urbanisation sauvage d’un côté, ce qui était 
bénéfique, mais il n’y a hélas rien eu de réalisé en matière d’assainissement. Nous sommes partis de 
zéro et avons pu, dès le départ, faire un réseau séparatif. Le réseau est donc totalement séparatif 
dans notre ville, et puis il est arrivé un moment où nous avons pensé que cela ne suffisait peut-être 
plus, et à partir du milieu des années 1990, nous avons commencé - bien que ce ne soit pas écrit 
dans nos textes - à quasiment exiger le maintien des eaux sur la propriété.

C’est une expression qui est vaste et recoupe plusieurs situations, il faut alors que je vous parle ici 
de la topographie. La ville est à moitié en alluvions de la Marne, et l’autre moitié à flanc de coteau, 
avec une pente très forte, de marne glaiseuse où l’infiltration est totalement impossible. Globale-
ment, la population est à 60 % en collectif, mais l’habitat n’est qu’à 40 % collectif si l’on compte 
le nombre de lieux. 

La conséquence de ce choix est que nous exigeons pour les particuliers - et nous vérifions au mo-
ment du certificat de conformité si le permis de construire a été respecté - que les eaux soient 
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impérativement et définitivement maintenues sur la propriété, soit par puisard, soit par épandage. 
Compte tenu du sous-sol dans une bonne partie de la ville, nous sommes malheureusement obligés 
de délivrer quelques dérogations. Au niveau du collectif, la mesure est bien entendu différente, 
c’est-à-dire que nous retenons également les eaux sur la propriété, mais après le passage par dé-
bourdeur et déshuileur, nous autorisons un écoulement lent.

La ville ne fait pas directement d’économies. Cela coûte aux habitants, bien sûr, puisque nous leur 
imposons ce qui représente un surcoût lors de la construction. Au niveau de la ville, cela ne coûte 
rien. En revanche, les habitants pourraient se plaindre du fait qu’ils payent une taxe d’assainisse-
ment rigoureusement identique, qu’ils respectent ou non ce que nous leur imposons. 

Pour l’impact environnemental, nous avons fait réaliser un diagnostic de l’ensemble du réseau il y a 
environ trois ans, et là nous avons constaté des dysfonctionnements au niveau du réseau séparatif. 
Les plus gros dysfonctionnements proviennent - et c’est grave ! - des plus gros “morceaux”, si je 
puis dire. C’est l’hôpital, par exemple, qui n’était pas du tout conforme et rejetait le pluvial dans les 
eaux usées, plusieurs entreprises qui étaient dans le même cas, et finalement on s’est aperçu que 
très peu de particuliers n’étaient pas conformes. Pour ceux-là, nous avons trouvé une méthode 
toute simple pour les obliger à se mettre en conformité : la vente de leur bien est impossible s’ils 
ne peuvent fournir ledit certificat de conformité. Pour l’hôpital, nous avons négocié avec le direc-
teur et les travaux sont en cours. Bien entendu, les contraintes budgétaires n’ont pas permis - de 
même pour les entreprises - d’effectuer les travaux immédiatement. On leur laisse donc un délai, si 
bien qu’on est finalement plus généreux avec eux qu’avec les particuliers puisque, au moment de la 
vente, la mise en conformité doit être réalisée. Si ce n’est pas le cas, on fait faire un devis estimatif 
et le montant des travaux est retenu sur le prix de la vente.

André Santini
Ancien ministre, Président du comité du Bassin Seine-Normandie, 	
Président du SEDIF, Député Maire d’Issy-les-Moulineaux

Nous sommes devenus un pôle d’intérêt. Par exemple, lorsqu’on a voulu revaloriser 

l’image de l’eau du robinet, Paris nous a suivis. Ce qui est important, c’est de montrer 

que les élus ne sont pas passifs, que pour la première fois depuis longtemps nous 

sommes à l’avant-poste. Que certaines associations de consommateurs se lancent là-

dedans, nous sommes capables de leur dire « vous faites de la démagogie, du po-

pulisme, vous ne connaissez pas vos chiffres, vos concepts de calcul sont totalement 

erronés ». Nous pouvons le dire parce que nous sommes crédibles. On avait lancé, il y 

a plus d’un an, une campagne pour réhabiliter l’eau du robinet. Nous en avons relancé 

une autre récemment, je crois que Suez en avait lancé une aussi, ou le Syndicat des 

producteurs. Pourquoi ? Ce qui est amusant, c’est que l’eau potable, c’est seulement 1 %	

du chiffre d’affaires. Autrement dit, on n’était pas en train d’essayer de prendre des parts 

de marché, mais on en avait marre d’être traités de “ploucs”. Finalement, il n’y avait 
que les petites gens, des ploucs comme nous, qui buvaient l’eau du robinet, et puis 

les gens intelligents, développés, cultivés, prenaient de l’eau en bouteille. Bouteille 

qu’on peut encore pardonner, mais en plastique, c’est scandaleux pour tous les Verts !	
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Ce qui nous a amusé, c’est que d’un seul coup, nous constatons que la vente d’eau en bouteille 
a diminué de 2 à 3 %. Nous sommes le pays, nous l’avons dit tout à l’heure, qui a les meilleures 
entreprises d’eau, entreprises qui sont reconnues partout et prennent des contrats extraordinaires 
dans le monde, et c’est même leur seule sphère de développement. Nous constatons aujourd’hui 
que nous pesons sur le marché.

Il est donc anormal que nous soyons, avec l’Italie, le pays qui achète le plus d’eau en bouteille. On 
est en train de vous vendre du low coast partout : vous montez dans des avions à pédales, vous 
vous cassez la figure, vous acceptez d’aller dans des trucs un peu douteux qui sont vendus trois 
jours avant, vous allez dans des centres où la marchandise est périmée et mettez votre santé en 
jeu pour gagner quelques centimes, vous polluez avec les grands voyages aux Maldives pour 42 € 
les trois semaines, et ça passe… Mais pour l’eau, là, on va regarder ! Quand on pense que l’eau, 
chez nous - c’est-à-dire 144 communes et plus de 4 millions d’habitants - c’est 3,634 € pour 1000 
litres. J’ai d’ailleurs interdit à mon syndicat de parler de mètres cubes. L’autre jour, j’ai entendu un 
journaliste qui disait : « Vous n’avez pas honte de vendre l’eau au prix de l’essence ! ». Cet abruti 
avait compris un litre d’essence et un litre d’eau. J’ai dit « Mon pauvre ami, on voit que la méthode 
globale a fait des ravages ». C’est de notre faute. Nous n’avons qu’à parler en mille litres. Quand 
vous voyez ce que cela donne, c’est quand même absolument minime comme prix. D’ailleurs, c’est 
parce que l’eau - je vais en choquer quelques-uns, - n’est pas encore assez chère, qu’aujourd’hui on 
n’investit pas assez, et cela, on ne l’explique pas assez aux gens. 

On l’a rappelé tout à l’heure, le prix de l’eau potable est de 1,625 € pour 1000 litres ! C’est l’une 
des eaux, le BIPE l’a montré, au prix le plus raisonnable sinon le moins cher au monde.

Au Syndicat des Eaux, nous avons gardé à peu près l’inflation, mais nous avons eu des dépenses 
scélérates qui nous ont été imposées, et cela on n’en parle pas. Premièrement, quand nous 
devons renouveler les branchements en plomb, cela représente pour nous 550 millions d’euros sur 
treize ans, 62 millions d’euros en 2006, alors que l’on sait très bien qu’en Ile-de-France, cela n’a 
aucune importance. Il n’y a jamais eu de saturnisme provoqué par les canalisations en plomb. C’est 
scandaleux, on enquiquine toutes les villes, on embête les gens pour une dépense qui concerne en 
fait l’Europe du Nord. Deuxièmement, on nous oblige à payer les déplacements de conduites pour 
le tramway. Encore une fois, je ne suis pas contre le tramway : j’en ai déjà un, Delanoé en a fait 
un à côté, on va en faire un troisième sur le territoire de ma commune, et ça marche très bien. 
Mais est-ce au consommateur d’eau de payer le déplacement des canalisations, ce qui représente 
chez nous 81 millions d’euros ? 12 millions d’euros pour le tramway à Chatillon/Vélizy en 2008, 
2,15 millions sur Saint-Denis/Sarcelles, ce sont des sommes qui ne doivent pas être supportées 
par le consommateur d’eau. Enfin, le plan Vigipirate dont on ne parle jamais : cela nous coûte 1,5 
million d’euros par an, et ce n’est pas avec les événements actuels que nous allons pouvoir baisser 
la garde.

Enfin, vous voyez qu’avec une tendance générale à la baisse des volumes vendus, cela devient 
acrobatique de gérer un véritable réseau. Alors nous essayons, avec des normes de plus en plus 
contraignantes, de rappeler que les investissements nécessaires doivent permettre de fournir un 
service de qualité et assurer une gestion à long terme. Le treizième plan, sur cinq ans, c’est chez 
nous 1 milliard 114 millions d’euros. Nous consacrons une part importante pour le maintien du 
patrimoine en bon état. Quand vous pensez que les canalisations du SEDIF, c’est 8 700 kilomètres ! 
Et contrairement à ce qu’avait écrit une pseudo organisation de consommateurs, ce n’est pas 
parce que c’est en Ile-de-France que c’est moins cher. Dans un secteur fortement densifié, cela 
coûte au contraire très cher de tirer une canalisation.

Ce que je veux vous dire, c’est que nous ne sommes pas passifs. J’ai eu le sentiment, à un moment, 
que dans votre colloque on disait « les élus sont un peu passifs ». Pas du tout ! Nous essayons de 
nous battre, nous essayons de défendre le bien public qu’est l’eau. Dans la Loi sur l’eau, j’ai réussi 
- mais quelles acrobaties il a fallu faire ! - à rappeler la compétence des communes en matière 
d’eau, car ce texte ne figurait nulle part. Si bien que le Conseil de la Concurrence a dit : « Pourquoi 
est-ce un bien public ? Cela ne figure dans aucun texte ». Si quelqu’un, et c’était le cas par exemple 
sur le territoire de Rungis, veut se brancher sur un autre secteur d’eau, il a parfaitement le 
droit. Comment faire alors pour amortir toutes ces brillantes installations qu’on nous contraint de 
développer si nous n’avons même plus les clients pour amortir une partie de ces dépenses ? 
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L’eau n’est pas un bien commercial, c’est un bien public. C’est un point sur lequel on peut être 
d’accord avec quelques-uns de nos amis. On ne fait rien aujourd’hui pour nous faciliter les choses. 
Toutes les charges que je vous ai énumérées sont absolument indues. Ce sont des mesures scélé-
rates. Dans la Loi sur l’eau, on a évité un vrai débat de fond. Alors je crois qu’il faut arrêter d’op-
poser les consommateurs et les acteurs, il faut que l’on travaille réellement ensemble, mais nous 
sommes sans doute en partie responsables parce que nous n’avons pas été assez pédagogues 
pour expliquer tout cela.

Marc Laimé
Journaliste

Nous sommes à un moment charnière, véritablement historique, de la gestion du service 

public de l’eau en France. L’augmentation de l’eau apparaît, au vu de toutes les déclara-

tions, depuis ce matin, absolument inéluctable. A la notion de prix de l’eau, je préfèrerais 

plutôt celle de coût de l’eau. En revanche, celle du consentement à payer du consom-

mateur me paraît beaucoup moins acquise. Là, dans la période récente, on a évoqué la 

Loi sur l’eau, et pour avoir suivi les débats avec attention, cela a quand même donné 

un spectacle assez inquiétant. Je vais revenir justement sur la responsabilité des élus, 

et à leur marge de manœuvre.

On a bien vu que le Sénat et l’Assemblée se sont affrontés très violemment, tout cela sur 
fond de désengagement financier massif de l’Etat dans le financement des politiques publi-
ques de l’eau. Je voudrais simplement rappeler trois chiffres. Les départements investis-
sent chaque année 700 millions d’euros dans les politiques publiques de l’eau et d’assainisse-
ment ; c’est supérieur au budget du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable 
pour toutes les missions régaliennes de l’Etat dans le secteur de l’Environnement, et le mon-
tant des redevances atteint aujourd’hui 2 milliards d’euros par an - c’est dire l’importance -  
essentiellement assurés par l’usager. 

Sur fond de désengagement financier massif de l’Etat, on a vu la teneur des enjeux. Là, je voudrais 
simplement vous rappeler - malheureusement, on parle de l’horizon 2015, et ce matin on a évoqué 
des reports - que la France fait l’objet de près d’une dizaine de poursuites auprès de la Commission 
des Communautés Européennes. Des dossiers sont déjà en instance de transmission auprès de la 
Cour Européenne de Justice. On a évité de justesse le 12 décembre dernier, lors d’une lecture à 
l’Assemblée au moment de l’examen de la Loi sur l’eau, une saisine pour la qualité de l’eau en Breta-
gne. Nous avons déjà une saisine pour le non-respect de la DERU, une saisine pour la directive de 
1998 qui se transforme en quelque chose d’interminable, et il est malheureusement probable - en 
dépit des efforts tout à fait louables de M. Berthot qui passe à peu près un jour par semaine avec 
ses équipes à essayer de réfréner les ardeurs de Bruxelles - que ces astreintes et ces amendes 
vont tomber.

Les chiffrages qui sont donnés aujourd’hui sont de l’ordre de plusieurs dizaines de millions d’euros, 
avec des astreintes journalières de 100 000, 200 000, 300 000 €, c’est autant d’inquiétudes 
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à l’horizon. Dans ce contexte, ce qui est très paradoxal lorsqu’on voit l’engagement des départe-
ments, c’est de constater que ce qui a été l’un des motifs d’affrontements extrêmement violents 
entre l’Assemblée et le Sénat pendant l’examen de la Loi, portait notamment sur la capacité des 
collectivités territoriales à se donner les moyens d’assurer une politique cohérente à l’échelle de 
leur territoire. Et là, on se demande ce qui va demeurer de capacité à la puissance publique, en 
l’espèce les départements, d’assurer une politique cohérente à l’échelon territorial ? On constate 
malheureusement une dévolution croissante, au secteur privé, de missions qui étaient assurées à 
un échelon territorial, ce qui permettait aux départements, par exemple, de s’assurer d’une vérita-
ble cohésion des politiques publiques. Cela me semble donc un peu en contradiction avec toutes les 
déclarations d’intention qu’on entend par ailleurs. 

Puisque nous sommes à Paris, et pour attirer votre attention sur un point qui n’a pas été tellement 
évoqué depuis ce matin sinon un par le représentant de la Seine-et-Marne, une chose me paraît 
aussi extrêmement importante dans la période : c’est le risque d’un clivage croissant entre « l’eau 
des villes et l’eau des champs ». On voit bien, depuis ce matin, avec toutes les données qui ont été 
fournies, que Paris et les grandes métropoles régionales vont avoir les moyens - et encore ce n’est 
pas certain - d’assurer les financements absolument colossaux qui vont s’imposer dans les années 
à venir. En revanche, il en va bien différemment de l’espace péri-urbain. On a construit l’an dernier 
425 000 logements en France, battant un record de 25 ans. Le montant des dépenses de pre-
mier établissement est absolument considérable, il faut faire les réseaux. Et le rural : imaginez-vous 
qu’une petite commune de 500 habitants va avoir les moyens, aujourd’hui, de se doter d’une unité 
de dénitrification ? De mettre en œuvre des indicateurs de performances ? Jamais de la vie ! Les 
petites collectivités locales sont laissées à l’abandon. 

Je pense qu’il existe un vrai problème de cohésion d’ensemble des politiques publiques et j’ai un peu 
peur que l’usager - que ce soit l’usager à Paris, en péri-urbain, l’usager rural, etc. - ait de plus en 
plus de mal à saisir la cohérence d’ensemble de ces politiques. Vous avez aujourd’hui des particu-
liers, en France, qui reçoivent la visite des services compétents, lesquels viennent leur dire : « Il 
faut vous mettre aux normes. Vous avez un puisard qui a été fait par le petit entrepreneur local. 
Voilà, ça va vous coûter 6 000 € ». Quand on parle de prix de l’eau, quand on dit que le prix de 
l’eau est quelque chose de maîtrisable, je suis désolé, c’est faux. Cette situation-là, simplement, et 
j’en parle à dessein parce qu’on est ici à Paris, cela concerne aujourd’hui 10 millions de foyers en 
France, 5 millions d’installations qui vont devoir impérativement être remises aux normes, et l’on 
sait que le prix est de 6 000 à 10 000 €. Je pense que lorsqu’on va leur présenter la facture, les 
5 millions de personnes concernées, vont un peu s’interroger sur les notions de péréquation, de 
transparence, etc.

Enfin, en matière de contrôle, je souhaite livrer ceci à votre réflexion.

Nous avons une crise de financement des politiques de l’eau. Or, je découvre voilà quinze jours que 
Veolia, notre excellent opérateur comme le soulignait M. Santini, vient d’inventer une nouvelle mar-
tingale absolument géniale. En s’inspirant d’une loi passée en 1999 pour sauver le Crédit Foncier de 
la faillite, en la rapprochant de l’obligation qui est faite à toutes les entreprises françaises, depuis 
2005, d’adopter les nouvelles normes comptables anglo-saxonnes qui s’appellent les normes ISRF, 
Veolia a créé une filiale et demande d’ores et déjà au Comité Français d’établissement de Crédit 
de pouvoir émettre sur le marché un nouvel instrument financier : des “obligations foncières”. 
Par quels actifs ces obligations foncières vont-elles être garanties ? Eh bien, Véolia s’efforce de 
convaincre le Gouvernement, et tout laisse à croire qu’il va y être favorable, de garantir ces actifs, 
de les adosser à toutes les délégations de service public que détient Veolia en France. Je trouve 
cela absolument extraordinaire, c’est le rêve de tous les oligarques de la planète. On va émettre 
des milliards d’euros sur des actifs qui ne nous appartiennent pas. 

Je veux simplement attirer votre attention sur ce fait qui marque que l’on entre bien dans une nou-
velle époque, et lorsqu’on dit qu’il n’y a pas suffisamment de finances pour l’eau, il faut aussi être 
attentif à ces dérives de l’ingénierie financière.
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Maurice Ouzoulias
Président du SIAAP

Tout d’abord, je voudrais revenir sur ce qu’on a appelé le problème du prix du service 

de l’eau. Le Président Santini dit souvent « c’est comme l’essence, il y a plein de taxes ». 

Et la nouvelle Loi sur l’eau a permis qu’un certain nombre de fonctionnaires qui étaient 

payés par l’Etat soient désormais payés par les agences. Cela s’appelle l’ONEMA. C’est 

cela, l’ONEMA. C’est-à-dire qu’on a transféré une partie de la police de l’eau vers les 

agences de bassin. Donc, une partie de l’augmentation de la redevance ne servira pas 

à l’eau mais à la police de l’eau. L’Etat passe son temps, en direction des collectivités 

locales, en direction des différents secteurs qui s’occupent de différents services, à se 

débarrasser de ses fonctionnaires, à transférer ses compétences, et puis après on dit : 

« Ah, le prix de l’eau augmente ! », ou « le prix des impôts locaux augmente », etc. Bien 

sûr, puisqu’il faut continuer à assumer des compétences que, f inancièrement, l’Etat ne 

peut plus assumer !

Pour résumer : quand on parle de “prix du service de l’eau”, se cachent derrière des tas de choses 
qui ont en réalité peu à voir avec ce prix de service de l’eau. Je ne suis pas optimiste quant à l’évo-
lution du prix de l’eau en région Ile-de-France. Quand on dit qu’il faut faire de la prévention, je suis 
d’accord bien sûr. Une candidate à l’élection présidentielle parlait dernièrement des “gestes bleus”, 
elle a tout à fait raison. Mais croyez-vous fondamentalement que cela va changer quelque chose 
au problème de la pollution de l’eau ? On a fait une petite parenthèse sur l’imperméabilisation des 
sols : est-ce que ça s’arrête ou est-ce que ça continue ? Ça continue. Je ne veux pas citer une ville 
que je connais dans les Hauts-de-Seine, mais cela continue. Et que nous dit-on, alors ? Qu’il faut 
des bassins-réservoirs.

On parle par exemple du séparatif. Il y avait trois points d’interrogation à ce propos, ce matin. En 
effet, si l’on suit la DERU, il va falloir récupérer une partie des eaux de pluie que l’on considère 
comme polluées, alors se pose la question du séparatif. Quand on nous demande, au niveau des 
installations, et je pense à celle de Valenton — de traiter une large partie des eaux de pluie, là encore 
la question du séparatif est posée. On continue malgré tout à dire « il faut faire du séparatif », ce 
qui coûte quand même relativement cher à tous ceux qui s’engagent dans cette voie, et sans doute 
faut-il le faire aussi, mais je veux souligner les incohérences. Prenons par exemple l’augmentation 
de la redevance : cela fait des années que les élus locaux la demandent, non pas pour déplaire aux 
usagers mais parce qu’ils savaient que, face aux normes qui leur étaient imposées, elle ne pouvait 
qu’augmenter. Bercy s’y est opposé sous le prétexte que c’était dans le cadre des prélèvements 
obligatoires. Donc, pendant pas mal de temps, on a refusé l’augmentation de la redevance. Et d’un 
seul coup, l’Union Européenne et Bruxelles ont dit « Vous n’êtes pas aux normes. Si vous n’êtes 
pas aux normes, vous allez être condamnés ». Et là, Bercy répond « Vous pouvez augmenter la 
redevance ». Ça, c’est cohérent. Si l’on prend l’exemple du SIAAP, on a été obligé d’arrêter parce 
que l’Agence de l’Eau nous devait plus de 100 millions d’euros. On a continué à le faire grâce à 
des emprunts, etc., mais l’Agence de l’Eau était dans une situation financière catastrophique qui 
lui permettait tout juste de payer son personnel. On savait que cela allait arriver, on savait que la 
condamnation allait tomber. On est schizophrénique dans ce pays ! D’un côté, on veut ceci, mais on 
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ne veut pas cela, et au bout on tombe sur des gens à Bruxelles qui disent : « Maintenant, vous allez 
y passer ! ». Je prends encore l’exemple des filets de pêches : la condamnation est de 57 millions 
parce qu’on n’a pas le matériel aux normes !

Si l’on poursuit sur la question de l’évolution des normes, on n’en a pas fini. Par exemple, on a 
regardé les poissons dans la Seine et on a constaté qu’il y avait plus de femelles que de mâles. On 
s’est demandé si cela ne proviendrait pas des résidus de pilules contraceptives absorbées par les 
femmes, donc il va falloir traiter cela aussi. Mais où va-t-on ? Ce que je dis, c’est qu’il faut croiser 
normes sociales et normes environnementales, sinon on va vers des évolutions sans fin. Je reviens 
du Liban où je suis allé à Cana. Là-bas, des gens boivent de l’eau qui contient 100 milligrammes de 
concentration de nitrates, et tout le monde dit que ce n’est pas grave. Mais ici, en France, on nous 
explique que c’est grave ! On dit que les eaux pluviales, c’est théoriquement le budget général des 
collectivités locales, et moi je réponds que c’est faux. Je ne veux pas montrer du doigt un certain 
nombre de collectivités locales qui repassent la “patate chaude” au SIAAP, mais cela existe. Donc, 
on est obligé de s’occuper des rétentions d’eau pluviale, de leur traitement, et à chaque fois que la 
Chambre Régionale des Comptes vient nous voir, elle nous dit : « Mais il y a quelque chose qui ne 
va pas. Vous ne faites pas payer les collectivités locales pour le traitement de l’eau pluviale ». On 
répond qu’on ne peut pas car il est impossible de savoir, dans ce qui arrive, quelle est la partie d’eau 
pluviale. Donc on s’arrange. Mais à chaque fois, on a des remarques. Si les collectivités procèdent 
de cette manière, c’est parce qu’elles ont tant d’autres problèmes à régler et que celui-là paraît 
finalement secondaire.

Malgré tout, ne soyons pas pessimistes. En effet, si l’on s’écoute et si l’on s’entend, il y a tout de 
même des évolutions positives. La qualité de l’eau s’est nettement améliorée sur l’ensemble du sec-
teur du parc. Ce n’est pas à l’échelle de ce qui est souhaitable, mais il y a aujourd’hui 29 espèces de 
poissons dans la Seine quand il n’y en avait plus que deux ou trois. On pollue moins la mer du Nord, 
puisqu’on nous a aussi accusés de polluer la mer du Nord. Il y a quand même des situations qui se 
sont nettement améliorées et il faut poursuivre dans ce sens.

S’agissant maintenant de la réduction des pollutions à la source, il faut aussi prendre garde aux ef-
fets pervers. Un exemple : arrive l’été et avec la sécheresse. On dit aux gens qui sont en résidence 
pavillonnaire de stocker l’eau pluviale et de l’utiliser pour l’arrosage. Très bien, mais la conséquence 
c’est qu’il y a de moins en moins d’eau dans les égouts, et comme l’eau est un transporteur de pol-
lution, on a maintenant des dégazages, des situations où les égouts sentent extrêmement mauvais 
et des populations, à juste titre, fort mécontentes. On est donc en train de réfléchir au problème, 
et l’on a même dit à certaines collectivités de ne plus s’occuper des eaux parasites et de les laisser 
dans les égouts. Nous sommes dans des situations contradictoires. 

Fondamentalement, je pense que l’Etat s’est complètement désengagé financièrement. Sur le pro-
blème de l’eau, qui subventionne ? Il n’y a plus que les collectivités locales et l’abonné. Maintenant, 
concernant les agriculteurs, je pense que tant qu’on persistera dans l’agriculture intensive, on 
persistera dans des traitements intensifs pour obtenir des rendements importants. C’est donc 
la politique agricole européenne qu’il faut changer. Cela étant, les agriculteurs sont des gens res-
ponsables, et ils font le maximum. D’ailleurs ils culpabilisent, eux aussi, ils ne savent plus comment 
faire, et les résultats aux Chambres d’agriculture montrent en ce moment des évolutions préoccu-
pantes. Ils se sentent montrés du doigt et délaissés alors qu’ils sont dans un système productif, 
et au bout, évidemment, il y a les nitrates, les phytosanitaires… Alors il faut changer de politique 
agricole à l’échelle européenne, sinon on n’y arrivera pas.
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DEBAT (2)

Question de Maurice Véret 
Vice-Président de l’Obusass 	
Président de l'association Sauvegarde et Cheminement des Eaux à Fresnes (SECDEF)

Monsieur le Président - je m’adresse au Président du SIAAP - l’article 63 de la Loi sur l’eau a ajouté 
comme une possibilité à vos fonctions habituelles le fait de transporter, de stocker et d’épurer les 
eaux pluviales. C’était un souhait que j’avais formulé dans un colloque sur l’eau pluviale et j’étais 
très content de voir que la loi, après avoir tellement hésité, avait finalement consacré cette com-
pétence. Alors aujourd’hui, qu’on le déguise ou non, les ouvrages nécessaires au stockage, au 
transport et au traitement des eaux pluviales ont été et sont encore financés par la redevance. 
L’article 48 de la loi vient d’offrir aux communes et aux groupements de communes la possibi-
lité d’instaurer une taxe spécifique pour les eaux pluviales. Les Maires de la région parisienne ne 
voudront pas, de leur propre chef, instaurer cette taxe alors qu’ils ont perdu pour l’essentiel la 
maîtrise de l’assainissement au profit des départements et du SIAAP, compte tenu de l’imbrication 
des territoires administratifs et de la région parisienne qui constitue une entité urbaine continue. 
Alors, le SIAAP m’écrivait, il y a un certain temps : « contrairement au reste du territoire français, 
la compétence d’assainissement est, dans l’agglomération parisienne, partagée entre les commu-
nes et les départements qui délèguent en partie leurs compétences au SIAAP, et ce en dépit des 
textes relatifs à l’assainissement qui réservent cette compétence à la commune ». J’en déduis que 
ce transfert de compétence conduira nécessairement le SIAAP à prendre position, par le vote de 
ses administrateurs, qui au demeurant sont tous conseillers généraux, donc représentent tous les 
départements du SIAAP - j’entends ceux du territoire constitutif du SIAAP -  sur le principe même 
de l’instauration de cette taxe par les collectivités territoriales auxquelles le SIAAP s’est en partie 
substitué. Je pense que si le SIAAP ne donne pas l’élan et si cet élan n’est pas répercuté par ses 
administrateurs qui sont conseillers généraux, jamais cette taxe sur les eaux pluviales ne prendra 
corps. Or, nous avons dit tout à l’heure que ces eaux pluviales qui doivent être traitées, qui doivent 
être évacuées etc., pèsent actuellement lourdement sur une des composantes du prix de l’eau qui 
est la composante du SIAAP, par conséquent comment comptez-vous faire ? Le temps presse, il 
ne faut pas que cette loi qui ouvre cette possibilité reste lettre morte.

Réponse de Maurice Ouzoulias, 
Président du SIAAP

D’abord, il faut connaître l’assiette ; c’est bien de  décider d’une redevance, et pour l’instant il n’y 
a pas de décret d’application. On ne sait pas comment ça va s’appliquer, cette redevance eaux plu-
viales : sur la surface des toitures, sur la surface des chaussées ? On ne sait pas. Evidemment, 
on est favorable à ce qu’il y ait une taxe. Après, il faut aussi que les départements la mettent en 
place, et cela devient plus compliqué. Comme nous sommes un syndicat interdépartemental, nous 
ne pouvons pas décider seuls. Il faut décider avec les départements qui sont adhérents à ce syndi-
cat. Je ne peux pas décider tout seul de cette application, il faut d’abord des décrets d’application, 
et là je crois qu’il y a un grand débat. Une fois que les décrets seront passés, il faudra voir avec 
les adhérents du syndicat interdépartemental s’ils sont d’accord pour mettre en place la redevance 
en question. 
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Myriam Constantin
Adjointe au Maire de Paris chargée de l’eau et de l’assainissement

Pour compléter très légèrement ce qu’a dit Maurice Ouzoulias, on a certes besoin de décrets, mais 
je voudrais insister sur le fait que le temps presse. Le temps presse aussi pour changer un tout 
petit peu de comportements, là encore. Les eaux pluviales, c’est forcément des eaux de ruisselle-
ment, donc il faut qu’on arrive - c’est déjà largement en cours - à essayer de stocker davantage à 
la parcelle. On a vu des exemples cet après-midi de politiques menées dans les collectivités, il faut 
qu’on réfléchisse à d’autres modes qu’un traitement général, une collecte générale des eaux pluvia-
les. Effectivement, il va falloir réfléchir à des moyens d’action supplémentaires mais aussi changer 
de pratiques.

Gérard Fourneuf
Adjoint au Maire de Bry-sur-Marne chargé de l’assainissement

Quelques petites précisions concernant le maintien des eaux sur la propriété. Effectivement, il est 
tout à fait regrettable qu’on ne puisse pas différencier l’imposition entre ceux qui sont arrivés plus 
récemment et qui donc respectent cette réglementation, et ceux qui sont là depuis très longtemps 
et qui, bien entendu, n’y ont pas été assujettis à l’époque. Je voudrais faire remarquer qu’il y a deux 
catégories d’eaux pluviales : celles qui tombent sur la propriété et celles qui tombent sur la voirie, 
et il est bien certain que les eaux sur voirie sont des eaux extrêmement polluées qu’il est tout à fait 
impératif de traiter. En aucun cas il ne saurait être question de les infiltrer directement. Ce serait 
infiltrer du gazole et tous les lubrifiants imaginables. Il n’en est absolument pas question.

S’agissant d’une taxe concernant les eaux pluviales, si elle est calculée sur la surface de toiture, elle 
n’est pas réellement juste car il y a d’autres paramètres. Actuellement, la taxe d’assainissement 
est calculée sur la consommation d’eau, on ne peut pas dire que ce soit la perfection non plus. Il y a 
donc une grosse réflexion à mener pour savoir sur quelles bases on doit être taxé. Je ne suis pas 
opposé à ce que les eaux pluviales soient taxées, de toute façon il faudra les traiter, mais le mode 
de taxation demande une réflexion très approfondie.

Question de Danielle Gadeau, 
Association PARUSS

Question à Mme Constantin - Vous avez signalé que vous voudriez avoir une maîtrise de l’ensemble, 
c’est-à-dire des contrôles sur les coûts de l’eau, et je me pose la question de savoir si les différents 
acteurs du secteur n’ont pas “plusieurs casquettes”. Dès lors, comment peut-on exercer un réel 
contrôle ? 

Question à M. de Vauxclairs - Pourquoi 63 % des points de captage ne bénéficient-ils pas d’un 
périmètre de protection ?

Comment doit-on faire pour réfléchir à la réduction des pollutions à la source ?

Question à M. Arnault — Une information sur les traitements phytosanitaires est mise à disposition 
du personnel municipal. Il faut savoir que la Ville de Rennes entretient sa ville sans produits phyto-
sanitaires depuis plus de quinze à vingt ans. Les communes qui ne savent pas comment opérer ne 
pourraient-elles pas se rapprocher de la ville de Rennes pour bénéficier de sa longue expérience ?

Réponse de Myriam Constantin
Adjointe au Maire de Paris chargée de l’eau et de l’assainissement

On a fait, il y a très longtemps, une enquête sur ce que les Français étaient disposés à payer pour 
un litre d’essence. A-t-on fait la même enquête sur le prix de l’eau ? Je rappelle que le prix de l’eau 
à Paris est 0,26 centime d’euro le litre.

Simplement, en termes de contrôle, je pense qu’il faut des méthodes et des comparatifs. J’évoquais 
le renforcement de la capacité de maîtrise d’ouvrage, c’est-à-dire la nécessité d’avoir des modèles 
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pour savoir de quoi l’on parle. Quand on parle d’un branchement en plomb, par exemple, quel coût 
peut-il avoir ? Les échelles vont de 800 € à Douarnenez, en Bretagne, à 1 150 € à Paris, 2 100 € 
pour le Sedif, et le prix de référence de l’Agence de l’Eau est aujourd’hui à 1 700 €. On parlait tout 
à l’heure d’une Haute Autorité ou d’un organisme qui puisse nous aider à établir des comparaisons ; 
pour l’instant, on fait beaucoup jouer des réseaux, des réseaux de villes, des réseaux administratifs, 
des réseaux de techniciens… Je n’ai pas bien compris votre allusion aux “multiples casquettes”, mais 
si vous voulez dire qu’il faut une capacité autonome ou indépendante pour évaluer, je suis d’accord 
avec vous. En tout cas, la notion de réseau et de partage des données est à mon avis essentielle.

A propos du phytosanitaire et la gestion des espaces verts, je salue la Ville de Rennes, même si elle 
n’est pas seule à agir en ce sens. Bien entendu, là encore, les échanges entre réseaux, entre villes 
se multiplient, mais aussi les croisements d’expériences avec l’Association des Maires des grandes 
villes ou la FNCCR (Fédération Nationale des Autorités Concédantes et Régies). Ils visent à déve-
lopper des échanges administratifs, techniques, financiers et croiser nos savoirs.

La pédagogie est plus, aujourd’hui, en direction des petites communes où il reste des efforts à 
faire. Mais là encore tout se partage, on a aussi beaucoup à apprendre des petites communes. Il 
n’y a pas de bagarre entre urbains et ruraux.

Jean-Pierre Tabuchi, AESN
Responsable du Pôle Zone Centrale Ile-de-France 	
à la direction des collectivités locales à l’AESN (Agence de l'Eau Seine-Normandie)

Pour répondre sur les phytosanitaires : en région parisienne, sous le pilotage du Sedif, vient de 
démarrer l’opération Phytocités. Son objet consiste à inciter les collectivités, sur un programme 
de quatre ans, à un usage rationnel des phytosanitaires, et notamment à réduire très significative-
ment leur usage dans l’entretien des espaces publics, mais également de toutes les voiries commu-
nales, départementales, voies de chemin de fer et également des usages des particuliers. Un suivi 
régulier du milieu naturel permettra de voir où l’on en est en termes de flux dans les rivières et de 
mesurer l’évolution de la situation à l’issue des quatre années. Les choses avancent aussi dans ce 
domaine.

Question dans la salle

Je voulais revenir sur un paramètre de la taxe sur l’eau, celui de l’assainissement dont il a beaucoup 
été question aujourd’hui. M. Laimé a tout à l’heure évoqué les petites communes. La France devant 
s’équiper de stations d’épuration sur tout le territoire, la question est de savoir si les Maires sont 
assez informés pour être en mesure de choisir entre une station d’assainissement chimique ou non. 
L’une des qualités de la France est la diversité, et vouloir mettre une norme égale partout tue cette 
variété. Serait-il donc possible d’informer les Maires et de leur offrir un panel de choix ?

Réponse de Marc Laimé
Journaliste

On ne va pas du tout couvrir la France de stations d’épuration. Il y a déjà 460 stations d’épuration 
à mettre aux normes, sauf à avoir de grosses pénalités pour la DERU. Il y a 30 % des budgets 
du 9e programme dont on parle depuis ce matin qui sont uniquement affectés à la remise aux nor-
mes d’une directive de 1991 toujours pas respectée. On rompt aujourd’hui avec l’orientation du 
“tout collectif”, du “tout tuyau” qui a été la ligne directrice des politiques depuis les années 1990. 
La politique actuelle qui s’impose est le non-collectif, et cela va avoir un impact majeur, y compris 
sur le consentement à payer du consommateur. Des millions de personnes sont concernées, qui 
avaient jusqu’ici leur petit puisard ou autre, lequel va devoir être remis aux normes. Ils vont devoir 
acquitter leur facture d’eau et payer en plus de 6 000 à 10 000 € de travaux pour cette remise 
aux normes. La notion même de service public, c’est l’égalité du citoyen devant le service public. Où 
est l’égalité, dans ce cas ? 

Quant aux réseaux d’échanges de connaissances entre les collectivités locales, ils existent. Il ne 
faut pas avoir une vision trop parisienne de la gestion communale, parce que l’initiative vient parfois 
de Metz, de l’Isère où l’on a inventé et expérimenté des politiques innovantes. On peut citer aussi 
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des réseaux comme les Ecomaires, l’Association des Maires de France, des associations comme 
Service Public 2000 qui interviennent comme conseils sur les contrats. L’agitation est parfois plus 
forte en milieu rural, qui réagit toujours en intercommunalité.

Daniel Arnault
Directeur de l’Eau et de l’Environnement 	
Conseil Général de Seine-et-Marne

Je voudrais apporter un complément à propos de Phytocités et des pesticides, et répondre à la 
question sur les périmètres de captage. 

Sur le premier point, on a mis en place en Seine-et-Marne l’association AquiBrie qui intervient 
depuis plus de cinq ans et assure la formation auprès des personnels communaux, essentiellement 
en milieu rural. Ce sont les communes situées sur l’aquifère de Champigny - important pour la 
région Ile-de-France puisqu’il alimente près de deux millions d’habitants dont un million sur la petite 
couronne. Il est vrai que les eaux sont essentiellement souillées par des pesticides en provenance 
de l’agriculture, mais là encore, il y a une très réelle volonté de ne pas stigmatiser les agriculteurs 
mais au contraire de les associer. Ils ont tendance assez naturellement à se victimiser, il est donc 
important de les sortir de ce schéma et de les aider à prendre conscience de leur rôle dans la 
société, notamment sur les problématiques de l’eau. Ce travail de sensibilisation a été beaucoup 
plus facile avec les Maires qui sont assez responsables et volontaires.

Pour répondre sur les périmètres de captage, la procédure est excessivement lourde et chère. 
Elle est à l’initiative du Maire et suivie par les services de l’Etat. Il faut avoir un hydrogéologue 
agréé, les contraintes techniques et scientifiques sont multiples et les services de l’Etat n’ont pas 
les moyens de suivre les dossiers. A tel point qu’en Seine-et-Marne, il y a maintenant sept ans, le 
Conseil général a fait l’effort de prendre deux salariés qui sont mis à disposition de l’Etat - ce sont 
donc encore les collectivités qui viennent au secours de l’Etat - pour accélérer la mise en place de 
ces périmètres de captage. Les Maires se sont fortement mobilisés, mais les dossiers n’ont pas 
avancé plus vite car l’Etat n’a pas plus de moyens. Les dossiers qui étaient suivis par le Ministère 
de l’Agriculture sont transférés maintenant au Ministère de la Santé, qui dispose d’encore moins 
de moyens.
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CONCLUSION

Alain Outreman
Maire d'Achères, Président de l’Obusass, 	

Observatoire des usagers de l’assainissement en Ile-de-France

Mesdames, Messieurs,

Permettez-moi non pas de conclure ce colloque, je n’en ai pas la prétention, mais sim-

plement de clore cette journée qui, je le rappelle, est à l’initiative de l’Observatoire des 

Usagers de l’Assainissement en Ile-de-France et non pas du SIAAP, même si ce dernier 

est à l’origine de la création de cet Observatoire. Et je voudrais encore remercier Maurice 

Ouzoulias, de l’avoir voulu dans un souci de transparence vis-à-vis du service public 

qu’est le SIAAP, observatoire qui a pour but la préoccupation de l’usager et la promotion 

du débat.

Cette journée a été riche en intervenants et en questions. Le débat, malheureusement, aurait dû 
être beaucoup plus conséquent ; peut-être pouvons-nous en ressentir ce soir une certaine frustra-
tion, mais je peux dire que, même si des questions restent encore dans nos têtes, nous pouvons 
sans doute nous les poser maintenant de manière un peu plus éclairée et déjà réfléchir à un certain 
nombre de solutions.

Ce débat, s’il n’a peut-être pas pu permettre de déterminer avec exactitude le prix d’un litre d’eau 
potable à Paris, aura quand même pointé du doigt l’inquiétude relative à la facture d’eau. Facture 
qui risque de monter inéluctablement, non pas seulement parce que l’eau est un bien très précieux 
- et c’est vrai que nous avons noté que l’eau douce représente 3 % de l’eau de la planète dont 1 % 
immédiatement consommable - mais parce que dans cette facture se retrouvent des coûts mul-
tiples. D’où la contradiction, pour l’utilisateur, qu’une diminution de la consommation ne se traduit 
pas nécessairement par une réduction du coût de sa facture, cela parce que certains coûts tenant 
aux investissements sont, eux, irréductibles.

J’ai donc noté là cette contradiction entre développement durable et augmentation de la facture 
d’eau. J’ai noté également le problème de la multiplicité des acteurs, dans le domaine de l’eau, qui 
opèrent pourtant suivant des objectifs communs : l’usage de l’eau pour chacun avec la mise en 
place de la Directive Cadre 2000 ayant pour objectif d’atteindre le bon état écologique pour nos 
rivières. 

Coûts multiples correspondant à une facture unique, mais coûts multiples pour assurer les servi-
ces pour l’ensemble de la population, c’est-à-dire financer les investissements, couvrir les coûts de 
fonctionnement tout en préservant l’environnement, et même d’autres coûts induits que nous a 
communiqués tout à l’heure M. Santini.

Ce soir, nous pouvons avoir peut-être une meilleure lisibilité de la facture d’eau.
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Le poids de la facture d’eau pour les ménages a également été présenté dans des interventions 
en matinée, et discuté. Certains cas se révèlent problématiques lorsque, par exemple, le prix de 
l’eau est élevé sur le territoire communal et cumulé avec un revenu moyen des ménages particuliè-
rement faible. Des réponses à cette question ont été apportées, comme la montée en puissance 
des Conventions eau pour le FSN, la possibilité pour les sociétés de faire l’impasse sur certaines 
factures douloureuses, la possibilité aussi d’avoir recours aux collectivités territoriales. Mais là, en 
tant que Maire, je mettrais aussi un bémol car nous sommes très sollicités dans la réparation d’un 
paupérisme grandissant dans nos cités et voyons nos services sociaux de plus en plus sollicités. 
Pour ma part, sans relancer le débat, je pense que la solution pourrait être un grand service pu-
blic de l’eau, élément de vie indispensable et qui doit être accessible à tous. Il garantirait « le droit 
à l’eau » et l’égalité d’accès avec un prix unique, quels que soient l’endroit où l’on se trouve et les 
investissements nécessaires pour la rendre potable. 

Au niveau technique, des solutions se mettent en place afin de répondre aux exigences de qualité 
réclamées par les usagers, et assurer la sécurité de l’eau au regard de la législation, notamment le 
Code de la Santé publique au 1er janvier 2004. 

Pour l’assainissement, les stations d’épuration ont pour objectif de traiter au mieux les flux arrivant 
avant rejet en Seine afin de pouvoir atteindre le bon état écologique en 2015 pour nos rivières au 
regard de la Directive Eaux Résiduaires Urbaines et de la Directive Cadre Européenne. Nous avions 
fait en son temps un grand débat sur les eaux pluviales qui pourraient participer à la diminution de la 
capacité de traitement des stations d’épuration. J’ai noté un collègue qui parlait d’une modification 
du POS. Pour notre part, à Achères, nous avons mis dans notre PLU cette obligation de retenir, 
par parcelle, non pas la totalité mais au moins 50 % des eaux pluviales. 

Au total, on peut constater que de nombreuses concertations se mettent en place. On peut peut-
être en déduire que l’usager est ainsi entendu, notamment par le biais des relais, des associations 
de protection de l’environnement, des associations de consommateurs. Ce sera aussi le cas, évi-
demment, pour l’Observatoire qui doit jouer tout son rôle dans ces domaines, dans le suivi de ces 
questions en s’inscrivant dans les initiatives relatives.

L’observatoire se veut une plate-forme d’échanges, de communication des usagers aux acteurs et 
des acteurs aux usagers.

Je voudrais pour terminer vous remercier de votre attention et de votre assiduité tout au long de 
cette journée. Je remercie bien entendu les intervenants - qui parfois sont venus de loin - pour la 
qualité de leurs interventions, ceux qui ont participé aux débats, les associations présentes ici et 
qui se sont exprimées aujourd’hui. Je voudrais aussi remercier notre animateur et les deux jeunes 
femmes qui travaillent dans l’ombre et ont participé au succès de cette journée en nous aidant à sa 
préparation : Emmanuelle Schäfer et Marion Mauger.

Merci à tous.
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